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   9 h 30

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois de janvier :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du dix-huit (18) janvier deux mille cinq

   (2005), dossier R-3537-2004, demande de modifier

   les tarifs de Gazifère inc. à compter du premier

   (1er) octobre 2004. Poursuite de l'audience.

   LA PRÉSIDENTE :

   Bonjour, Mesdames et Messieurs. Pour commencer,

   j'ai une liste des engagements qui ont été pris

   hier. Nous n'avons pas nécessairement une date où

   vous serez en mesure de déposer les engagements.

   Est-ce qu'on pourrait peut-être les passer en revue

   et mettre une date sur les chiffres, sur les

   engagements?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, l'engagement 1 : Informer du nombre de

   clients de Gazifère qui ont déménagé et qui se sont

   faits facturer les frais de vingt dollars (20 $)

   dans les années deux mille quatre (2004), deux

   mille trois (2003). Est-ce que vous êtes en mesure

   R-3537-2004                            PRÉLIMINAIRES

   18 janvier 2005

                         - 11 -

   de nous donner une date pour le dépôt de

   l'engagement?

   Mme LISE MAUVIEL :

   Pas aujourd'hui.

   LA PRÉSIDENTE :

   On ne veut pas vous forcer, là. On veut avoir une

   date pour savoir comment on va organiser l'audience

   à partir d'aujourd'hui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   On m'informe qu'on va tenter, là, de répondre à cet

   engagement-là pour demain.

   LA PRÉSIDENTE :

   Le deuxième : Fournir une copie corrigée du tableau

   apparaissant à la pièce GI-14 document 1 page 4 de

   5 et indiquer les effets sur le pourcentage de la

   hausse demandée ainsi que l'interfinancement. C'est

   un engagement demandé par la FCEI.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Si je me souviens bien, Madame la Présidente, ça,

   c'était un engagement demandé aux personnes

   d'Enbridge, hier, d'Enbridge Gaz Distribution.

   LA PRÉSIDENTE :

   Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   On nous a dit, j'ai compris, là, d'ici deux
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   semaines.

   LA PRÉSIDENTE :

   O.K.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   La semaine prochaine, on me dit.

   LA PRÉSIDENTE :

   L'autre : Provide a revised Table 1 in GI-18, pages

   1 and 2 that would reflect the changes proposed to

   revenue requirements.

   Mme LISE MAUVIEL :

   Même chose, ça va venir en même temps.

   LA PRÉSIDENTE :

   Le dernier : Provide similar table for EGD as on

   page 1, column 3.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est la même chose.

   LA PRÉSIDENTE :

   Maintenant, hier, Gazifère a déposé un document de

   Deloitte, un rapport de Deloitte, et reconnaissait

   évidemment que les intervenants et la Régie avaient

   besoin de temps pour l'étudier. Je vais demander

   aux intervenants s'ils se sont formés une idée hier

   du temps qu'il leur faudrait pour étudier le

   document, et peut-être aussi formuler des questions

   au besoin.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Madame la Présidente. André Turmel pour la

   FCEI. Alors, mon analyste a vérifié le tout et nous

   pensons être en mesure de passer à travers le

   document et d'envoyer des questions le cas échéant

   au plus tard lundi matin, donc d'ici quelques

   jours.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour OC/ACEF. J'ai eu

   quelques discussions ce matin avec notre expert et

   notre analyste. On nous dit que cette analyse est

   complexe puisqu'elle concerne un projet à long

   terme qui coûtera beaucoup d'argent pour les

   prochains dix ans. Alors, on m'a informé qu'on

   prévoit être en mesure de procéder à l'analyse du

   document d'ici la prochaine semaine.

           Donc, on demande une semaine pour être en

   mesure de revoir le document. Mais évidemment, il

   faudrait prévoir du temps pour être également en

   mesure de poser des questions à l'auteur de ce

   document. J'imagine, par demande de renseignements,

   ce serait plus facile. Et donc ensuite, prévoir le

   temps pour recevoir ses réponses et formuler des

   commentaires, le cas échéant. Alors, c'est le
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   résultat des discussions que nous avons eues à ce

   sujet avec notre expert et analyste.

   LA PRÉSIDENTE :

   Ce qui suggère que peut-être un examen écrit serait

   plus efficient qu'un retour à la Régie et un examen

   oral. Est-ce que ça rejoint votre idée sur la façon

   d'examiner ce document?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   C'est possible. Nous sommes d'avis qu'un examen

   écrit pourrait être suffisant dans la mesure où

   nous avons amplement de temps pour procéder à cet

   examen. Donc, si on procède à l'étude sur dossier,

   je crois que ça pourrait être satisfaisant pour

   OC/ACEF.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   À moins que quelqu'un d'autre ait des besoins plus

   considérables pour étudier le dossier, on va

   considérer ce que maître Turmel et maître Lussier

   viennent de nous dire et concevoir un moyen

   d'étudier ce document.

   Pour continuer, hier, la Régie n'avait pas
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   interrogé le premier panel. Donc, nous allons

   poursuivre ce matin.

                ______________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois de janvier, ONT COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LISE MAUVIEL,

   LESQUELLES témoignent sous le même serment que

   celui prêté antérieurement.

   INTERROGÉES PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [1] Bonjour, mesdames. Pierre Rondeau pour la

   Régie. Dans un premier temps, en vous référant à la

   pièce GI-2 document 4 portant sur les prévisions de

   ventes et livraison de gaz, est-ce que vous

   pourriez m'indiquer si, dans vos prévisions dans

   l'année projetée deux mille cinq (2005), vous tenez

   compte, vous prenez en compte les économies

   d'énergie sous ce poste?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Vous voulez dire pour le programme d'efficacité
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   énergétique?

Q. [2] Bien, c'est ça, les économies d'énergie qui

   découlent. Est-ce qu'on en prend compte lorsque

   l'on établit ou prépare les prévisions pour l'année

   projetée?

R. Définitivement.

Q. [3] Merci. Je vous réfère ensuite à la pièce GI-18

   document 2 page 1 de 25 concernant la prime de

   risque sur la dette à long terme. Vous faites état

   dans votre réponse à la question 1.1 à une prime de

   risque établie à deux pour cent (2 %) et vous

   déposez au soutien un document en GI-8 document 1.4

   émanant de RBC Capital Market qui justifie le taux

   de deux pour cent (2 %). Est-ce que vous pourriez

   m'indiquer depuis quand vous utilisez la

   méthodologie ou que vous établissez la prime de

   risque de cette façon-là et à un niveau de deux

   pour cent (2 %)? J'aimerais connaître effectivement

   l'évolution de la prime de risque dans le temps.

   Alors, depuis combien de temps est-ce que la prime

   de risque pour la dette à long terme est établie à

   deux pour cent (2 %)?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. On va vous revenir parce qu'on ne se souvient pas

   exactement de la date de l'entrée en vigueur du
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   deux pour cent (2 %).

Q. [4] Comme point de référence, vous pourriez peut-

   être prendre en note, il y avait dans la cause de

   quatre-vingt-dix-huit (98), je pense, lorsque

   c'était IPL, le taux était établi à un point cinq

   pour cent (1,5 %), alors peut-être depuis cette

   période-là, quatre-vingt-dix-huit (98) à deux mille

   cinq (2005).

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Excusez-moi, Maître Rondeau! Peut-être aussi juste

   nous dire s'il y avait jamais une approbation de la

   Régie de cette augmentation, de ce changement de un

   point cinq (1,5 %) à deux pour cent (2 %), quand il

   a été changé. Merci.

   ENGAGEMENT 5 :    indiquer depuis quand la prime de

                     risque est établie à un niveau de

                     2 % et l'évolution de la prime de

                     risque dans le temps, indiquer

                     aussi si le changement de de

                     1,5 % à 2 % a été autorisé par la

                     Régie

   (9 h 40)

Q. [5] Et de la dette à long terme on passerait à la
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   court terme, est-ce que vous pourriez expliquer la

   mode d'établissement du coût de la dette à court

   terme puis m'indiquer si, effectivement, il y a

   également une prime de risque comprise dans la

   dette à court terme?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est tout simplement le taux d'escompte, c'est le

   « prime rate » comme on dit, oui.

Q. [6] J'aimerais vous référer maintenant à la pièce

   GI-18, document 2, page 7 de 25, concernant les

   additions liées à l'entretien du réseau. On note

   une augmentation significative entre deux mille

   quatre (2004) et deux mille cinq (2005), est-ce que

   vous pourriez nous expliquer, il y a une

   augmentation d'environ soixante-dix-huit pour cent

   (78 %).

   Alors, est-ce que vous pourriez nous expliquer,

   effectivement, les raisons pour cette augmentation-

   là en nous décrivant tous les projets, le cas

   échéant, sous ce poste?

   Mme LISE MAUVIEL ;

R. Est-ce que vous parlez de l'augmentation totale

   addition en capital totale à ce niveau-là?

Q. [7] Oui, c'est ça. Oui, c'est que à la pièce à

   laquelle je vous référais, GI-18, document 2,
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   addition liée au réseau, on parle de cause

   tarifaire deux mille quatre (2004), quatre cent

   quarante-quatre mille huit cent (444 800 $) et

   cause tarifaire deux mille cinq (2005), sept cent

   quatre-vingt-onze mille quatre cents (791 400 $)

R. O.K. Là, je le vois, merci. Une des grosses raisons

   qui explique l'écart, bien, l'écart vient

   principalement de deux éléments. Un) c'est un

   programme corporatif de remplacement sur les

   services en cuivre qui a débuté seulement en deux

   mille quatre (2004), à la fin de l'année deux mille

   quatre (2004) donc nécessairement, les coûts en

   deux mille cinq (2005) sont pour ce remplacement-

   là, ces remplacements-là ont augmenté et puis

   deuxièmement, c'est l'augmentation du nombre

   d'inspections gouvernementales sur les compteurs

   entre deux mille quatre (2004) et deux mille cinq

   (2005).

Q. [8] Est-ce que vous pourriez chiffrer, disons, ces

   augmentations-là? Respectives, là, au niveau du

   programme corporatif pour le remplacement en cuivre

   et l'autre élément au titre de l'inspection,

   l'augmentation du nombre d'inspections?

R. Je vais juste vous donner des chiffres

   approximatifs. Pour les services en cuivre, on
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   parle d'à peu près cent cinquante mille dollars

   (150 000 $) alors que pour les inspections

   gouvernementales, c'est tout près de cent mille

   dollars (100 000 $). Ça fait que ça explique, ce

   sont les deux écarts les plus importants, les

   autres, ça doit être une variation de, une

   accumulation de petits écarts.

Q. [9] Vous piquez ma curiosité un petit peu, là,

   quand vous parlez d'augmentation des inspections

   gouvernementales, comment ça se situe, ça?

   J'imagine que, est-ce que le gouvernement débute le

   système d'inspection ou augmente? Pourquoi est-ce

   qu'il y a l'augmentation à ce titre-là?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. On va vous envoyer exactement la description du

   programme comme tel. Alors, on va prendre un

   engagement pour ça parce que c'est basé sur des

   échantillons qu'on fait à toutes les années et

   puis, dépendant du résultat de ces échantillons-là,

   ça nous indique combien d'inspections qu'il va

   falloir faire. Donc, je vous reviens là-dessus avec

   la description du programme détaillée, là.

Q. [10] O.K. D'accord.

   Je ne sais pas s'il y a nécessité de coter

   exactement je ne sais pas à quel numéro, on est
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   rendus, l'engagement, la description, est-ce que?

   L'engagement numéro 6?

   ENGAGEMENT-6 :    Fournir la description détaillée

                     du programme d'inspections

                     gouvernementales. (Demandé par la

                     Régie).

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [11] En demeurant toujours à la même pièce, je vous

   réfère au dernier item, juste au-dessus de la

   question numéro 8, c'est-à-dire le coût moyen des

   additions en capital liées aux additions de clients

   au montant de deux mille cinq cent soixante et neuf

   dollars (2 569 $), est-ce qu'il vous est possible

   de situer, en fin de compte, le niveau de ce

   montant-là par rapport à l'industrie ou dans, pour

   un territoire semblable, est-ce que vous avez des

   données ou des chiffres sur ça pour qu'on puisse

   apprécier un petit peu le?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Je me souviens qu'on avait déjà été questionnés à

   cet effet-là dans un de nos, je crois, renforcement

   de réseau et puis d'après les conversations que

   j'avais eues, c'était un élément qui était
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   difficile à comparer dépendant de l'étendue du

   réseau, jusqu'à quel point qu'on doit mettre les

   conduites en dessous de la terre pour se rendre à

   des endroits pour faire du développement. D'après

   ce que j'ai cru comprendre par les conversations

   que j'avais eues, ce n'était pas nécessairement des

   chiffres qui sont, ils étaient vraiment

   comparables. Je peux peut-être tenter d'obtenir de

   quoi à cet effet-là mais je pense que j'avais

   vraiment fait des efforts un moment donné puis je

   n'avais pas réussi à en obtenir. Je peux toujours

   essayer de le faire, là, puis revenir à savoir si

   je suis capable, là, mais je ne pense pas, c'est

   une unité qui est grandement présentée dans

   l'industrie comme mesure de comparaison.

Q. [12] Alors, vous allez nous revenir sous forme

   d'engagement ou?

R. Oui.

Q. [13] Peut-être en indiquant si effectivement vous

   êtes en mesure de retracer la référence au projet

   que vous soumettiez et à l'occasion duquel vous

   avez peut-être évalué la situation.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Excusez, pour, Louise Tremblay, là, pour la

   demanderesse, je voudrais juste être certaine
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   comment on va libeller, là, cet engagement-là?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Alors, il s'agirait de situer, en fin de compte, le

   niveau du coût moyen des additions en capital liées

   aux additions de clients établi au montant de deux

   mille cinq cent soixante-neuf (2 569 $) par rapport

   à des coûts que l'on pourrait retrouver dans

   l'industrie pour un territoire semblable.

   ENGAGEMENT-7 :    Fournir le niveau du coût moyen

                     des additions en capital liées

                     aux additions de clients établi

                     au montant de deux mille cinq

                     cent soixante-neuf (2 569 $) par

                     rapport à des coûts que l'on

                     pourrait retrouver dans

                     l'industrie pour un territoire

                     semblable. (Demandé par la

                     Régie).

   M. MICHEL HARDY :

   Excusez, Maître Rondeau. Maître Tremblay, juste

   pour m'assurer, là...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.
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   M. MICHEL HARDY :

   ... qu'on suit bien le nombre d'engagements...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.

   M. MICHEL HARDY :

   Je pense que celui-là, ça serait l'engagement 7?

   Autrement dit, le 5, ce serait celui sur la prime

   de risque...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Exact.

   M. MICHEL HARDY :

   ... de la dette à long terme, l'évolution de...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.

   M. MICHEL HARDY :

   O.K. Par la suite, ce sont les additions en capital

   liées à l'entretien du réseau, c'est ça? Et

   programme, c'est ça? O.K. Puis celui-là maintenant.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Puis celui-là, ça serait le 7ième.

   M. MICHEL HARDY :

   7.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Le septième.
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   M. MICHEL HARDY :

   Parfait. Merci.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Je veux juste faire une petite précision. Le

   dernier élément de votre engagement, pour un

   territoire semblable, j'ai l'impression que ça, ça

   va être, cet élément-là va être impossible, là.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [14] Oui, bien, je comprends, j'essayais de le

   libeller, là, pour que, en fin de compte,

   évidemment, lorsqu'on est dans un exercice de

   balisage normalement, on essaie de se trouver des

   comparables, c'est peut-être un peu difficile. Je

   sais qu'hier, vous relatiez que vous aviez déjà des

   chiffres, là, à tout le moins pour le nombre de

   branchements par kilomètre, et caetera, je ne le

   sais pas si ça peut recouper, là. J'essaie tout

   simplement d'avoir une idée où le niveau du coût

   moyen se situe. Ça va? Merci.

   (9 h 50)

Q. [15] Je vous réfère maintenant aux pièces GI-18

   document 4 pages 22 et 23 de 24 concernant le

   « Total Customer Care », lequel sujet vous avez eu

   un échange avec maître Lussier hier, je crois.

   Je comprends que, dans le libellé de « Total

   R-3537-2004                       PANEL 1 - GAZIFÈRE

   18 janvier 2005                       Interrogatoire

                         - 26 -       Me Pierre Rondeau

   Customer Care », il y a des coûts directs puis il y

   a des coûts indirects dont on donne la définition à

   la réponse à la question 20.1. La question et la

   réponse 20.2, toujours au même document, vous

   faites une analyse de balisage où vous indiquez que

   le coût moyen par client « overall canadian

   dollar » est établi à soixante-dix-huit dollars et

   dix-sept (78,17 $), et pour le nord des États-Unis

   à quatre-vingt-un point trente-quatre (81,34 $).

   Et si je tourne à l'autre page, pour Gazifère, le

   coût en dollars constants moyens s'établit à

   cinquante-trois dollars et quatre-vingt-cinq

   (53,85 $). Je constate d'abord qu'il y a une

   différence significative entre disons le coût moyen

   pour Gazifère et ceux compris dans le balisage. Il

   y a peut-être des raisons qui expliquent la

   différence notamment entre disons « overall »

   soixante-dix-huit dix-sept (78,17 $) et cinquante-

   trois quatre-vingt-cinq (53,85 $). J'essaie de

   m'expliquer un petit peu ce que c'est le fait...

   c'est toujours en dollars constants, ça, ces

   chiffres-là, les deux données?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Les données fournies à la réponse 20.2, c'est en

   dollars courants.
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Q. [16] En dollars courants. Alors, on doit référer

   dans ce cas-là, quant à Gazifère, à un chiffre de

   soixante dollars et cinquante-sept (60,57 $) si

   c'est en dollars courants. C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [17] Est-ce que vous pourriez expliquer la

   différence entre les deux? Et je vais peut-être

   poser une autre question auparavant.

   Lorsque l'on calcule... Je dois comprendre, là, que

   dans le tableau ou les chiffres que vous avez

   donnés, vous ne tenez compte que des coûts directs,

   j'imagine, et non des coûts indirects. Est-ce que

   c'est exact?

R. C'est exact. Je crois. Lucie, je m'aventure. Là, je

   m'aventure dans un calcul qui n'est pas de ma

   spécialité, là, mais, oui, je crois que c'est ça.

Q. [18] Madame Parent, est-ce que vous...

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui, ce sont les coûts directs. Je vais juste

   donner un exemple. Ici, vous avez les salaires des

   employés, sauf que vous n'avez pas la partie

   « bénéfices marginaux », vous savez les bénéfices,

   les avantages sociaux.

Q. [19] Non, c'est ça, exactement, parce que si je me

   réfère à la pièce GI-13 document 6, là, lorsqu'on
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   inclut, on passe de la colonne 1 à la colonne 7, le

   chiffre n'est pas du tout le même, ça comprend les

   bénéfices marginaux puis la supervision puis le

   « overhead ». Mais pourquoi est-ce qu'on n'inclut

   pas ces données-là dans le calcul du coût moyen?

   Pourquoi est-ce qu'on se limite aux coûts directs

   plutôt que d'avoir un coût qui inclut l'ensemble de

   ces éléments? J'essaie juste de m'expliquer la

   différence entre les deux.

R. C'est parce que, nous, on suit un petit peu le...

   je pourrais dire, la pratique dans l'industrie qui

   veut qu'on inclut tous les coûts d'administration,

   si vous voulez, ou les coûts, les bénéfices

   marginaux, tout ça, là, dans l'administration

   plutôt que dans les centres de coûts.

   Alors, pour gérer, c'est beaucoup plus facile. Mais

   lorsqu'on arrive pour faire un tableau comme ça,

   c'est sûr et certain qu'on ne veut pas mélanger non

   plus les coûts.

   Comme les coûts que vous trouvez ici, ils se

   trouvent tous à la même place aussi, là, quand on

   étudie les coûts. Puis à la réponse 20.2, je ne

   pourrais même pas vous dire, là, qu'est-ce qui est

   inclus en bas, là. T'sais, on n'a aucune idée,

   nous, qu'est-ce qui a été inclus dans les coûts de
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   soixante-dix-huit et dix-sept (78,17 $).

   On a pris tout simplement qu'est-ce que Enbridge

   Gas Distribution nous a donné sur ce qu'ils

   possédaient de l'industrie, mais on n'a pas le

   détail.

Q. [20] Est-ce qu'il serait possible de vérifier

   auprès de Enbridge, effectivement, ou des personnes

   qui vous ont fourni l'information, vous indiquer

   exactement ce que ça comprend? J'imagine, il y a

   une différence. C'est en dollars courants. Est-ce

   que ça comprend les coûts directs, indirects? Pour

   qu'on puisse établir une base de comparaison

   valable.

R. On va faire la démarche.

Q. [21] Alors engagement 8 : Précision quant aux

   éléments pris en compte dans le balisage dont il

   est fait état à la réponse à la question 20.2.

   ENGAGEMENT-8 :    Précision quant aux éléments pris

                     en compte dans le balisage dont

                     il est fait état à la réponse à

                     la question 20.2 (demandé par la

                     Régie).

   Je vous réfère maintenant à la pièce GI-4 document
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   4.1 page 1 de 1. Ça concerne l'analyse des écarts,

   comptabilité des abonnés au titre « autres

   charges ». Sous la rubrique « autres charges », à

   « autres variations », l'élément, le poste « autres

   variations » pour l'année deux mille cinq (2005) au

   montant de vingt-cinq mille point quatre

   (25 400 $). Est-ce que vous pourriez nous donner,

   détailler exactement ce qui est compris dans ça?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Je crois qu'on a répondu à une question à cet

   effet-là. Il faut juste que je la trouve. Deux

   minutes.

Q. [22] Ça serait peut-être la réponse à la question

   5. C'est 5.1 dans GI-18 document 4, il y a l'impact

   de l'inflation.

R. Oui.

Q. [23] Puis après ça, vous parlez d'une multitude de

   petites variations. Je ne sais pas ce que c'est

   exactement, là. Entre autres, le niveau de la

   formation des employés, frais de déplacement. Est-

   ce qu'il y a autre chose? J'imagine, vous parlez

   d'une multitude. Juste pour établir le type de

   charge.

R. Bien, d'après la réponse, l'écart est de vingt-cinq

   mille quatre cents (25 400 $), puis l'inflation
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   explique vingt et un mille cinq cents (21 500 $) du

   vingt-cinq mille quatre cents (25 400 $).

Q. [24] O.K.

R. Il reste que trois mille neuf cents (3900 $). Puis,

   ça, c'est des petites variations, justement, dans

   les dépenses, soit au niveau de la formation ou des

   mini variations, parce qu'on parle de mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999) jusqu'à deux mille

   cinq (2005). Ça fait que c'est juste des petits

   changements.

Q. [25] Je vous réfère maintenant à la pièce GI-18

   document 2.5 page 6, sous la rubrique

   « comptabilité des abonnés ».

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. 2.4?

Q. [26] 2.4, oui, GI-18 2.4. Premièrement, quant à un

   des postes, à la ligne 4, facturation des clients,

   vous avez donné une explication ou vous avez

   justifié ou donné des raisons qui justifient les

   hausses significatives à ce titre-là au montant de

   trente-neuf mille neuf cents (39 900 $). Par

   contre, est-ce que vous pourriez nous donner

   exactement les mêmes raisons qui justifient les

   hausses pour les autres postes, c'est-à-dire la

   supervision, le relevé des compteurs, crédit,
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   recouvrement? Évidemment, on parle des écarts entre

   le réel deux mille trois (2003) et le budget deux

   mille cinq (2005). Alors, si je prends, par

   exemple, la supervision, l'augmentation de douze

   virgule cinq (12,5), puis au relevé des compteurs,

   il y a une augmentation de douze virgule six

   (12,6), et comme j'indiquais à la ligne 4,

   facturation des clients, il y a une augmentation de

   trente-neuf point neuf (39,9).

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Je m'excuse. C'est juste que je ne suis pas capable

   de vous suivre dans les données. Pouvez-vous juste

   reprendre s'il vous plaît?

Q. [27] Oui. Alors, d'abord à la pièce GI-18 document

   2.4 page 6 de 12, c'est intitulé « Sommaire des

   charges d'exploitation, comptabilité des abonnés ».

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

Q. [28] Et la référence additionnelle était à la GI-18

   document 4 page 9 de 24 où vous justifiez les

   hausses relatives au poste de facturation du client

   que l'on retrouve à la ligne 4. On parle ici des

   écarts entre le deux mille trois (2003) réel et le

   budgeté deux mille cinq (2005).

   Mme LISE MAUVIEL :

   R-3537-2004                       PANEL 1 - GAZIFÈRE

   18 janvier 2005                       Interrogatoire

                         - 33 -       Me Pierre Rondeau

R. O.K.

Q. [29] Vous avez justifié les augmentations au titre

   de la facturation des clients. Je vous demande ce

   qu'il en est pour la supervision et le relevé des

   compteurs.

R. En ce qui a trait à la supervision, l'augmentation

   a été expliquée à la pièce GI-18 document 2.4 page

   7 de 12 comment étant liée à la formation.

Q. [30] O.K.

R. En ce qui a trait au relevé des compteurs, on ne

   l'a pas expliqué, mais... parce que c'étaient des

   petits montants, mais c'est définitivement relié au

   fait qu'on augmente le nombre de clients. Donc, on

   relève plus de comptes. On doit aller faire la

   lecture de plus de comptes, donc la dépense va

   augmenter.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Est-ce qu'on parle de la même chose ici? Parce que,

   selon nous, là, l'écart ici, c'est mille quatre

   cents dollars (1400 $).

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Non.

Q. [31] Non non, je parle de l'écart entre le réel

   deux mille trois (2003) et deux mille cinq (2005).

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :
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R. O.K. Parfait.

Q. [32] C'est ça. D'accord.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui.

   (10 h 05)

Q. [33] Je vais maintenant aborder un autre sujet pour

   lequel vous avez eu un échange, je crois, avec

   maître Turmel hier portant sur la rémunération au

   rendement.

   Je vous réfère à la pièce GI-18, document 4, pages

   10 et 11 de 24 où vous décrivez les paramètres de

   programme de rémunération au rendement.

   Premièrement, vous indiquez au premier paragraphe à

   la page 11 que le résultat des tableaux de bord de

   Enbridge, Gazifère était établi sur les critères

   que l'on décrit, c'est-à-dire les critères

   financiers, clientèle, employés et croissance, et

   ce pour l'année deux mille deux (2002) et deux

   mille trois (2003). Est-ce que ces critères sont

   toujours les mêmes pour l'année deux mille cinq

   (2005)?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

Q. [34] Je comprends par ailleurs que la rémunération

   au rendement comporte deux volets. Il y a un
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   rendement corporatif puis après ça, il y a le

   rendement individuel?

R. C'est ça.

Q. [35] Et à la page 10 de GI-18 document 4, vous

   indiquez au deuxième paragraphe à la réponse à la

   question 10.1 que, la dernière phrase :

                Le paiement n'est pas un droit car il

                est payé que si les résultats

                d'Enbridge, de Gazifère et le

                rendement individuel de l'employé le

                justifient.

   J'aimerais peut-être que vous me précisiez quel est

   l'élément déclencheur? J'imagine, c'est trois

   éléments qu'on tient compte. Mais quel est

   l'élément déclencheur pour le paiement de la prime?

   Est-ce que c'est...

R. C'est l'atteinte des objectifs par chacun de ces

   groupes-là. Donc, on prend en considération

   Enbridge inc. qui compte pour vingt pour cent

   (20 %) du corporatif. On prend en considération

   l'atteinte des objectifs de Gazifère comme tels qui

   comptent pour quatre-vingts pour cent (80 %). Donc,

   ça, c'est le corporatif. Et chacun des individus ou

   des employés doivent eux aussi atteindre leur

   objectif. Une fois que, ça, c'est atteint, c'est là
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   que le processus, comme vous dites, là, se

   déclenche.

Q. [36] Mais je pose la question plus simplement. Si

   Enbridge ne rencontre pas ses objectifs, qu'est-ce

   qui arrive?

R. On va avoir zéro pour cette portion-là.

Q. [37] Est-ce que c'est pour cette portion-là

   seulement?

R. Oui, c'est ça.

Q. [38] O.K. Alors c'est distinct?

R. C'est distinct.

Q. [39] Ce sont trois éléments distincts. Enbridge

   rencontre ses objectifs, le paiement pourra se

   faire à la hauteur de vingt pour cent (20 %). C'est

   ça que vous indiquez.

R. Si Enbridge inc. a quatre-vingts pour cent (80 %).

Q. [40] C'est ça.

R. Mais si Gazifère ne le rencontre pas totalement, ça

   va être moindre.

Q. [41] Gazifère... bien, Enbridge d'abord, Gazifère

   puis le rendement individuel, c'est trois éléments

   distincts?

R. Exactement.

Q. [42] Et, ça, ça s'applique tant aux syndiqués

   qu'aux cadres généralement? Ou quelle est la
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   distinction qu'on pourrait établir entre les deux

   si une différence existe?

R. Bien, chez Gazifère, on n'est pas syndiqué.

Q. [43] O.K.

R. C'est ça.

Q. [44] C'est ça, il n'y a pas de réponse. Alors, tout

   le monde est traité du même pied?

R. Non.

Q. [45] Pas nécessairement parce qu'il y a des cadres

   puis il y a des employés de soutien ou des

   techniciens ou autre chose, là.

R. Je vais reprendre ma réponse un petit peu.

Q. [46] O.K.

R. C'est vrai qu'on n'est pas syndiqué chez nous, sauf

   qu'on applique quand même les règles à certains

   employés comme s'ils étaient syndiqués. Donc, pour

   cette portion d'employés-là, leur bonus à eux est

   fixe à un certain pourcentage de leur salaire.

   C'est tout.

Q. [47] O.K.

R. Alors, même s'ils dépassent leurs objectifs, c'est

   le montant fixe qu'ils ont.

Q. [48] O.K. Puis j'imagine que c'est la même

   politique pour Enbridge. C'est calqué sur ça ou

   c'est propre à Gazifère?
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R. C'est exact.

Q. [49] Avec les mêmes taux?

R. Oui, c'est exact.

Q. [50] Est-ce que vous pouvez nous donner une idée du

   taux qui est versé aux employés?

R. Excusez, là, j'ai manqué.

Q. [51] Est-ce que vous pourriez chiffrer le taux?

   Habituellement, c'est pour les techniciens ou les

   personnes de cette catégorie-là. J'essaie juste de

   donner un exemple.

R. Je vais le confirmer le taux, parce que je ne me

   souviens pas, là. Mais je veux juste mentionner,

   juste faire un petit ajout. Si ces employés-là

   n'atteignent pas leurs objectifs, ils ont zéro

   aussi, là.

Q. [52] Puis au niveau des cadres, le montant à tout

   le moins pour le second élément va varier?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Excusez-moi, Maître Rondeau! Louise Tremblay pour

   la demanderesse. Est-ce qu'on peut encore une fois,

   là, l'engagement numéro 9, qu'est-ce que c'est

   exactement que vous demandez, le taux?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Le taux pour la prime au rendement des employés

   autres que les cadres.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait. Merci beaucoup.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Dans la catégorie technicien, personnel de soutien.

   ENGAGEMENT-9 :    Chiffrer le taux pour la prime au

                     rendement des employés autres que

                     les cadres (demandé par la

                     Régie).

Q. [53] Alors, on parlait du rendement individuel des

   employés. Maintenant, qu'en est-il des cadres? Est-

   ce que je comprends à la réponse à la question 10.1

   qu'effectivement ça va varier? Ça peut aller

   jusqu'à deux cents pour cent dans certains cas. Le

   maximum qui peut être payer... Je vous réfère à

   GI-18 document 4 page 11, troisième paragraphe, le

   second élément pour déterminer ce qui sera payé et

   le rendement individuel. Vous pouvez nous expliquer

   un petit peu comment ça fonctionne? J'imagine, ça

   va varier, parce que vous parlez le maximum peut

   être atteint à la troisième avant-dernière ligne du

   premier... est de cent cinquante pour cent (150 %)

   de l'objectif de paiement; à partir de deux mille

   quatre (2004), ce pourcentage peut atteindre deux
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   cents pour cent (200 %).

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui. Alors, à la page 10, vous avez au dernier

   paragraphe :

                Chaque niveau de salaire correspond à

                un objectif de paiement qui varie

                entre quatre pour cent (4 %) et vingt

                pour cent (20 %).

Q. [54] Oui.

R. Donc, si vous prenez le vingt pour cent (20 %), ça

   veut dire que l'employé qui reçoit vingt pour cent

   (20 %) de boni pouvait aller jusqu'à trente pour

   cent (30 %). Maintenant, il peut aller jusqu'à

   quarante pour cent (40 %).

Q. [55] Il y a eu une augmentation de dix pour cent

   (10 %)...

R. C'est ça.

Q. [56] ... sur le rendement?

R. C'est ça. Maintenant, pour arriver à ça, il faut

   que les conditions parfaites soient atteintes.

Q. [57] Que les objectifs soient rencontrés à cent

   pour cent (100 %)?

R. Partout.

Q. [58] Partout.

R. Puis plus que cent pour cent (100 %). Il faut que
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   les employés, Enbridge inc. et Gazifère dépassent,

   atteignent le maximum comme objectif. Alors, ce

   n'est pas fixé juste à cent. Quand c'est cent, tu

   reçois vingt pour cent (20 %) ou quatre pour cent

   (4 %).

Q. [59] Oui.

R. O.K. Dépendant de ton niveau. Mais si, pour

   recevoir deux cents pour cent (200 %), il faut que

   tu atteignes cent vingt-cinq pour cent (125 %) de

   tes objectifs. Tu ne peux pas... Ce qui est assez

   rare, là.

Q. [60] Et la rémunération au rendement, comment est-

   ce que c'est budgeté? Est-ce que c'est budgeté à

   cent pour cent (100 %)? Si je vous réfère justement

   à la pièce GI-4 document 5.1 page 1 de 1, à la

   ligne « avantages sociaux, rémunération au

   rendement », vous passez de soixante-dix-huit (78)

   à quatre-vingt-dix-neuf (99) à cent quatre-vingt-

   six point deux (186,2). Évidemment, il y a un

   différentiel important. Vous indiquez, il y a le

   nombre d'employés. Ça peut varier rapidement.

   Par contre, est-ce que vous pourriez m'indiquer de

   quelle façon la rémunération au rendement est

   budgetée?

   Est-ce que c'est à cent pour cent (100 %), les
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   objectifs cent vingt-cinq (125 %), cinquante

   (50 %), soixante (60 %)?

R. Non. Jusqu'à aujourd'hui, là, comme dans le dossier

   deux mille cinq (2005), les objectifs... je veux

   dire, le montant est budgétisé comme si tout le

   monde atteignait cent (100 %). O.K.

   Donc, les employés disons qu'ils atteignent... Nous

   autres, on se dit qu'au total, on devrait arriver à

   cent (100 %). T'sais, la loi des grands nombres,

   là. Sauf que, chez nous, on n'est pas beaucoup.

   Donc ça ne s'applique peut-être pas. Mais comme

   c'est là, c'est la façon que ça a été budgétisé.

   C'est tout. Oui.

Q. [61] Puis on parle quand même d'une longue période,

   entre quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille cinq

   (2005). Quand a été introduite la rémunération au

   rendement dont on fait état justement?

R. Ça, ça a commencé, ça a été introduit en dix-neuf

   cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

Q. [62] Quatre-vingt-dix-huit (98).

R. On a changé complètement le mode de rémunération.

   Alors, là, on met plus l'accent sur le rendement de

   l'employé. Quand un employé entre chez nous

   maintenant, il commence à un salaire plus bas. O.K.

   Puis on met l'importance sur le rendement.
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   Donc, c'est comme ça que... Il faut voir ça dans un

   tout. C'est la... ça fait partie de la

   compensation.

   Alors, puis c'est un petit peu, je pense, le

   marché, où s'en va le « trend », si vous voulez.

   Mais ça a été introduit aussi pour pouvoir, si vous

   voulez, motiver nos employés aussi à bien performer

   pour les retenir, les garder chez nous, attirer des

   nouveaux employés, attirer les bons employés.

   Alors, c'est un petit peu le reflet de qu'est-ce

   qui se fait sur le marché aujourd'hui.

   (10 h 15)

Q. [63] Puis vous indiquez qu'il y avait eu un

   changement quant au maximum qu'on pouvait atteindre

   au niveau de la prime au rendement, là, qui est

   passé de deux mille quatre (2004) à deux mille cinq

   (2005), une augmentation de dix pour cent (10 %).

   Est-ce qu'il y a une évolution un petit peu

   semblable depuis quatre-vingt-dix-huit (98)? Disons

   que le salaire de base a diminué d'une part et la

   prime au rendement a augmenté ou est-ce que c'est

   un changement quand même fondamental?

R. Là, le changement se fait graduellement depuis

   quatre-vingt-dix-huit (98). Il faut comprendre que

   les employés qui sont là comme c'est là n'ont pas
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   vu leur salaire diminué, là. On garde le statu quo.

   On applique ça surtout aux nouveaux qui entrent où

   le système va être bien appliqué. Mais il faut dire

   que... On a fait entrer ça graduellement. Comme au

   début, si je regarde les pourcentages qui étaient

   donnés, quand on l'a introduit, c'était à peu près

   la moitié, la première année parce qu'on ne voulait

   pas avoir un choc non plus. Après ça, on a augmenté

   graduellement.

Q. [64] Pendant qu'on parle salaire, masse salariale,

   je vous référerais à la pièce GI-18 document 4 page

   4 de 24. Vous faites état à la réponse à la

   question 3.2 de la masse salariale et de la

   variation en dollars de quatre-vingt-dix-neuf (99)

   à deux mille cinq (2005). Est-ce que vous pourriez

   me donner les éléments qui sont compris dans la

   masse salariale dont vous faites état à la réponse

   3.2? Qu'est-ce que ça comprend la masse salariale?

R. C'est uniquement les salaires des employés.

Q. [65] Uniquement les salaires?

R. Oui, c'est ça.

Q. [66] Il n'y a pas d'avantages sociaux, rien

   d'autres?

R. Non.

Q. [67] Strictement le salaire?
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R. Oui.

Q. [68] Merci. J'imagine que, lorsqu'au tableau 3.1,

   vous donniez le nombre d'employés équivalant temps

   plein, c'est la même chose, les dollars

   représentent exactement, strictement le salaire?

   Lorsqu'on vous donnait... Je pense qu'il y a eu une

   discussion sur ça. À la réponse 3.1 qu'on trouve

   toujours à la même page 4 de 24 du document 4, vous

   faites état de deux mille trois (2003) à deux mille

   cinq (2005), il y avait total, trente-sept point

   cinq (37,5) et quarante et un point cinq (41,5).

   C'est des employés équivalant temps plein?

R. Exact.

Q. [69] O.K. J'aurais d'autres questions sur les

   services fournis par les affiliés. Est-ce que je

   dois comprendre que vous allez également

   accompagner monsieur Pienaar de Deloitte lorsqu'il

   va venir témoigner tout à l'heure? Ça sera peut-

   être plus facile de travailler avec les... Je vais

   peut-être adresser la question à...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ce n'était pas nécessairement prévu que madame

   Parent accompagne. Mais si c'est quelque chose que

   vous souhaitez, là, il n'y a pas de problème à ce

   que madame Parent soit sur le panel si vous avez
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   des questions à lui poser.

   Me PIERRE RONDEAU :

   D'accord. Ce sera peut-être souhaitable, là.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Il n'y a pas de problème.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Merci. Alors je vous remercie, Mesdames.

   RÉINTERROGÉES PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Avec votre permission, Madame la Présidente, avant

   que mesdames Mauviel et Parent cèdent la place à

   monsieur Pienaar, j'aimerais profiter du fait

   qu'elles sont là pour produire, leur demander de

   produire une pièce additionnelle si vous me le

   permettez.

Q. [70] Alors, Madame Mauviel, vous avez, il y a déjà

   une pièce qui a été produite sous la cote GI-9

   document 2.1 intitulée « Taux de rendement sur

   l'avoir de l'actionnaire ». Est-ce que je comprends

   que cette pièce-là ne tenait pas compte de

   certaines données tel le Consensus Forecasts et le

   rapport Bloomberg. Est-ce que vous avez mis à jour

   la pièce pour tenir compte des nouvelles données?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui, on a révisé la pièce en date de, je ne sais

   pas trop quoi, mais...
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Q. [71] Du dix (10) janvier deux mille cinq (2005).

   Alors, on va produire cette pièce-là. Il s'agit

   donc de la GI-9 document 2.1 révisé en date du

   dix (10) janvier deux mille cinq (2005).

   GI-9 doc.2.1 :    (Révisé le 10 janvier 2005) Taux

                     de rendement sur l'avoir de

                     l'actionnaire.

   Alors, désirez-vous commenter la pièce, Madame

   Mauviel?

R. Ça fait tout simplement recalculer le taux de

   rendement avec les données récentes, les plus

   récentes, c'est-à-dire le Consensus Forecasts du

   mois d'août et les données de Bloomberg du mois de

   juillet.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Puis je pense que c'est également bon de rappeler

   qu'on fait ça parce que c'est ce qui avait été

   approuvé à la Régie qu'on utiliserait toujours les

   données au mois d'août et au mois de septembre.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je vous remercie beaucoup.

   INTERROGÉES PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [72] Madame Mauviel et Madame Vandal-Parent,
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   j'aurais peut-être quelques questions au sujet de

   la présentation que vous avez faite hier sur les

   documents. Je veux essayer de comprendre un peu

   toute l'implication quand même. Je sais que

   monsieur Pienaar va venir pour les charges entre

   compagnies affiliées. Mais suite à votre

   présentation d'hier, disons à partir du document

   GI-4 document 8, la pièce GI-4 document 8, si on

   part de la page 7 qui expliquait le détail du un

   million quatre cent trente-sept mille (1,437 M$)

   puis que, par la suite, je vais... quand vous

   faites, vous essayez de faire des comparaisons sur

   le six ans, entre le quatre-vingt-dix-neuf (99) et

   le deux mille cinq (2005), si on regarde la page

   12, à partir du un million quatre cent trente-sept

   mille cent (1 437 100 $) en deux mille cinq (2005),

   pour le comparer avec le quatre cent quatre-vingt-

   onze mille (491 000 $) de mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999), certains montants sont

   rajoutés en quatre-vingt-dix-neuf (99). J'aimerais

   comprendre d'où viennent ces montants-là

   exactement, quel calcul a été fait. Je crois

   comprendre, si je prends un exemple comme EFS

   Capital, c'est le cent mille six cents

   (100 600 $)...
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   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

Q. [73] ... qu'on a enlevé l'inflation en fait,

   finalement, pour amener à quatre-vingt-sept mille

   trois cents (87 300 $). Est-ce qu'on peut avoir

   chaque montant comme ça en deux mille cinq (2005)

   qui a été comparé à mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf (1999)? Je pense que les trois derniers, je

   suis capable de les faire, l'impact des charges de

   I, c'est deux cent cinquante-sept mille, cinquante-

   cinq mille sept cents (255 700 $) qui a été ramené

   à deux cent vingt et un mille neuf cents

   (221 900 $). Mais le CIS pleine année, l'équivalent

   deux mille cinq (2005)?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Permettez-vous que je puisse aller chercher un

   document à mon bureau?

Q. [74] Oui oui oui. Parce que je voudrais savoir

   aussi, est-ce que c'est des montants fixes ou des

   montants qui sont variables?

R. Ce que j'ai fait, c'est que j'ai pris l'impact de

   CIS mais une pleine année. Donc, on prévoyait pour

   une pleine année deux cent cinquante-six mille

   (256 000 $). Puis, ça, c'était en dollars deux

   mille un (2001). Donc, je l'ai ramené à la base
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   quatre-vingt-dix-neuf (99) selon l'inflation.

Q. [75] Le deux cent cinquante-six mille (256 000 $),

   ça, c'est l'année deux mille un (2001)?

R. C'était en deux mille un (2001), une pleine année,

   pour CIS.

Q. [76] Hum, hum.

R. Puis ça valait deux cent cinquante-six mille

   (256 000 $). Donc, je l'ai ramené en dollars

   quatre-vingt-dix-neuf (99). Ça donnait deux cent

   quarante-deux mille neuf cents (242 900 $).

Q. [77] Parfait. Parce que, en deux mille cinq (2005),

   le CIS est trois cent mille (300 000 $). Ça, ce

   n'est pas une pleine année?

R. Oui, c'est une pleine année, mais c'est en dollars

   deux mille cinq (2005).

Q. [78] O.K. Mais c'est parce que les autres,

   c'étaient les dollars deux mille cinq (2005) que

   vous avez ramenés en mil neuf cent quatre-vingt-

   dix-neuf (1999) comme le EFS Capital qui était cent

   mille six cents (100 600 $)?

R. O.K. Je comprends. J'aurais pu... Vous avez tout à

   fait raison. J'aurais pu prendre mon trois cent

   mille (300 000 $) puis le ramener en dollars...

Q. [79] Quatre-vingt-dix-neuf (99).

R. Ah! Oui, j'aurais pu faire ça.
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Q. [80] Puis je voulais juste m'assurer quand même,

   est-ce que c'est des dollars quand même, des

   allocations fixes ou il y a un impact sur le nombre

   de clients? Autrement dit, le... Disons, je prends

   un exemple. EFS Support, cent un mille six cents

   (101 600 $) en deux mille cinq (2005). Est-ce que

   c'est calculé, ça, ce montant-là à partir du nombre

   de clients? Est-ce qu'on a un taux par client de

   l'allocation des charges entre compagnies

   affiliées, par la suite on dit, on a...

R. Non, j'avoue que je n'ai pas fait cet exercice-là.

   Par contre, pour EFS, Support et Capital, c'est des

   coûts qui ne sont pas fonction du nombre de clients

   parce que c'est un système comptable.

Q. [81] Hum, hum.

R. Pour CIS, par contre...

Q. [82] Il y a un impact.

R. Il pourrait y avoir un impact de croissance,

   nécessairement.

Q. [83] O.K.

R. Par contre, ce coût-là, dans mon évolution depuis

   le début de CIS, l'augmentation par année est en

   moyenne de trois point cinq pour cent (3,5 %).

   Donc, ça se rapproche pas mal de l'inflation. Il y

   a un petit élément de croissance.
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Q. [84] Puis l'effet du Affiliated Relationships Code

   qui est deux cent vingt mille trois cents

   (220 300 $) en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999), est-ce que c'est comparable à la feuille

   qu'on a à la page 7 qui détaillait le un million

   quatre cent trente-sept mille (1,437 M$)? On a

   chaque ligne au niveau administration, puis c'est

   marqué « base d'allocation », c'est Affiliated

   Relationships Code.

R. Les données à ce niveau-là ne donnent pas l'impact

   du Affiliated Relationships Code. Où est-ce que

   j'ai pris l'impact du Affiliated Relationships

   Code, c'est en réponse à une question de Option

   consommateurs, je crois, à GI-19 document 2 page 7

   réponse 6.2. On dit que, en deux mille (2000), avec

   l'arrivée du Affiliated Relationships Code et son

   application, on a estimé l'impact du Affiliated à

   deux cent vingt-cinq mille sept cents (225 700 $).

   Ça, c'est en dollars deux mille (2000). Donc, je

   l'ai ramené en dollars quatre-vingt-dix-neuf (99).

   C'est pour ça que ça donne deux cent vingt mille

   trois cents (220 300 $).

Q. [85] Puis mon autre question, c'est que,

   normalement, le un million quatre cent trente-sept

   mille (1,437 M$), ça, c'est suite à une déduction
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   de dix virgule deux pour cent (10,2 %) du montant

   transféré aux activités non réglementées. Ça fait

   que, normalement, c'était un million six cents

   (1,6 M$) brut le montant. Donc, le cent un mille

   six cents (101 600 $) du EFS Support aurait dû être

   aussi, je pense, déduit de dix virgule deux pour

   cent (10,2 %)?

R. Vous avez tout à fait raison.

Q. [86] O.K. Parce que ça peut changer toute...

R. Oui.

Q. [87] ... la comparaison. Parce que je ne suis pas

   capable, justement j'essayais de comprendre puis...

R. Non, je viens juste de m'apercevoir de ça. Ce que

   je vais faire, c'est que, dans ma pièce révisée...

Q. [88] Oui, que vous allez faire...

R. Que je vais faire justement par rapport à cette

   présentation-là, je tiendrai compte du dix point

   deux pour cent (10,2 %).

Q. [89] Parfait. Puis j'aimerais ça que vous mettiez

   peut-être le montant de base sur lequel vous vous

   êtes basé pour arriver au montant disons de

   comparaison pour quatre-vingt-dix-neuf (99).

R. Aucun problème.

Q. [90] Parfait. Je vous remercie.
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   INTERROGÉES PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [91] Bonjour, Mesdames. Quelques questions de ma

   part. D'abord, la pièce que vous avez produite

   hier, GI-1 document 1.2 page 1. Peut-être, je peux

   juste faire un commentaire. D'abord, je comprends

   pour certains de ces montants-là, vous n'étiez pas

   capable de déposer les montants avant, mais on

   parle d'une hausse de la hausse de trente pour cent

   (30 %) à peu près sur les coûts de distribution,

   c'est des montants qui sont d'une certaine

   signification et on a reçu ça seulement hier et je

   me demande s'il n'y a pas certain des montants qui

   pourraient avoir fourni il y a longtemps, disons.

   Mais par exemple, pour la mise à jour venant de

   Bloomberg et cetera, vous avez dû avoir les

   chiffres depuis des mois et c'est assez difficile

   pour tout le monde à réagir à des chiffres déposés

   à la dernière minute.

   C'est un peu pour ça que je vais poser des

   questions peut-être un peu précis que j'aurais aimé

   plus poser par demande de renseignements mais on

   n'a pas eu l'occasion.

   Premièrement, on voit à la ligne 5 qu'il y a un

   compte d'écart pour mécanisme incitatif de quarante

   mille dollars (40 000 $). D'où vient le quarante
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   mille dollars (40 000 $), c'est basé sur quelle

   base? Je m'excuse s'il y a déjà une demande de

   renseignements un peu dans la même ligne ou il y a

   quelque chose qui m'a échappé, mais vous comprenez

   ma situation? Le quarante mille (40 000 $) donc,

   comment il est calculé?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Le compte d'écart, le moins quarante mille

   (40 000 $) qu'il y a ici, ça se trouve à être ce

   que l'on avait budgétisé au moment où on a fait nos

   budgets pour le mécanisme incitatif.

   Comment il est calculé? on essaye de prévoir le

   temps qu'il serait passé sur ça. On a essayé de

   prévoir combien ça nous coûterait au total pour

   notre expert. O.K. Et puis, c'est avec quarante

   mille (40 000 $) qu'on est sorti, le chiffre de

   quarante mille (40 000 $).

Q. [92] O.K. Si je comprends bien, le coût de l'expert

   était soixante-dix-neuf mille dollars (79 000 $) ou

   quelque chose de ce genre-là?

   Disons, que j'avais vu dans le dossier initial un

   montant de soixante-dix-neuf (79 000 $) je crois,

   je parle de mémoire.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Le soixante-dix-neuf mille (79 000 $) que vous
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   faites référence, j'expliquais... on expliquait,

   Gazifère expliquait que ça c'est un écart entre

   deux mille cinq (2005) et mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999). Puis l'explication c'était

   qu'en partie, c'était l'embauche d'un expert pour

   le mécanisme incitatif d'une valeur de quarante

   mille (40 000 $). Et le restant c'était pour les

   dossiers qui... accrus à régler au niveau de la

   Régie. Donc, il fallait que j'estime des montants

   supplémentaires pour faire faire des études et

   cetera. Donc, le soixante-dix-neuf mille (79 000 $)

   n'était pas uniquement pour le mécanisme incitatif.

Q. [93] D'accord. Merci. Maintenant, je vais à la

   ligne 8 sur ce même tableau. Augmentation des

   redevances à la Régie. C'est quoi la source de

   l'augmentation de trente-six mille dollars (36 000

   $)?

R. C'est, lorsqu'on a établi les budgets

   originalement, on s'est basé sur la dernière

   facture de la Régie à ce moment-là et puis, quand

   la nouvelle facture de la Régie a été soumise,

   basée sur les nouvelles prévisions budgétaires, la

   facture a augmenté, donc, c'est l'écart qu'on a

   reflété ici.

Q. [94] Donc, dans le dossier initial, il y avait un
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   montant de redevances à la Régie?

R. Oui, le montant était inférieur.

Q. [95] D'accord. Merci. Maintenant, j'aimerais

   prendre un petit peu de rubrique de taxes

   municipales. On a déjà posé des questions sur les

   taxes municipales et si je comprends bien, il y a

   une certaine hausse entre deux mille quatre (2004)

   et deux mille cinq (2005) qui sont dans la cause,

   c'est des taxes municipales des années précédentes,

   deux mille un, deux mille deux (2001-2002) et vous

   avez reçu une facture pour ça au cours de l'année

   passée.

   Mais deux points, j'aimerais juste peut-être que

   vous m'expliquiez exactement comment ça s'est

   passé? Deuxièmement, soit dès maintenant en

   argumentation, pourquoi on devrait considérer ça

   parmi les coûts de l'année témoin projetée, donc

   l'année qui commence le premier (1er) octobre deux

   mille quatre (2004)?

R. Qu'est-ce qui est arrivé c'est que quand on a...

   l'erreur s'est produite en deux mille deux (2002)

   et en deux mille trois (2003); au moment de

   l'établissement des taxes municipales et notre

   paiement de nos taxes municipales. Le taux qui nous

   a été fourni par le ministère était réduit et ça a

   R-3537-2004                       PANEL 1 - GAZIFÈRE

   18 janvier 2005                       Interrogatoire

                         - 58 -       M. Anthony Frayne

   été une erreur, vraiment, de leur part. On s'est

   basé sur ce taux-là pour établir notre dépense.

   On a été recotisé durant l'année deux mille quatre

   (2004) puis, afin de récupérer ces sommes-là

   recotisées, Gazifère a cru bon de l'inclure dans sa

   cause tarifaire deux mille cinq (2005), comme étant

   une des dépenses qu'on voulait récupérer à travers

   nos tarifs.

Q. [96] Est-ce que vous vous rappelez quel montant a

   été budgétisé pour deux mille un et deux mille deux

   (2001-2002) pour les taxes?

R. Les montants budgétisés pour deux mille deux et

   deux mille trois (2002-2003) reflétaient le taux

   réduit. Donc, on n'a pas récupéré des montants

   supplémentaires.

Q. [97] D'accord, O.K. Et j'ai raison à croire que

   vous avez reçu la facture corrigée au début de deux

   mille quatre (2004)?

R. Je ne sais pas la date de la recotisation, mais

   définitivement qu'on l'a reçue au courant de

   l'année deux mille quatre (2004).

Q. [98] D'accord. Les pièces justificatives que vous

   avez produites parlent d'une facture datée en

   février.

R. Ah! c'est ça. C'est exact. Dans cette année-là.
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Q. [99] D'accord.

R. Oui.

Q. [100] Bon. Mais, si vous voulez, dans

   l'argumentation, peut-être, comme vous savez, on

   est sur la base de l'année témoin projetée, disons

   on prend les projections, les montants supposés

   arrivés entre le premier (1er) octobre deux mille

   quatre (2004) et le trente (30) septembre deux

   mille cinq (2005). Donc, il me semble que c'est une

   exception à cette règle qu'on fait dans ce cas-ci.

   Et je vous invite plus tard à justifier ça.

R. O.K.

Q. [101] Encore c'est un peu une question de

   précision, mais je demande, beaucoup des coûts vous

   déduisez dix point deux pour cent (10.2 %) pour les

   activités non réglementées, dans le cas de ces

   charges-là, il n'y a pas une telle déduction. Est-

   ce que... pourquoi il y en a pas là et il y a pour

   les autres choses?

R.  Pour les taxes municipales vous voulez dire?

Q. [102] Oui. Vous n'avez pas fait l'ajustement de dix

   point deux pour cent (10.2 %) et j'étais curieux

   pourquoi on les fait parfois, pourquoi pas à

   d'autres occasions?

R. Pouvez-vous me donner la chance de retourner au
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   détail lié à ça, je ne suis plus certaine?

Q. [103] Oui, d'accord. Peut-être en fait, ma question

   serait plus générale pour les taxes municipales.

R. Oui.

Q. [104] En général, est-ce qu'il y a lieu de déduire

   dix point deux pour cent (10.2 %) est-ce que ça a

   été fait quelque part?

R. Excellent. Je regarde ça.

Q. [105] Bon. O.K. Donc, on a un engagement.

   Engagement 10.

   ENGAGEMENT-10:    À vérifier s'il y a lieu de

                     déduire 10.2 % des taxes

                     municipales (demandé par la

                     Régie).

   M. ANTHONY FRAYNE:

   C'est toutes mes questions. Merci.

   INTERROGÉES PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [106] J'aimerais peut-être revenir sur la question

   de mon confrère sur l'augmentation de redevance à

   la Régie, juste pour m'assurer que je comprends

   bien là, le trente-six mille (36 000 $). Le

   document de base était le GI-6, document 1, à la
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   page 1 de 1. C'est marqué « Redevances à la Régie

   de l'énergie et du bâtiment pour un montant de

   soixante-sept mille dollars (67 000 $)?

R. Hum, hum.

Q. [107] Puis là, pour le montant pour la Régie c'est

   deux mille soixante (2 060 $) par mois que vous

   avez utilisé comme base? Autrement dit...

R. C'est exact.

Q. [108] ... le trente-six mille (36 000 $) ça serait

   une augmentation due seulement à la Régie de

   l'énergie?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

   Oui.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. C'est exact.

   M. MICHEL HARDY :

Q. [109] Donc, ça veut dire que votre redevance de

   base de deux mille soixante (2 060 $) par mois

   passerait à cinq mille et quelque?

R. À quatre mille neuf (4 900 $) si je ne me trompe

   pas.

Q. [110] Est-ce que quatre mille neuf (4 900 $)...

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

   C'est parce que l'année n'est pas pareille là.

   Mme LISE MAUVIEL :
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R. Quatre mille neuf (4 900 $) reflète la dernière

   facture reçue de la Régie. Le versement qu'on doit

   envoyer à la Régie à chaque mois est quatre mille

   neuf (4 900 $). Donc c'est ça que je reflète dans

   le dossier.

   M. MICHEL HARDY :

Q. [111] Parce que c'est ça. J'essaye de voir la base

   de ce montant-là, je ne suis pas sûr que ce soit...

   s'il y a un décret ou c'est juste une...

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

   Oui, il y a un décret.

   M. MICHEL HARDY :

Q. [112] Parce que le dernier décret qui était marqué

   ici  C'était marqué « décret 754-2003 »?

R. C'est parce que l'approbation des budgets de la

   Régie, si je comprends bien se fait du premier

   (1er) avril au trente-et-un (31) mars. Et puis

   nous, on applique toujours les anciens taux jusqu'à

   ce que vous receviez l'approbation de vos budgets.

   Et là, la secrétaire de la Régie nous facture en

   fonction des nouveaux coûts.

   Mme LISE MAUVIEL :

   D'accord.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :
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   Oui, à partir du mois de septembre. Alors, c'est

   rétroactif. On peut vous soumettre, si vous voulez,

   le numéro du document?

   M. MICHEL HARDY :

Q. [113] Peut-être, oui, j'apprécierais. Oui. Merci.

R. Parfait..

   Mr. ANTHONY FRAYNE:

   Peut-être nous sommes plus riches qu'on pensait,

   Michel, c'est une bonne nouvelle pour nous.

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Maître Tremblay, se sont toutes les questions de la

   Régie, est-ce que vous avez des questions

   additionnelles pour le témoin?

   Me LOUISE TREMBLAY:

   Je n'ai aucune question, Madame la Présidente.

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Parfait. Alors, madame Vandal-Parent va rester

   disponible. Entre-temps, avant d'entreprendre

   l'autre panel, nous allons prendre une pause d'une

   quinzaine de minutes, jusqu'à onze heures (11 h).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

              ---------------------------

   REPRISE DE LA SÉANCE

   (11 h)

   LA PRÉSIDENTE :
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   Maître Tremblay, je n'ai pas excusé madame Mauviel

   avant notre pause. Alors c'est fait maintenant.

   Elle est libre.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, Madame la Présidente, Gazifère est prête à

   poursuivre sa preuve avec l'item 5 qui apparaît sur

   le calendrier d'audience, c'est-à-dire les services

   obtenus des compagnies affiliées. Alors, tel que

   convenu tantôt, madame Lucie Vandal-Parent va

   rester sur le panel, et j'aimerais qu'on assermente

   monsieur André Pienaar ainsi que monsieur Dave

   Walker s'il vous plaît.

                ______________________
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   IN THE YEAR TWO THOUSAND FIVE (2005), this

   eighteenth (18th) day of January, PERSONALLY CAME

   AND APPEARED:

   ANDRE PIENAAR, Partner with Deloitte, 79 Wellington

   Street, Toronto (Ontario);

   DAVE WALKER, Senior Manager, Deloitte, 1 Place

   Ville-Marie, Montreal (Quebec);

   LUCIE VANDAL-PARENT, (sous la même affirmation)

   WHOM, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me LOUISE TREMBLAY:

Q. [114] Mr. Pienaar, could you please describe your

   education and state your professional

   qualifications?

A. I have a Bachelor of Commerce degree from the

   University of South Africa. I have a Bachelor of

   Accounting degree, also from the University of

   South Africa. I am a qualified chartered accountant

   in South Africa and I am a member of the, the CMC

   in Canada, the, the Consulting Management

   Association in Canada.

Q. [115] Can you please describe your professional

   background and describe your fields of expertise

   and experience, please?

A. Okay. I have been in consulting, actually, with
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   Deloitte for seventeen (17) years. I have focussed

   most of my work in the areas of financial

   operations and financial management. To that

   extent, most of the work that I've done has been

   focussed on cost analysis and cost allocations and

   very often that has been in regulatory

   environments. I could give you one or two examples.

Q. [116] Yes, please.

A. For example, in South Africa I undertook a piece of

   work for the National Energy Council. That work,

   through that work we set up a mechanism to monitor

   the returns of the oil industry in South Africa,

   the oil and petroleum industry in South Africa, on

   a return on assets basis. We established the models

   and on an annual basis, for over five years, I was

   responsible for gathering the information from each

   of the oil companies in South Africa and most of

   the majors, North American majors and European

   majors operate there. And then to allocate the

   costs from those balance sheets and income

   statements into the model so that we could

   establish what the return on assets was that was

   being earned by the industry as a whole.

           The purpose of doing that exercise for the

   National Energy Council was so that they could set
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   the price of petroleum at the pump, because the

   oil, the petroleum prices in South Africa or gas

   prices as you call them here, are actually

   regulated gas price at the pumps themselves.

           In that context annually, we reported to

   the National Energy Council as well as all the

   senior financial executives of the oil and gas

   companies, oh, sorry, oil and petroleum in South

   Africa. In addition we did another piece of work

   for the Department of Mineral and Energy Affairs

   subsequent to that where they then asked us to

   separate the actual costs of the oil and petroleum

   industry to the extent that we separated, we needed

   to separate the downstream costs. In other words,

   the actual oil refining costs from what is known as

   the upstream costs which oil... Sorry, that was the

   upstream costs from the downstream costs which is

   the actual retail operations at the pumps so that

   they could then monitor separately the return on

   assets from those two pieces of work. Of course,

   there's significant cost allocations involved in

   that type of work.

           And then, as a third example, to... more

   relevant to what we are talking about here in the

   context of a Canadian environment would be the
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   project we did in two thousand and four (2004) for

   Enbridge Inc. Deloitte's did a project to review

   their cost allocation methodology, their current

   cost allocation methodology to number one,

   establish whether that met the Affiliate

   Relationships Code of the Ontario Energy Board

   from an allocation point of view, and secondly, to

   establish whether the service level agreements or

   the service agreements that were contained were in

   accordance with ARC and then finally to, to present

   recommendations on the value of the cost

   allocations in terms of the current methodology. So

   there's some examples.

Q. [117] Thank you. I would like to ask the Board to

   recognize Mr. Pienaar as being an expert witness

   with respect to questions of cost analysis and cost

   allocations in a regulatory environment.

   LA PRÉSIDENTE :

   The Régie accepts Mr. Pienaar as an expert witness.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Thank you.

Q. [118] Now, Mr. Walker, could you please...

   LA PRÉSIDENTE :

   One moment, please.

   R-3537-2004                       PANEL 3 - GAZIFÈRE

   18 janvier 2005                          Examination

                         - 69 -      Me Louise Tremblay

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Yes.

   LA PRÉSIDENTE :

   Could you please try to talk a little slower

   because you're being translated at the moment.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [119] Mr. Walker, could you please describe your

   professional background and your fields of

   expertise and experience, please?

   Mr. DAVE WALKER :

A. I have a Bachelor of Administration and a Masters

   of Business Administration from Concordia

   University of Montreal. I'm a CMA, a certified

   management accountant. I have been with Deloitte

   for nine years, and my area of specialisation is in

   cost allocation, so I've undertaken bench marking

   studies on various practices used to allocate

   costs. I've done, worked on probably about a dozen

   projects that we're reviewing and coming up with

   new methodologies to do cost allocations.

           Specific to a regulatory environment or

   industry I've worked with André on the project for

   Enbridge Gas Distribution, the review of the

   Enbridge Inc. cost allocations. I have also been on

   both of the projects for Gazifère. The first study
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   around the technology costs as well as the new

   study that was done on the EnVision costs.

Q. [120] Thank you. I would like the Board to

   recognize Mr. Walker as being an expert witness

   with respect to questions of cost analysis... I'm

   sorry, cost allocation.

   LA PRÉSIDENTE :

   The Régie recognises him so.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Thank you.

   (11 h 10)

Q. [121] Mr. Walker and Mr. Pienaar I refer to a

   Deloitte' report dated October twenty-second

   (22nd), two thousand and four (2004) that was filed

   under exhibit GI-4, document 7.4 of the present

   file. First of all, who drafted this report?

   Mr. ANDRE PIENAAR:

A. The report was drafted under my direction and the

   report was conducted by a team of Deloitte

   Consulting including Mr. Walker.

Q. [122] Do you wish to make any amendments to your

   report?

A. No, we do not.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   So, we will officially file into the court record
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   the report, exhibit GI-7, document 7.4 with all the

   appendixes. Pour la Régie j'ai apporté d'autres

   exemplaires reliés du rapport d'expertise, je crois

   qu'ils seront plus faciles à consulter que ceux que

   vous avez dans votre volume.

   GI-7, doc.7.4 :   Review of Inter-Affiliate

                     Technology Cost Allocations,

                     dated October 22, 2004 by

                     Deloitte Consulting.

Q. [123] What is the mandate given to Deloitte

   Consulting in the present file?

A. Our mandate is to review the IT cost allocations

   that are made to Gazifère from their affiliates,

   specifically from Enbridge Inc. component of the

   costs from ECS and from EGD, I assume the acronyms

   are acceptable.

Q. [124] Yes, they are.

A. And then, in addition to render an opinion as to

   whether those allocations meet the requirements of

   the Régie, very specifically that the services

   received by Gazifère are necessary and secondly,

   that the costing applied to those services result

   in a fair and reasonable charge to Gazifère.
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Q. [125] I will refer you to page 5 of your report and

   I'd like you to explain in more details the exact

   scope of your review with, you know, the amounts,

   the specific amounts you reviewed?

A. So the scope of the review as presented in table 1

   on page 5 covered first, the desktop services which

   had a total charge as filed of one hundred and

   fifteen thousand two hundred dollars ($115,200).

   It's worth noting, although it's not reflected on

   that table, that that is made of two components,

   one is a remote services which has a value a

   hundred thousand and six hundred dollars ($100,600)

   and another component of that which is on-site

   desktop services which has a value of fourteen

   thousand four hundred dollars ($14,400).

           Then, the second primary component is the

   network services charges which is seventeen

   thousand five hundred dollars ($17,500) that

   Gazifère, the charge that Gazifère receives. The

   third component is the charge that Gazifère

   receives for application support and that is a

   total amount of fifty thousand and three hundred

   dollars ($50,300) as filed. Further, there is,

   those three components that are referred to are

   charges that are made by Enbridge Gas Distribution
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   to Gazifère or EGD to Gazifère and there is a

   charge that comes from ECS, that's Enterprise

   Commercial Services, an affiliate, and that charge

   relates to the capital charge for the Enterprise

   Financial System for, the acronym is EFS and that

   charge is a hundred thousand five hundred and

   seventy-seven dollars ($100,577) and then the final

   item is a charge that is received by Gazifère from

   Enbridge Inc. for the application support related

   to the EFS system and that is a hundred and one

   thousand five hundred eighty-three dollars

   ($101,583). The total of all those charges are

   within scope is three hundred eighty-five thousand

   one hundred and sixty dollars ($385,160) as filed

   and as represented on table 1, all from page 5.

Q. [126] Thank you. Can you now describe your approach

   in conducting the review?

A. Okay. In summary, we undertook a data gathering

   phase where we gathered various data. We then

   reviewed obviously that data and we reviewed the

   allocation mechanisms that were used and which

   included all of the supporting documentation and

   all of the calculations related to the charges. We

   also researched regulatory precedents, regulatory

   principles and industry practices just to be sure
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   that we could review the context of the allocations

   and the charges that were made.

           And finally, we reviewed industry practices

   in the context of pricing or cost build-up so that

   we can make comments related to the overall fair,

   reasonableness of the charges. In that regard, we

   referenced also an internal practice which Deloitte

   has which is a outsourcing practice, and an

   application maintenance outsourcing practice which

   operates in the very market place of the kinds of

   services that are being charged to Gazifère and we

   used that input as well in our assessment on the

   price.

Q. [127] Can you summarize the key principles that

   have guided Deloitte's evaluation and the support

   for these principles?

A. I can. Our key evaluation principles were drawn

   from, let's say, four key areas. One is regulatory

   principles that we know to exist and that we have

   observed to exist based on regulatory precedent.

   Not only in Quebec under the jurisdiction of the

   Régie but also in other jurisdictions. We then also

   based our principles on standards costing

   principles that are evident in the general market

   place and finally, we looked at industry practices
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   and some of those industry, those industry

   practices actually came largely from a survey that

   we had done in the last twelve (12) months of

   regulatory and cost allocation practices in the

   utilities.

           Putting all that together, I would say that

   there is a couple of key principles that we used in

   evaluating. Number one: is that it's common for

   utilities to receive charges from their affiliates

   and the Régie, as I understand, has already

   acknowledged that in decisions. Number two: that

   cost-based charges are acceptable where market

   based-pricing is not available and I believe that

   principle has also been acknowledged by the Régie

   in decisions. Thirdly, that in general cost based-

   pricing should include fully loaded costs or fully

   burden costs and in fact, can in some instances

   include a fair right of return on assets, and that

   item has also been acknowledged by the Régie in

   previous decisions and that finally, if it is to be

   recovered, if charges are to be recovered, they

   should be prudently incurred by the entity that's

   incurring the costs. Once again, I think that has

   been recognized by the Régie in decisions.

           So, together the Régie has established a
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   set of criteria that drift through, through various

   decisions and those are, number one, that the

   services must be necessary for the utility to

   actually service its rate payers. The utility

   should receive only those costs that are required

   to service its rate payers and thirdly, that the

   costs must be fair and reasonable in the context or

   in relation to the services that are being

   received.

Q. [128] In section 3 of your report, you review each

   component of Information, Technology Costs

   allocated to Gazifère by its affiliates.

A. Mh-hm.

Q. [129] Can you give the broad outline of your

   evaluation with respect to each type of services

   you reviewed?

A. I can. So we have aligned our report structure very

   specifically to those three criteria that I've

   mentioned as has being established by the Régie in

   its decisions. So our report, and we've added an

   additional one for context up front, and then of

   course we have an opinions at the end, so I'll run

   through that. So the alignment goes as follows.

   Firstly, we establish... we do an evaluation of the

   service description itself. How the service is
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   described both in quantity and quality terms. For

   the purpose of evaluating that sufficient

   information is provided to the utility for the

   utility to make decisions related to the service

   that it's acquiring. So the first item is the

   service description.

           Then the next three items are exactly in

   accordance with the Régie's requirements. In other

   words that the services are necessary, secondly

   that the services only include the required charges

   and finally, that the charges are fair and

   reasonable.

           At each one of those four levels that I've

   just described, the service description, the

   necessary charges, the required charges and the

   fair and reasonable charges, we have an opinion. So

   there's an opinion on each one of those items in

   each, in each related to every service. And then,

   there's an overall conclusion and recommendation

   related to each service.

Q. [130] So starting with the desktop services, could

   you please state what your conclusions are with

   respect to these services?

A. Okay. The... this section, I refer you to section

   3.4.1 of our report on page 16. That is the item
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   that I'll be addressing. In summary, the services

   that are provided, to Gazifère by Enbridge Gas, are

   a composite set of services which are described, as

   you can see, in the report. I won't run through

   each one of those items unless it's specifically

   required. But a composite set of services...

           If I may just stop there. I, I'm going to

   deal separately, as I mentioned earlier, with

   these, the remote services, which is a hundred

   thousand... hundred thousand and eight hundred

   dollars ($100,800) component of the charge, and

   I'll deal separately with the on-site services,

   which is the fourteen thousand four hundred dollars

   ($14,400) part of the charge. So I'm referring at

   this point to the remote services as a component of

   the desktop service charge.

           So as indicated, it's a composite set of

   services that are being provided. Our assessment is

   that the services are... the service descriptions

   are provided to Gazifère in enough detail for

   Gazifère to understand the basis of the charge. In

   addition, they are... there is an intercorporate

   services agreement in place and the schedules are

   signed by both parties. The schedules that relate

   to this charge were to, at the time we did the
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   study in October of two thousand and four (2004),

   were to expire in December of two thousand and four

   (2004). So they would... those schedules, the

   renewed schedules we have not observed the re-

   signature of those new schedules.

           Then as far as the necessary... whether

   those services are necessary are concerned, I think

   it's important to point out, and this, this is

   important not only to this particular service, but

   probably to all the services, that Gazifère does

   not have an IT Department of its own. And it is

   therefore dependent on Enbridge Gas for the bulk of

   its IT services. If this particular charge was not

   provided or this particular service was not

   provided by Enbridge Gas, Gazifère would need to

   replace the service from somewhere else. This

   service is crucial to running, conducting the

   business of Gazifère. So I, so in summary, yes,

   it's necessary to have this service.

           As far as the required charges are

   concerned, the basis of the charges based in

   causality, which is a, which is a key factor in the

   cost build-up, the allocator itself is the number

   of units that are, that are in place in Gazifère

   relative to the number of units that are in place
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   at the, at, at Enbridge Gas, so the allocation is a

   proportion of the number of units. And we believe

   that this is a required charge and the basis of

   allocation is grounded in causality.

           As far as the fair and reasonable price is

   concerned, we believe that the price is fair and

   reasonable to Gazifère. In fact, Gazifère is a

   relatively small operator in this market in the

   context of the services it would require, and it

   may be too small to, to get services from other

   sources at a reasonable, at a similar price. So we

   believe that it is, that they are receiving this

   charge on a most economical basis. So our overall

   opinion is that it passes all three criteria of the

   Régie.

           As far as the on-site services are

   concerned, and this is an amount of fourteen

   thousand four hundred ($14,400), I'll run through

   this quickly. Basically the same conclusions, the

   services descriptions are provided in enough detail

   for Gazifère to understand the requirements of the

   system. There was, there is an integrate corporate

   services agreement that was signed by both parties,

   and that also expired in December. They would need

   to replace this service if they did not get it from
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   Enbridge Gas, and it is necessary to provide this,

   to have this service provided for them to, for

   Gazifère to provide its services to the rate

   payers. Am I going too fast? To, again, to provide

   the service to the rate payers. I'm sorry.

           In this particular case, the actual charge

   is based on an a proportion of the costs of...

   that is required to, for the service which is

   actually purchased from outside by Enbridge Gas.

   The value is unitised and is charged to Gazifère

   also on a unit basis. So on a volumetric basis, the

   number of units in proportion to the number of

   units Enbridge Gas has.

           In this particular case, although this

   basis of charge is based on causality, and we

   therefore find it acceptable, there may be an

   opportunity to alter the basis of the allocation to

   a time basis. It could, it could be done on the

   basis of time, but we would only suggest that that

   be considered if the Régie considers it to be a

   material charge, because the total charge is only

   fourteen thousand four hundred dollars ($14,400).

   The relative difference between the current basis

   and a new basis would be marginal so, yes, it could

   be based on a different allocator, but we would
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   recommend you that one does if one thinks there's

   going to be a material difference to the charge.

           Should I move, just move through the other

   services?

Q. [131] Yes, you can continue with the Network

   Services. What are your conclusions...

A. Right.

Q. [132] ...with respect to these services?

A. Okay, the Network Services, which is on 3.4, it's

   item, is Section 3.4.2 on page 22. The Network

   Services comprise voice and data services, so local

   area networks and switches and so on. Once again,

   they're, these services are provided in enough

   detail, and there is a Services, Inter-Corporate

   Services Agreement, which expired in December of

   two thousand and four (2004), which was signed by

   both parties.

           Total value of the charge we are talking

   about here is seventeen thousand five hundred

   dollars ($17,500). The, again, we believe that

   Enbridge -- sorry, I apologize --that Gazifère

   would need to replace these services if it wasn't

   provided by Enbridge Gas, and that Gazifère, that

   these services are necessary for Gazifère to

   service its rate payers.
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           The, from the point view of required

   charges, this is the, the cost that Gazifère pays

   is a direct pass-through cost from, from Enbridge

   Gas. So, in other words, Enbridge Gas buys this

   service, it's an outsource service, buys it from

   the market and simply passes the proportion of cost

   that Gazifère utilizes directly to them with no

   markups at all.

           As far as a fair and reasonable price is

   concerned, once again, we think this price is the

   most economical. It's market price and the market

   price, Enbridge Gas goes out to get, to get quotes

   every two years to make sure that their price is

   still in, you know, satisfactory in the context of

   market pricing.

           So, in our opinion, this passes all three

   criteria of the Régie.

           Then, if I move on to the Application

   Services, this is under item 3.4.3, on page 24 of

   the Report, the total charge for Application

   Services is fifty thousand dollars and, fifty

   thousand and three hundred dollars ($50,300).

           The services relates to the hosting and

   maintenance of various servers : the generals, the

   general servers, the unique servers, main frames
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   and some of the application. So they are,

   basically, these are being hosted and managed and

   maintain by Enbridge Gas on behalf of Gazifère.

           The service description is provided in

   enough detail, and there was an Intercorporate

   Services Agreement that was signed by both parties.

           We believe that from a necessity point of

   view, this service is absolutely necessary to

   Gazifère, and that if the service wasn't provided

   by Enbridge Gas, they would have to find or develop

   the skills themselves to conduct these services.

           The basis of the charge is rooted in

   causality. We are comfortable with that. There are

   two components to it. There's a, in the build-up of

   the costs, there's a, there's a piece of the

   support cost that is, that is fully burdened. So

   there's, the easier piece of the support cost are

   fully burdened, the actual hardware and software

   costs that are passed through are not burdened at

   all.

           The bases of the allocation are volumetric,

   so there's a number of...

   Mr. ANTHONY FRAYNE :

Q. [133] Excuse me, could you just explain the meaning

   of the word "burdened"?
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A. I apologize. If, if you recall, if I tell you, if I

   go back a step, if you recall that in terms of the

   evaluation principles that I mentioned, one of the

   principles that is being accepted by the Régie is

   that when costs are brought from one entity to

   another, from one affiliate to the other, fully

   burdening those costs, or there's another

   terminology used, "fully loading those costs" with

   all of the support costs related to the services,

   is acceptable.

           What, what that implies is that if I am

   charging you the cost of a, the, a proportionate

   cost of a department or a service, I should also be

   charging you all of the support costs that it

   requires for me to maintain that department or the

   service. So, depreciation, renting leases,

   compensations, the benefits related to

   compensation, and so forth.

           Those additional charges, general expense

   charges are regarded to as the burdening or the

   loading that should go onto the cost.

           I might add that, in fact, the charges that

   are mentioned up to now are not fully burdened by

   EGD. So, in effect, Gazifère, in all, in the case

   of the Desktop Services, Network Services and
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   Application Services, except for this exclusion I'm

   making now, do not fully burden the costs, which

   implies that Gazifère is getting a benefit by

   paying less than they would have if, if Enbridge

   Gas burdens those costs, which, in accordance with

   the regulation, it is entitled to do.

           Now, so, to come back to this point, under

   the Application Service, there's... By implication

   because, because they are buying the service from

   the outside market, by implication, that price that

   they then pass on is fully burdened, if you, if you

   follow, because the prices that you buy from the

   outside market will include the burdening of that

   organization, plus the market, plus the profit and

   the margins and so forth.

           So there's a small portion of that that is

   burdened. But the prices of the hardware and

   software maintenance that Enbridge Gas undertakes

   is being passed across again their proportion,

   Gazifère's proportion, without burden again, to

   Enbridge -- to Gazifère's benefit.

           With regard to how the calculations are

   done, we can, the allocations are in this case

   based on what we call "volumetrics". In other

   words, items like users, number of users, relative
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   number of users, the amount of time that's being

   spent, the number of contracts, and so on.

           So... And that's absolutely based in

   causality, cause, in other words, your charge is

   based on the usage that, of the service.

           As far as fair and reasonable price is

   concerned, once again we believe that is most a

   economical price. The labour component that I

   referred to is a market-based price per hour, and

   we therefore believe that that is, you know, fully

   justified, has being evaluated in the market.

           And if I move on to the two final charges,

   and these two final charges are a charge that

   comes, that come from two different affiliates, one

   is the enterprise financial system capital charge,

   which is a charge that comes from ECS, and the

   other one is the enterprise financial services

   support -- application support, which comes from

   EI.

           So, dealing with the capital charge, to all

   intents and purposes, this is a depreciation amount

   of a capital charge. That's what it is. That's why

   it remains static each year, it's simply based on a

   depreciation schedule, and this, a depreciation

   schedule is basically there's a portion of that
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   charge that comes to Gazifère based on, on an

   allocator, which I'll mention in a minute.

           The enterprise financial systems themselves

   comprise three core applications. One is the Khalix

   Application, which is used for consolidation and

   planning; the other one is a system called Necho,

   which is used for travel and expenses; and the

   third one is the Oracle system, which is used for

   all of the financial accounting and reporting.

           Gazifère has been involved in, in

   enterprise, in EFS for some time, and they are very

   aware of exactly what the, the systems require. And

   what they're involved, however, they do... There is

   no intercorporate services agreement that exist

   between ECS and Gazifère. So we believe that they

   have enough detail to understand the charge but, as

   I say, we make the comment that there is not

   intercorporate services agreement.

           The services as, you know, just by

   description, consolidation and planning, expense

   management and financial accounting, is clearly

   necessary to Enbridge -- to Gazifère, I apologize

   -- to Gazifère for Gazifère to run its business and

   to serve its ratepayers. And without the service

   coming from Enbridge Gas, they would need to
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   replace it in, from somewhere else.

           Now, the basis of the allocation, in other

   words, in terms of the required charge, the

   allocator that is used is inter... what is termed

   "Enterprise FTE",  or "Enterprise Full-Time

   Equivalent".

           The notion underlying "Enterprise Full-Time

   Equivalent" is that the usage of the system would

   be in proportion to the number of employees or

   full-time equivalence that you have in your

   organization, versus the number of full-time

   employees that everyone else has in their

   organization. That's the basis of the charge. It is

   accepted in a number of regulatory environments as

   a good proxy for usage.

           In reality, one, if one had the information

   available, the actual users, or the actual number

   of times people log on to the system would be a far

   better -- or a better, should I say -- allocator.

           In this case, it was, both in this case and

   in the applications support EFS charge, it was

   indicated that it was very complex administratively

   to establish the number of users, and therefore

   EFTE, or Enterprise Full-Time Equivalents was used

   as a proxy.
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           As I said before, this proxy has been

   accepted by various regulators, and we do believe

   it is rooted in causality and, therefore, would be

   an acceptable charge.

           We do, when we make our final opinion, we

   do recommend that exploring users as a possibility

   should be undertaken if one expects there to be a

   material difference to the charge.

           Again, the total charges are a hundred, the

   marginal difference between the two allocators is

   going to be some small portion of a hundred

   thousand ($100,000), subject to the judgement that

   would need to be made.

           We do believe it is most economical, this

   particular charge that Gazifère receives, and we do

   believe it will be hard to get this charge, for

   those three major systems of the organization, it

   would be hard to get of a hundred thousand

   ($100,000) in the market place.

           Again, we explored that with our own

   outsourcing service and practice, and they

   confirmed that that will be very hard for them to

   supply that service at that price.

           Finally, the application support piece of

   EFS, which on 3.4.5, on page 31. So that
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   application support that's provided related these

   services and these three applications I just talked

   about, Khalix, Necho and Oracle, are basically

   guidance in technical support related to those

   three applications.

           Once again, there is no inter-services,

   inter-corporate services agreement that is

   required, and we do believe that one should be,

   actually, one should be signed.

           With regard to the necessary services, we

   believe it's absolutely necessary. There are

   specialized skills required to do the technical

   support for these systems, and Gazifère would have

   to go to the market or would have to develop those

   skills internally if this was not provided by

   Enbridge Gas, and the services are necessary by

   Gazifère.

           Again, I won't go through the description

   again, but the allocator that is being used is

   Enterprise FTE, same allocator as for the capital

   charge.

           And the, again, we believe that users,

   number of users could be explored should it be

   considered to be material to the end result.

           We believe, again, it is most economical.
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   And, in fact, when we spoke to our outsourcing

   service, they went as far as to say given the size

   of Gazifère's requirement, it might not, it might

   go further than just saying it would be hard to get

   it cheaper. It might, in their opinion, it might be

   hard to actually get the service at all, you know,

   on an outsource basis. And so, they believe that...

           So, our opinion, yes, is that this is

   necessary, it is a required a charge, and the price

   is fair and reasonable.

           I should add that in the case of these two

   charges that come from ECS and EI, this is the one

   place where there is notionally a fully burdened

   cost that is coming to Enbridge Gas which, as I

   mentioned before, is acceptable from a regulatory

   point of view.

           What is important to note, however, is that

   the charge that comes to Gazifère, and I think I

   state that correctly, the charge that comes to

   Gazifère through this charge, this information

   technology charge, through the capital charge and

   the application charge,  has no burden on it. But

   the methodology that is being used by Enbridge Inc.

   in a broad context allocates the burden through

   other channels.
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           So, when you are dealing with some of the

   other charges that have been discussed this

   morning, the burden related to these two charges

   are coming through those other charges, but they

   are not coming through yet. And in our

   calculations, we looked at what the calculations

   were for that burdening so that we can come to a

   conclusion on fair and reasonable, because we know

   we are only looking now at part of the costs

   without the burden. So we did a calculation which

   we undertook with Enbridge Inc. to establish what

   the value of that burden was.

           The value of their burden for this charge

   is in the region of three seven three eight percent

   (37.38%) of the charge. So, one should be expecting

   approximately, you know, forty thousand dollars

   ($40,000) to be coming through other sources in

   this particular case, which we, by reference to the

   charges that do come through the balance of the

   Enbridge methodology, we have observed that they

   are likely coming through. We haven't done study on

   behalf of Gazifère, but they are likely coming

   through those other charges. Is that clear?

   Mr. ANTHONY FRAYNE:

Q. [134] I'm sorry, could you juste repeat the
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   percentage that you gave?

   Mr. ANDRE PIENAAR:

A. It's, in our report, I think we talk about forty

   percent (40%). When we apply it, you'll see, it's

   about, it's about forty percent (40%), the burden.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [135] Mr. Pienaar, maybe just to clarify, I refer

   you to page 32 of you report, at the bottom of the

   page under the heading "Deloitte Opinion".

A. Right.

Q. [136] I believe that what you're talking about

   right now, you're referring to that in the first

   paragraph. Is that correct?.

A. That is correct. In the Deloitte opinion, we talk

   about a total service cost of a hundred and thirty-

   nine thousand ($139,000), that includes the burden.

Q. [137] But Gazifère is only -- is not only -- but is

   charged a hundred and one thousand dollars six

   hundred dollars ($101,600)?

A. Through this stream of activity, and the balance is

   being charged, we understand, through the balance

   of the methodology in another area.

Q. [138] Thank you.

           Ceci compléterait les questions que j'ai

   pour les témoins, pour ces témoins-ci sur le
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   rapport, le premier rapport qui a été produit. Je

   pourrais ou bien continuer sur le deuxième rapport,

   étant bien entendu que je comprends que mes

   confrères, là, ne sont pas prêts, là, pour un

   contre-interrogatoire sur le deuxième rapport, ou

   bien on pourrait enchaîner tout de suite, peut-être

   que c'est préférable, sur le contre-interrogatoire

   sur le premier rapport.

   LA PRÉSIDENTE :

   J'allais justement vous demander si vous étiez

   prête à poursuivre sur le deuxième rapport, au

   moins la présentation de monsieur Pienaar. Parce

   que si le reste de l'examen allait se faire par

   écrit, par exemple...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.

   LA PRÉSIDENTE :

   ... on aurait perdu le bénéfice d'avoir son

   témoignage ici.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, je préférerais tout à fait qu'il fasse sa

   présentation ce matin, il est prêt et je suis prête

   également.

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, vous pouvez poursuivre
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   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [139] Mr. Pienaar and Mr. Walker, following this

   initial review, I understand that your services

   were retained by Gazifère to review other costs

   received from its affiliate service providers. Is

   that correct?

   Mr. ANDRE PIENAAR:

A. That's correct.

Q. [140] I refer you to report dated January

   fourteenth (14th), two thousand and five (2005)

   which was filed as exhibit GI-4, document 7.6 in

   the present file. Who prepared this report?

A. The report was prepared under my direction by a

   team of Deloitte consultants, which included Mr.

   Walker.

Q. [141] Do you wish to make any amendments to your

   report?

A. No, we do not.

Q. [142] Could you please explain the scope of your

   review?

A. The scope of our review was to... In fact, it was

   the same as the scope of the review of the first

   report, and that was to review the costs and to

   render an opinion in the context of the Régie's

   requirements.
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Q. [143] Could you please specify the costs related

   to, the costs that you specifically, the amount

   that you analyzed?

A. The amount that we analyzed here is a hundred and

   sixty thousand dollars ($160,000) for the EnVision

   charges.

Q. [144] I refer you to page 2 of your report. You

   specify there that the amount, that the scope of

   the review is limited to an amount of one hundred

   and thirty-two thousand eight hundred and thirty-

   three ($132,833). Is that correct?

A. That number is correct, a hundred and thirty-two

   thousand eight hundred and thirty-three ($132,833).

   There was originally a charge of a hundred and

   sixty thousand dollars ($160,000) as part of our

   review. It was decided that they would not charge

   Gazifère for that difference.

Q. [145] Thank you. Can you please describe your

   approach in conducting the review?

A. Our approach in conducting this review was exactly

   the same as our approach in the earlier review.

Q. [146] Can you summarize the key principles that

   have guided Deloitte's evaluation, and the support

   for these principles.

A. Again, I would refer you to our earlier commentary,
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   it was exactly the same principles that we used in

   the support as in the earlier IT charges report.

Q. [147] Can you give the broad outlines of your

   evaluation and conclusions with respect to the

   EnVision costs?

A. Okay. I will refer you to, the Section 3 that I'll

   be referring to, and I'll give a brief overview of

   that.

           Once again, as I mentioned, we deal with

   the evaluation on the basis of the service

   description, the necessary charge, the required

   charge and the fairness and reasonability of the

   charge.

           As far as the service description is

   concerned, as can be seen in our report over the

   pages 4, 5 and 6, there are four components of the

   overall EnVision solution.

           The Component 1, which was the design and

   implementation of the Work Force Asset Management

   System -- or we refer to the acronym WAMS -- went

   live in October of zero four (04). And it's

   important just to mention this, because Gazifère

   actually helped develop this solution. However, no

   charge at all is passed on to Gazifère for that

   component at all.
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           As I say, because Gazifère actually

   supported it, it provides two things. One, a full

   understanding of what the system is about. And, in

   fact, then, provides Enbridge Gas with a situation,

   with a, there is no charge that didn't come through

   to Gazifère.

           The second component is the design and

   implementation of what is termed the "Field Force

   Transformation Solution". However, this is not yet

   gone live, and therefore there is no charge

   expected in the, from this in a foreseeable future.

   And, in fact, I would go so far as to say, in the

   same way that there was no charge, there is no

   charge on Component 1, there is no charge expected

   on Component 2.

           And, now, items or Component 3 is the

   actual operations, or the usage and maintenance of

   the WAMS System, or the second component FFT, as

   referred to in an acronym, the Field Force

   Transformation.

           As I indicated, only WAMS has gone live.

   And there is a charge that comes through for this

   operation of WAMS.

           In context, EGD has actually outsourced the

   operation for the usage and maintenance of WAMS to
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   Accenture, another consulting firm, which hosts the

   application and does the maintenance of the

   application. And we'll talk in a second about how

   that charge then flows through.

           Item 4 is management assistance that's

   provided at the, what is termed the EGD Work

   Management Centre.

           Now, when we started the review, we took a

   look at that, and it was agreed that there would be

   no charge by EGD to Gazifère on that item. The

   charge that would have related to the item explains

   the difference between me initially saying a

   hundred and sixty thousand ($160,000), but the

   report actually saying a hundred and thirty-two

   ($132,000).

           So, the difference was based on how our

   review, we came to an agreement with EGD that there

   would be no charge for that differential. So a

   hundred and thirty-two thousand ($132,000) is

   what's actually charged then for the operations of

   WAMS, that's Gazifère's component of the Accenture

   total charge, which is a seven point nine million

   ($7.9 M) charge to Enbridge Gas.

           So, Gazifère is paying a hundred and

   thirty-two thousand ($132,000) out of the seventy-
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   nine (79), or the seven point nine million ($7.9 M)

   that EGD pays Accenture.

           So, with regard to the service description

   and the existence of an inter-corporate services

   agreement, there is not an inter-corporate services

   agreement in place at this point in time. System

   came alive in October. The inter-corporate services

   agreement is currently under development, and

   there's a commitment to have it in place by the end

   of February. But there isn't one as we currently

   speak.

           However, there is an inter-corporate

   services agreement that exists -- sorry, I

   apologize -- there is a services agreement that

   exists between Accenture and Enbridge Gas, which is

   actually the true provider of the service,

   Accenture. And Enbridge Gas has agreed to make that

   services agreement totally available to Gazifère

   for review so that they can get the full

   understanding of the nature and the basis of the

   charge that has been flowing through.

           And then, as I mentioned, there will be an

   inter-corporate services agreement between Enbridge

   Gas and Gazifère,  developed by, committed by end

   of February.

   R-3537-2004                       PANEL 3 - GAZIFÈRE

   18 janvier 2005                          Examination

                        - 102 -      Me Louise Tremblay

           With regard to the necessity of this

   service, this service is regarded by Gazifère as

   being mission critical to its business. So, it's an

   absolutely important, crucial to the operations in

   the field, "Working Asset Management System". And

   it would have to be replaced if, in some manner, if

   this service wasn't being provided through Enbridge

   Gas by extension.

           The intervenors,  I understand the

   intervenors of the Ontario Energy Board has

   reviewed the EnVision charges in the last eight or

   nine months and have accepted the prudence of the

   necessity of EnVision per se.

           Our opinion from Gazifère's point of view

   is that this is an absolutely necessary service and

   a necessary charge that comes to them.

           With regard to the basis of the

   calculation, in other words, under the heading of

   the required charges, as we mentioned before, only

   the use of, the use and maintenance is being

   charged to Gazifère, so which is that Component 3.

   And the allocator that is being used is, in fact,

   the relative number of customers of Gazifère,

   versus the total number of customers of Enbridge

   Gas.
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           So, it is totally based on causality,

   because the activities that are involved in the use

   of the Work and Asset Management System relates to

   what's happening out in the field related to the

   customers.

           There has been a discussion between

   Enbridge Gas and Gazifère that has agreed that

   there is really no distinction in the usage of the

   systems on the basis of the mix of the customers.

   So, whether the customers are small customers or

   large customers really doesn't impact the amount of

   usage. And so, once again, supporting the fact that

   using the number of customers is, in fact, based

   in, a causal factor for the basis of the

   allocation.

           And then, finally, from a fair and

   reasonable point of view, we, this charge is

   totally a market-based price. So, because it's,

   actually, the service provider in reality is

   Accenture, which is providing the charge on a flow-

   through basis through E.G.B.,  E.G.B. used a R.F.P.

   process or a request for proposal process, and

   tendered the actual original contract for the

   provision of this EnVision system, which is, as I

   mentioned, Accenture now as. So the price is based
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   on a market-related price.

           Our opinion in terms of, therefore, the

   pricing is that it is just and reasonable. We also

   believe that the nature of the service that's being

   provided at the gas that Gazifère is paying, again

   because of a relative size of the organization,

   would be difficult to obtain on a stand-alone basis

   in the market place if Gazifère was to attempt to

   obtain this separately on its own.

           So, we do believe the prices are fair and

   reasonable.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ceci complète mes questions, Madame la Présidente.

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Tremblay. Alors, les témoins sont

   prêts pour le contre-interrogatoire?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Nous allons appeler... Il est déjà midi, on va

   commencer le contre-interrogatoire cet après-midi.

           Alors, nous reprendrons à une heure trente

   (13 h 30).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

              ---------------------------
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   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (13 h 35)

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Madame la Présidente, Louise Tremblay, pour la

   demanderesse Gazifère. Avec votre permission,

   j'aurais deux très petites questions à demander à

   madame Parent avant le contre-interrogatoire.

   LA PRÉSIDENTE :

   Allez-y.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [148] Madame Parent, tantôt dans le cadre de son

   témoignage sur le rapport produit comme pièce GI-4,

   document 7.4, monsieur Pienaar a parlé, quand il a

   décrit, ce qu'il a appris les « Desktop services »,

   « Network services » et « Application services ».

   Il a décrit ces services-là et il a référé à des

   « Services schedules » qui seraient intervenus

   entre Enbridge Gas Distribution et Gazifère et il a

   précisé que ces ententes-là arrivaient à échéance

   le trente-et-un (31) décembre.

           Je voudrais juste que vous donniez quelques

   explications quant à la situation actuelle, à ce

   jour là, par rapport à ces documents-là, là, les

   « Services schedules »?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :
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R. À ce moment, Gazifère est à analyser les documents

   qu'on a reçus, les nouvelles ententes de service de

   Enbridge Gas Distribution et aussitôt qu'on aura

   obtenu des réponses à nos questions, les documents

   devraient être signés, là, sous peu.

Q. [149] Merci. Deuxième question maintenant. Dans le

   deuxième rapport qui a été préparé par la firme

   Deloitte, produit comme pièce GI-4, document 7.6,

   qui portait plus précisément sur les coûts du

   système EnVision, monsieur Pienaar spécifie dans

   son rapport à la page 7, en fait il fait référence

   sous la rubrique « Deloitte Opinion », à la page 7,

   il dit : « There's a commitment of EGD and Gazifère

   to develop an SLA pour "service level agreement" in

   the near future. » Pouvez-vous donner des

   précisions à cet égard-là?

R. Comme on a dit précédemment, le programme EnVision

   vient tout juste d'être implanté en octobre deux

   mille quatre (2004). Puis, juste avant ça, on était

   dans la phase de développement et d'implantation.

   Donc, on n'a pas eu le temps, vraiment, de regarder

   à fond les ententes. Mais là, on est à discuter

   avec Enbridge Gas Distribution pour avoir une

   entente en bonne et due forme. Alors, ça aussi, ça

   devrait être signé sous peu.
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Q. [150] Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Merci. Maître Plourde, vous aviez indiqué que vous

   auriez des questions pour ce panel.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Merci, Madame la Présidente, une ou deux questions

   rapidement.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :

Q. [151] D'abord, Madame Parent, bonjour. J'enchaîne

   immédiatement sur une des questions que vient de

   vous poser votre procureur relativement aux

   contrats qui sont arrivés à échéance le trente et

   un (31) décembre deux mille quatre (2004). Je

   comprends qu'il y a maintenant des projets en

   circulation. Êtes-vous néanmoins en mesure de nous

   une idée de la teneur de  ces projets? Plus

   particulièrement quant au prix qui serait chargé à

   Gazifère. Est-ce qu'on doit entrevoir d'autres

   augmentations ou le tout s'inscrit dans les

   chiffres déjà qui sont devant nous?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Je crois bien que les chiffres qui sont devant vous

   là, sont les chiffres qui vont rester pour le

   budget deux mille cinq (2005). Parce que ce qui

   arrive pour certains des services pour lesquels...
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   Je me reprends là, parce que je devrais m'en tenir

   aux items que monsieur Pienaar a étudiés là. Les

   prix ne devraient pas changer. Les prix pour

   lesquels l'analyse a été faite, se sont les coûts

   qui vont nous être chargés.

Q. [152] Pour deux mille cinq (2005)?

R. C'est exact.

Q. [153] Et cette entente ou ce projet d'entente

   couvrirait quelle période? J'imagine à partir de

   deux mille cinq (2005) à?

R. C'est pour trois ans.

Q. [154] C'est pour trois ans. Et pour les années

   subséquentes, donc deux mille six (2006) et deux

   mille sept (2007) est-ce que ces ententes prévoient

   des augmentations?

R. Je ne pourrais pas vous dire à ce moment-ci, mais

   je peux prendre un engagement pour vous revenir.

Q. [155] Est-ce qu'il est possible peut-être de nous

   produire une copie de ces ententes?

R. Bien, ça ne me dérangerait pas de vous les produire

   puis de vous les remettre aussitôt qu'elles seront

   signées. Mais il y a certains petits articles qu'on

   est en train de discuter. Puis peut-être qu'après

   discussion ils vont changer. Donc, j'aimerais mieux

   attendre qu'ils soient signées.
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Q. [156] O.K. Je ne vous demanderez pas dans ce cas-

   là, je comprends qu'il s'agit d'ententes encore

   sous forme de projets, mais au niveau des coûts

   comme tels, pourriez-vous peut-être sous forme d'un

   engagement, sans nous produire les ententes comme

   telles, nous indiquer qu'est-ce que ces ententes

   prévoient ou anticipent au niveau des coûts comme

   tels pour deux mille six (2006) et deux mille sept

   (2007), puisque je comprends que ce sont des

   ententes pour trois ans?

R. C'est parfait.

   ENGAGEMENT 11 :   Exposé sommaire des coûts que les

                     trois ententes de service à être

                     bientôt signées prévoient pour

                     les années 2006 et 2007

Q. [157] Et ça, je comprends, Madame Parent, qu'on

   parle de trois ententes, c'est bien cela,

   distinctes pour... et là j'utilise le rapport de

   monsieur Pienaar à la page 16, on parlerait d'une

   première entente pour les « Desktop services ».

   D'une seconde entente pour le « Network services »

   et d'une troisième entente pour le « Application

   services ». Est-ce que c'est bien trois ententes
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   distinctes?

R. Oui. Ça l'était dans le temps. Donc, ça devrait

   l'être aussi.

Q. [158] O.K. Donc, je comprends que pour

   l'engagement, Madame la Présidente, on nous fera un

   exposé sommaire de la question des coûts qui sont

   envisagés par ces ententes, par ces trois ententes

   pour deux mille six (2006) et deux mille sept

   (2007).

           I think the next question, Mr. Pienaar,

   would be for you. Good afternoon, first of all. At

   page 29 of your report, it is stated that:

                It is common practice for software

                vendors to charge their customers base

                on the number of licence users.

   My question is: Have you formed an opinion as to if

   a user of time approach with respect to Gazifère

   would lower the cost charged thereto?

   Mr. ANDRE PIENAAR:

A. We have not formed an opinion on that at all as it

   was not a part of our mandate to assist that. So,

   no, we don't have an opinion as to what the impact

   of that would be.

Q. [159] You say that was not part of your mandate.

   Would it entail a lot of work to form an opinion on

   R-3537-2004                       PANEL 3 - GAZIFÈRE

   18 janvier 2005                Contre-interrogatoire

                        - 111 -      Me Nicolas Plourde

   that matter for you?

A. If I may just refer to what section of the report

   we're in.

Q. [160] I'm at page...

A. The truth is, it would not. We could do that. I

   think, at the time that we undertook this report,

   we inquired of Enbridge Inc. who has to provide

   that data, bearing in mind that it is composite

   data for all of the users of EFS, which is every

   single affiliate of the organization. The response

   we got from Enbridge Inc. at that time was that it

   was administratively very complex for them to do,

   at that time, and that it could be done, but it

   would be administratively very complex for them to

   get that number out.

           Subsequent to that, we have come to the

   opinion in our interactions with them that we may

   be able to get that data from them and we could

   provide it to you subsequent to this...

Q. [161] So, if I was to ask you this data as an

   undertaking, would it be possible to provide it to

   us?

A. It would be possible to provide it to you as an

   undertaking yes.

Q. [162] Within which delay?
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A. I would suggest that it would be... we would be

   able to provide it to you probably after two weeks.

   Bearing in mind that I'm responding that way

   because I would have to determine from Enbridge

   Inc.

Q. [163] No, obviously, I understand.

A. In understand that this is a data that they are

   part way to be able to calculate it, I'm not sure

   if they have actually...

Q. [164] I understand it's not data under your

   control, so, but nevertheless, given... Compte

   tenu, Madame la Présidente, que nous avons déjà une

   « réouverture d'enquête là » qui risque, avec les

   questions, de nous amener très possiblement à plus

   de deux semaines, j'aimerais bien recevoir... I

   would ask for those undertakings that they be

   provided, that this undertaking be provided.

A. Okay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Pouvez-vous, s'il vous plaît, réitérer exactement

   quel est le document, quelles sont les informations

   que vous recherchez?

   Me NICOLAS PLOURDE :

   En français ou en... En français. Donc, à la page

   29, Madame la Présidente, du rapport en question,
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   il est indiqué, et je cite :

                It is common practice for software

                vendors to charge their customers base

                on the number of licence users.

   Au paragraphe suivant, on nous dit :

                However, as indicated that they have

                attempted to establish the number of

                users in a consistent fashion across

                all affiliates in a way that would be

                acceptable to all of the service

                recipients.

   Et là, je comprends de ce que monsieur Pienaar nous

   dit, que cette information serait maintenant

   accessible, c'est-à-dire un calcul qui nous

   permettrait... un calcul basé sur le nombre

   d'usagers ou le temps d'utilisation par Gazifère.

           So, if, I'm summarizing correctly, Mr.

   Pienaar, what I am asking is that you provide us

   with the data by a user or time approach.

   Mr. ANDRE PIENAAR :

A. I understood that you were asking for us to provide

   you users.

Q. [165] Users.

A. And I fully understand what it is you require.

Q. [166] Okay.
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A. And we can provide it.

Q. [167] Okay. By a users' approach.

A. Using users instead of EFTE which is the

   enterprise.

Q. [168] That's it.

A. Correct.

   (13 h 50)

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Maître Plourde, je me demande quelle serait, si

   cette information-là, si elle était rendue

   disponible, serait matériellement utile ou encore

   changerait énormément ou si c'est une question

   matérielle, encore une fois, les coûts

   changeraient, vous vous appuyez sur cette base-là,

   est-ce que la démarche en vaut le bénéfice

   anticipé?

   Me NICOLAS PLOURDE :

   En fait, Madame la Présidente, j'ai précédé cette

   question d'une autre question à monsieur Pienaar

   lui demandant de nous exposer s'il avait une

   opinion, s'il était en mesure ou s'il avait été

   mesure de se former une opinion quant à savoir si

   les coûts chargés à Gazifère auraient été moindres

   si on avait utilisé cette approche, une approche

   par utilisateur au lieu de l'approche qui est
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   présentée présentement. Monsieur Pienaar nous a dit

   : « Non, je ne me suis pas formé une opinion à cet

   égard. » Donc, j'en conclus qu'il n'est pas en

   mesure aujourd'hui de nous dire si effectivement

   les variations seraient importantes ou pas. Donc,

   pour s'en assurer, la seule façon de s'en assurer

   donc, est d'obtenir les chiffres en question que je

   demande.

           Je ne peux vous dire aujourd'hui si oui ou

   non ça aura un impact matériel sur les montants qui

   sont chargés à Gazifère ou pas mais on n'est pas en

   mesure de nous dire aujourd'hui que ce serait le

   contraire. Donc, je vous soumets respectueusement

   que c'est la seule façon de savoir si

   effectivement, cette méthode de calcul différente

   apporterait des économies ou pas.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour la demanderesse, Gazifère.

   Écoutez, monsieur Pienaar a répondu dans un premier

   temps qu'il a eu un mandat spécifique d'évaluer

   certains coûts, il a rendu son expertise et pour

   les fins de ces coûts-là, il a donné une opinion à

   l'effet que la méthode d'allocation, si on veut,

   là, était quand même adéquate, que ça aurait été

   possible peut-être de regarder d'autres méthodes
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   mais que celle-ci était satisfaisante eu égard aux

   circonstances et que même si, et là, je vous réfère

   au dernier paragraphe de la page 29 de son rapport

   où il dit, « même s'il y aurait peut-être eu

   d'autres possibilités, de regarder d'autres

   méthodes d'allocation, ça n'aurait peut-être pas

   été », il conclut en disant :

                If there is likely to be a material

                impact on the resulting charges.

           Alors, là, on est dans, ce que mon confrère

   demande finalement, c'est est-ce qu'on peut avoir

   d'autres chiffres pour vérifier ici effectivement

   quels seraient les résultats. Ce que je vous

   soumets, c'est que monsieur Pienaar a quand même

   conclu dans le cadre de cette expertise-ci, il est

   arrivé à une conclusion à l'effet que la méthode

   était adéquate dans les circonstances et que le

   test du « required charges » avait été rempli.

           Alors, écoutez, ce que je me dis, c'est,

   dans le fond, ça ne faisait pas partie de son

   mandat. Là, ce que mon confrère demande finalement,

   c'est que monsieur Pienaar complète un peu, là,

   qu'il pousse plus avant ses recherches. Ce que je

   vous soumets, c'est qu'il est déjà arrivé à une

   conclusion à cet effet-là. Je laisse le soin à la
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   Régie, là, de décider si réellement cette

   information additionnelle est nécessaire pour les

   fins, à, que mon confrère les requiert. Est-ce que

   c'est nécessaire d'avoir cette information-là?

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Est-ce qu'on peut juste nous rappeler c'est quoi le

   montant en jeu ici, disons, le montant...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Total?

   M. ANTHONY FRAYNE :

   ... alloué. Total, oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Cent mille cinq cent soixante-dis-sept (100 577 $).

   Me NICOLAS PLOURDE :

   C'est ça, à la page 28, vous avez le montant.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   « EFS Capital Charge, cent mille cinq cent

   soixante-dix-sept (100 577 $) ».

Q. [169] That's correct, Mr. Pienaar? The amount we're

   talking about?

   Mr. ANDRE PIENAAR:

A. The total amount that results from the allocation

   using Enterprise FTE results in an allocation of a

   hundred and five seven seven ($100,577). So, any

   adjustment to that by using a different allocator
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   would be an incremental amount of the hundred

   dollars and five seven seven ($100,577). What I'm

   saying, there may be a small adjustment up or down.

   It's not a case of starting from scratch, it's a

   case of saying there is another one percent (1%) or

   two percent (2%) this way or three percent (3%)

   that way depending on the extent to which the users

   use the system in a different proportion to what

   they are employees in the organization.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Madame la Présidente, si vous me permettez, avant

   que vous preniez votre décision, deux points. Le

   premier, à la page 29 toujours, là, dernier

   paragraphe:

                Given the Régie's preference for the

                use of a consistent allocation

                methodology from year to year, we

                would only suggest undertaking a

                further review of the allocation if

                there is likely to be a material

                impact on the resulting changes.

           Bon. Donc, déjà, on ouvre la porte à une

   étude additionnelle. Ce que je vous soumets, c'est

   qu'on me dit que l'information est disponible, le

   serait d'ici deux semaines, je pense qu'il serait
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   raisonnable pour la Régie d'en prendre connaissance

   pour s'assurer qu'il n'y ait pas de matérialité.

           Et le deuxième point que je voulais faire,

   c'est sûr que Gazifère, on ne parle de millions,

   hein, et ce n'est jamais le cas, hein. C'est

   toujours des centaines de milliers de dollars à

   gauche et à droite mais lorsqu'on les additionne,

   ça fait beaucoup d'argent en bout de ligne. Donc,

   je vous soumets respectueusement qu'on ne peut pas

   nous servir cet argument à toutes les fois, toutes

   les fois, là, parce que sinon, on laisserait passer

   les montants constamment.

           Je m'attarde à un montant qui me semble

   important, cent mille dollars (100 000 $), c'est

   quand même le tiers, là, des coûts sous cette

   rubrique et je vous souligne, parce que j'aurai la

   même question ou la même demande d'engagement

   également concernant également le « Enterprise

   Financial System (EFS) Application Support » à la

   page 31, à la page 32 où monsieur Pienaar exprime

   le mêmes réserves, peut-être qu'il y aurait une

   autre façon de calculer qui amenerait des coûts

   moindres pour Gazifère.

           Donc, je ne pense pas que ce qui est

   demandé est une tâche importante. On nous dit que
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   ça peut être fourni dans les deux prochaines

   semaines et l'importance de tout cela, évidemment,

   je vous le rappelle, c'est que les coûts qui seront

   fixés aujourd'hui serviront pour le futur

   vraisemblable-ment, lorsqu'on établira une nouvelle

   formule d'indexation. Donc, il est important, je

   pense, d'autant plus de s'assurer que les coûts que

   nous utiliserons sont exacts et corrects pour

   éviter l'effet de « compoundment », de

   multiplication qui pourrait s'en suivre lorsqu'on

   appliquera une formule d'indexation dans les années

   qui suivront. Donc, il est important d'avoir une

   base de départ qui est correcte et exacte et je

   pense que les questions que je vous pose

   aujourd'hui ne visent qu'à obtenir effectivement

   les montants exacts.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Quand mon confrère dit, là, qu'on parle toujours de

   petits montants, ce que je crois comprendre de ce

   que monsieur Pienaar dit dans son rapport, ce n'est

   pas que le cent mille (100 000 $) est petit. Ce

   qu'il dit, c'est que la différence qui résulterait

   d'un changement de méthode, elle, serait minime,

   c'est ce que moi, je comprends de ce qu'il dit dans

   son rapport. C'est que la différence entre, si on
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   utilisait une autre méthode, serait minime, c'est

   ce que j'ai compris de ce qu'il a dit tantôt.

   LA PRÉSIDENTE :

   Écoutez, Maître Plourde, nous allons réserver notre

   décision sur votre demande et nous vous la

   donnerons après la pause.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Madame la Présidente, je comprends que cette

   décision porterait tant sur les « Enterprise

   Financial System (EFS) Capital Charge » à la page

   28 que les « Enterprise Financial System (EFS)

   Application Support » à la page 31. En fait, peut-

   être que je pourrais demander à monsieur Pienaar,

   si l'information existe également pour ce qui est

   de point 3.4.5?

   LA PRÉSIDENTE

   Oui.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   D'accord, auquel cas je réitérerais la même

   demande? Là, j'ai pris pour acquis que

   l'information existait mais peut-être que je

   devrais la demander à monsieur Pienaar.

Q. [170] Mr. Pienaar, I am at page 31 of your report

   with respect to the topic "Enterprise Financial

   System (EFS) Application Support", I turn your
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   attention to page 32 around the middle of the page

   where it starts at:

                As mentioned previously, alternate

                methods of allocation could be based

                on users or time.

   So, it's a bit similar to the previous topic I

   addressed, would this information also be available

   with respect to the "Enterprise Financial System

   (EFS) Application Support"?

A. I apologize, I'll repeat that. Yes, it would, it

   would be the same formulas and allocators used in

   both cases.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   So, Madame Chairman, I would reiterate, je

   réitérerais ma demande concernant ce point à

   l'effet d'obtenir les informations en question.

Q. [171] Mr. Pienaar, one last question, this time, on

   page 31 of your report "Deloitte Opinion":

                We believe that a service schedule,

                similar to the one used by EGD, that

                contains a description of the services

                provided, the service levels and the

                quantity of service should be

                developed for the services related to

                each application [...]
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           So, I understand that, are you referring to

   a contract that should be struck between Gazifère

   and EGD? Is that the essence of what we should

   retain from your opinion?

A. Yes, we are referring to the fact that it's good

   business practice to have a services agreement for

   any transaction that occurs between two entities to

   the extent that one of the entities is providing

   service to the other.

Q. [172] Donc, ma prochaine et dernière question sera

   à madame Parent. Madame Parent, compte tenu de la

   recommandation de votre expert, avez-vous

   l'intention de discuter avec Enbridge en vue de

   conclure un tel contrat?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui, on va faire une entente avec Enbridge Inc. et

   aussi avec Enbridge Commercial Services pour

   obtenir ces ententes-là.

Q. [173] Donc, si la Régie dans sa décision vous

   enjoignait de lui soumettre pour la prochaine cause

   tarifaire un projet de contrat à être signé avec

   Enbridge, il n'y aurait pas de problème.

R. Pas de problème.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Merci. C'était mes questions, merci, Madame la
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   Président.

   (14 h 05)

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, André Turmel, pour la Fédération

   canadienne de l'entreprise indépendante. Bonjour

   aux membres du panel. Quelques questions, en

   commençant par madame Vandal-Parent.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [174] Madame Vandal-Parent, je prenais connaissance

   du mandat confié à Deloitte. Pouvez-vous m'indiquer

   qui a donné le mandat à Deloitte d'effectuer un tel

   mandat?

   LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est moi.

Q. [175] Vous étant au nom de Gazifère.

R. C'est ça.

Q. [176] Qui paie pour ce mandat?

R. C'est nous.

Q. [177] C'est Gazifère?

R. Oui.

Q. [178] D'accord. Pouvez-vous m'indiquer qui sont les

   vérificateurs externes de Gazifère?

R. Je ne me souviens pas.
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Q. [179] Madame la comptable ne le saurait pas non

   plus? Vous ne savez pas le... O.K. Je demanderais

   un bref engagement là, de vérifier qui est le

   vérificateur externe...

R. Mais ce n'est pas Deloitte.

Q. [180] J'espère. J'espère.

R. La réponse vous suffit?

Q. [181] Bien, écoutez, certainement, je prends pour

   acquis que la réponse est bien ça.

R. Oui, oui.

Q. [182] Mais si on peut juste pour vérification.

   Donc, vous voyez c'est quelques questions vraiment

   qui doivent toujours être posées en ces matières

   quant à moi là. Merci. Et en même temps, si jamais

   vous avez une information, dans le même engagement,

   qui sont les vérificateurs de Enbridge, si vous

   avez l'information, ce serait les mêmes, mais si ce

   n'est pas Deloitte, d'accord. Aux fins de

   confirmer. Donc, engagement numéro quelqu'il soit.

   ENGAGEMENT-12 :   Vérifier qui sont les

                     vérificateurs de Gazifère et

                     Enbridge.

Q. [183] Maintenant, question pour monsieur Pienaar.
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   Mr. Pienaar, I refer you to your evidence, page 36.

   In your resume, you are describing your key

   clients. Of course, when I read in Canada Enbridge,

   could you please describe what is this mandate? Is

   that the mandate we're talking actually or a

   previous mandate with Enbridge

   Mr. ANDRÉ PIENAAR:

A. I just would like to get the page that you are

   referring to, I don't see...

Q. [184] Yes, your document, page 36, yes.

A. Alright. And you are referring to which?

Q. [185] Your summary, so this would be under "key

   clients", under Canada.

A. Right.

Q. [186] Where you are stating some of your clients in

   the last year, I suppose.

A. Correct.

Q. [187] And I read there Bell Canada, Enbridge,

   Compact Canada and so.

A. Right.

Q. [188] So, could you describe the mandate about

   Enbridge? Past mandate or...

A. Enbridge is listed there as a client.

Q. [189] Yes.

A. In the context of listing Enbridge as a client, we
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   have done work for Enbridge Inc. helping them

   develop their long range planning process. We have

   undertaken work for Enbridge Gas Distribution,

   undertaken a review of their current collection and

   management system.

Q. [190] Okay. So, many mandates with different arms,

   I would say, of the family of Enbridge company?

A. No. The only work we have done for Enbridge, the

   family of companies is what I have described, and

   of course in addition to the Enbridge review of the

   cost allocation methodology last year. That's the

   other piece which involves Enbridge Gas as well as

   Enbridge Inc. But we have not worked prior to this

   undertaking, we have not worked for any other

   Enbridge affiliate and we have not worked... I'm

   using the word "we" to mean under my direction and

   I have not worked for Gazifère before.

Q. [191] Okay. So, you just mentioned that last year

   you did a mandate for Enbridge, you reviewed their

   cost allocation methodology? Is that what I heard?

A. That is correct. Under the direction of the Ontario

   Energy Board.

Q. [192] Okay. So, that would be your last mandate for

   Enbridge?

A. No, that would not be a correct statement.
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Q. [193] Is there some...

A. There's a subsequent mandate that we are currently

   involved in for Enbridge Inc. and Enbridge Gas. And

   that is a review of... We did a project last year

   under the direction of the Ontario Energy Board

   that reviewed the cost allocation methodology of

   Enbridge Gas and Enbridge Inc. Subsequent to that,

   we have undertaken a further project for Enbridge

   Gas during which we are assisting them to redevelop

   their cost allocation methodology for allocations

   between Enbridge Inc. and Enbridge Gas. I make that

   as a specific point because the current cost

   allocation methodology is a methodology for between

   Enbridge Inc. and all of its affiliates and the new

   methodology is a methodology only for Enbridge Inc.

   to Enbridge Gas Distribution Company.

           We are involved, in combination with doing

   that... assisting them with that particular

   methodology, we are then also doing a report that

   then comment on the new methodology they are

   developing.

Q. [194] So, would it be okay if I were to describe...

   So, in the past, you had one or two mandates, two

   or three mandates also. But actually, currently,

   there are two or three mandates pending and going

   R-3537-2004                       PANEL 3 - GAZIFÈRE

   18 janvier 2005                Contre-interrogatoire

                        - 129 -         Me André Turmel

   on with Enbridge?

A. None pending. Two going on.

Q. [195] Going on?

A. Yes.

Q. [196] Okay. Je n'ai pas d'autres questions, Madame

   la Présidente.

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Merci. Maître Lussier?

   CROSS-EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [197] Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

   Régisseurs. Good afternoon, my name is Stéphanie

   Lussier, I'm here on behalf of OC-ACEF. I have a

   few questions. As you probably know, OC-ACEF expert

   will be discussing the corporate cost allocations

   to Gazifère.

           Mr. Pienaar, I would like you to confirm

   that you, Deloitte, conducted a review of corporate

   cost allocation for Enbridge Gas Distribution for

   two thousand five (2005) in the Enbridge Gas

   Distribution rate case number RP-2003-0203, is that

   correct?

   Mr. ANDRÉ PIENAAR:

A. That is correct.

Q. [198] Now, in this filing, which is the Gazifère

   rate case number 3537-2004, did you conduct a
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   review of the Enbridge Inc. corporate cost

   allocations to Gazifère for two thousand five

   (2005)?

A. If I understood your question correctly, then the

   answer would be, no. What we did do is the EFS

   charges are the only charges that come from EI to

   Gazifère and our mandate focused on those charges

   from EI none other. In terms of that methodology.

Q. [199] Thank you. I will now have a few questions

   concerning your testimony about EnVision.

           Madame la Présidente, j'aimerais spécifier

   que nous nous réservons tout de même le droit de

   poser des questions additionnelles suite à la

   révision du rapport concernant EnVision et que nous

   posons quelques questions suite au témoignage qu'à

   fait aujourd'hui monsieur Pienaar.

           With respect to EnVision, are you aware of

   the settlement agreement between Enbridge Gas

   Distribution and stakeholders?

A. With regard to EnVision?

Q. [200] Yes. With regard to EnVision.

A. No, I'm not.

Q. [201] You are not aware of any settlement?

A. No, I'm not. That would have been a settlement, I

   assume, between the stakeholders of Enbridge Gas
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   and not the stakeholders of Gazifère, would I be

   correct?

Q. [202] Yes.

A. So, no, that would have been outside of the scope

   of our mandate. Maybe I'll ask a question. Are you

   referring to data around market studies that were

   undertaken with regard to EnVision or you are

   referring to a stakeholders settlement that

   occurred between the interveners of Enbridge Gas

   and Enbridge with regard to Enbridge?

Q. [203] In either cases, are you aware of any

   settlement agreement?

A. We refer on page 12 of the EnVision report about

   acceptance of EnVision charges by the OEB where

   they were... if you look under the acceptance of

   EnVision charges by the OEB, it goes on to explain

   that there was a settlement reached and there are

   certain conditions attached to it, a couple of

   which were to hire an independent firm to conduct

   some studies and some of the benefits that they

   believe we're going to realize as well as a market

   study of the rates.

   (14 h 20)

Q. [204] Thank you. Did that settlement agreement, to

   your knowledge, include a requirement for an
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   independent benefit cost assessment of EnVision?

   Mr. DAVE WALKER:

A. Our understanding that there was a review of a

   benefit realization plan, that was being asked to

   be undertaken as well.

Q. [205] Has that cost benefit assessment been

   completed?

A. To our knowledge, those studies have not been

   completed yet and they are expected, I don't want

   to say when they're coming due but they weren't

   completed at the time of our report which was as

   last Friday.

Q. [206] Are they being completed by Deloitte?

A. Not to our knowledge, we don't believe so, there

   was another firm, I believe, that has been, been

   hired to do that.

Q. [207] And therefore, you don't have any idea as to

   when this independent assessment would be ready?

A. We would not want to speak to that point, we're not

   on task to bring that in at that time.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Thank you. Ça complète mes questions, merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Est-ce qu'il y a d'autres participants qui ont des

   questions pour le panel?
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   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions, Madame la Présidente.

   EXAMINED BY M. MICHEL HARDY :

   La Régie :

Q. [208] I would have a question for Mr. Pienaar. In

   your report on EnVision, page 12, you're saying,

   well, you made the cost and benefit associated with

   EnVision for Enbridge also, a study for all that,

   is that is for the OEB? You participated in the

   rate case analysis?

   Mr. ANDRE PIENAAR:

A. If you could reword the question, I'm not sure I

   understand?

Q. [209] Have you made those cost analyses or cost and

   benefit analyses for the total EnVision system for

   Enbridge or just for Gazifère?

A. No, we did not, we have undertaken no work around

   the EnVision charges for Enbridge Gas or Enbridge

   Inc. So, the only review we've done around EnVision

   are these charges for Gazifère.

Q. [210] Because you're saying also that the other

   benefits for Gazifère is basically, one of them is

   "improved productivity"...

A. Correct.

Q. [211] ... and you're stating that basically:
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                It is expected that these benefits

                will begin to be realized once the

                initial learning curve and post-

                implementation activities require to

                stabilize the system are completed.

           Is there any numbers associated with those

   benefits that you would have an idea or?

A. Just to clarify that those items around other

   benefits, including the improved productivity

   numbers, the enhanced quality in time and increased

   stability was information that was provided to us

   from Enbridge Gas as to their view of the benefits

   that they would receive and no dollar values or

   numbers were provided to us in attribution to those

   numbers. And also, we don't know what the improved

   productivity numbers are likely to be, we haven't

   seen any calculations, if any.

Q. [212] You don't have any numbers about that?

A. We do not.

Q. [213] Peut-être que ma prochaine question va être

   pour vous, Madame Parent. Est-ce que Gazifère est

   au courant, disons, des gains de productivité ou

   est-ce que Gazifère a planifié ou prévu des gains

   de productivité suite à l'utilisation du système

   EnVision?
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   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Comme c'est dit dans le rapport de monsieur

   Pienaar, éventuellement, on devrait voir certains

   gains de productivité mais pour le moment, c'est

   très difficile parce que, de les prévoir parce que

   là, on est encore dans l'implantation, on a encore

   des problèmes, on a encore, comme c'est là, on a

   plus de travail à faire qu'on en avait avant à

   cause de l'implantation. On est en train vraiment

   de se familiariser, là, puis de l'implanter, de

   bien le roder.

           Alors, pour le moment, sauf pour l'aspect

   de la clientèle qui sera vraiment servie beaucoup

   plus rapidement puis selon, exactement selon ce

   qu'elle a commandé puis tout ça, là, puis aussi

   pour nos employés, la planification du travail,

   tout ça, c'est de ce point de vue-là, puis une fois

   que ça va être rodé puis vraiment parti, on

   s'attend à voir des bénéfices de ce côté aussi mais

   on n'a pas quantifié.

Q. [214] O.K. Donc, vous n'avez pas une idée quand

   même, disons, dans un an ou dans deux ans, je sais

   que la mise en oeuvre de système, c'est toujours

   complexe?

R. Oui.
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Q. [215] Et souvent plus de problèmes que d'autres

   choses mais...

R. Oui.

Q. [216] ... à long terme, vous n'avez pas une idée de

   ce que ça peut représenter comme gain de

   productivité ou?

R. Je n'aimerais pas m'aventurer, là, parce que, comme

   c'est là, comme vous dites, là, on se concentre

   vraiment, là, sur l'implantation puis, mais au

   niveau de la planification du réseau puis de la

   planification du travail, au niveau de la

   satisfaction aussi des clients, on devrait tous

   voir une augmentation de ce côté-là. Alors, ça,

   c'est plus sur la qualité du service, si vous

   voulez, que plus qu'une baisse de coûts ou des

   choses comme ça, là, pour le moment.

   M. MICHEL HARDY :

   Parfait. Merci.

   EXAMINED BY Mr. ANTHONY FRAYNE,

   La Régie:

Q. [217] Good afternoon, Gentleman, Tony Frayne, good

   afternoon, bonjour, Madame Parent. First of all,

   Mr. Pienaar, what I understand from your

   presentation this morning is that where there are

   services that are rendered by somebody in the
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   Enbridge family, normally they would be rendered at

   cost, you know, the capital charges, the

   depreciation, et cetera, it's a cost-based

   approach. Here, I'm not sure, I presume you're the

   right people, anyway, overall anybody can answer to

   this, is this the approach that we take also with

   the CIS system and customer works?

   Mr. ANDRE PIENAAR:

A. I am, I'm probably not qualified to speak about how

   the costs come through on CIS. I can speak about

   how costs would come through generically in

   projects and methodologies of this nature but I

   can't specifically speak to CIS.

Q. [218] Madame Parent, est-ce que vous pouvez

   enchaîner un peu avec ça pour dire comment vous

   voyez ça? Perhaps, I can be a little bit more

   specific. In the CIS charges, we see that this

   increase is at each year and it's based on the

   number of bills, et cetera, there's an inflation

   factor in there and I wonder does this reflect an

   inflation in real costs, based-costs or is it

   simply an accounting formality that is being

   adopted in the case of CIS?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Est-ce que je pourrais vous revenir? Je vais juste,
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   tout de suite après la pause ou?

Q. [219] Bien sûr. Peut-être je peux poser d'autres

   questions au cas où...

R. Oui.

Q. [220] ... vous voulez me revenir. Toujours sur le

   même sujet, disons. Dans votre témoignage, Madame

   Vandal-Parent, à la page 13, je trouve le

   paragraphe suivant:

                Pour ce qui est du système CIS, la

                Régie a déjà approuvé le système de

                facturation dans sa décision D-2000-

                48.

   Vous affirmez ça dans le témoignage?

R. Oui.

Q. [221] Dans la décision elle-même, on dit :

                La Régie considère que l'existence du

                besoin est démontré et accepte comme

                étant raisonnable le montant de cent

                quatre-vingt-cinq mille sept cents

                (185 700 $) pour le CIS. La Régie

                prend acte de l'engagement de Gazifère

                d'absorber la hausse prévue pour

                années subséquentes.

   Donc, là, nous sommes dans une situation que la

   Régie a déjà statué sur le CIS, disons, un peu de
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   façon assez définitive même que disons, on accepte

   cent quatre-vingt-cinq (185 000 $) et j'ai compris

   de ça que Gazifère absorberait la hausse prévue

   pour les années subséquentes...

R. Oui.

Q. [222] ... ce n'est pas ça qu'on voit qui arrive

   maintenant en deux mille cinq (2005). J'aimerais

   peut-être juste que vous décriviez ça et aussi s'il

   y a des circonstances particulières qui entouraient

   la cause qui a mené à cette décision, ça serait

   intéressant pour nous rafraîchir la mémoire, c'est

   loin un peu, ce n'est pas le même...?

   (14 h 25)

R. Oui. Alors, si vous voulez, comme on a dit hier,

   CIS n'existait pas en dix-neuf cent quatre-vingt-

   dix-neuf (1999). Alors, il est rentré graduellement

   en deux mille (2000). Et puis, là, en deux mille

   (2000), ce qui est arrivé, c'est, vu qu'il rentrait

   graduellement, on avait un coût de cent quatre-

   vingt-sept mille sept cents (187 700 $). Mais cette

   année-là, c'était aussi l'année du début du

   mécanisme incitatif.

           Je me souviens, lorsqu'on est entré en

   cause tarifaire pour débattre le mécanisme

   incitatif, on s'est vu devant un coût de cent
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   quatre-vingt-cinq mille sept cents (185 700 $) pour

   une partie de l'année. Mais on disait, l'année

   prochaine, ça va être deux cent cinquante-six mille

   (256 000 $). La différence de soixante-dix mille

   trois cents (70 300 $).

           Alors, vu qu'on demandait la création d'une

   formule, nous, on s'était dit, c'est un mauvais

   départ d'arriver puis dire, bon, bien, là, on crée

   un mécanisme incitatif puis tout de suite, on va

   demander un ajustement de soixante-dix mille trois

   cents (70 300 $). Ça fait que, là, on s'est dit, on

   va s'engager à absorber ce soixante-dix mille-là

   (70 000 $) pour les années du mécanisme incitatif.

   Donc, c'était prévu pour le trois ans.

           Mais, là, ça a été, ça fait trois ans,

   quatre ans, ça fait cinq ans qu'on absorbe le

   soixante-dix mille trois cents (70 300 $). Alors,

   là, on fait un coût de service. Le mécanisme

   incitatif est fini. C'est sûr et certain que, là,

   c'est la Régie dans... Moi, je n'ai jamais

   interprété la décision de la Régie comme étant ce

   qu'on accepte pour CIS, c'est cent quatre-vingt-

   cinq mille (185 000 $) et c'est fini là.

           Moi, quand on lisait, c'était, on

   reconnaît, on prend acte que Gazifère absorbe
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   soixante-dix mille (70 000 $). Il manquait juste,

   et on la remercie, pour trois ans, et puis après

   ça, quand le mécanisme sera fini, là, ça sera le

   vrai coût de CIS qui va rentrer. Mais ce que, moi,

   je voulais dire quand on dit que la Régie l'a

   approuvé, c'est que dans sa décision D-2000-48, la

   Régie reconnaît le besoin.

           C'est que, dans cette décision-là, on a

   donné toutes les raisons pour lesquelles le système

   était bon, puis c'était un système qui était

   nécessaire, et puis qu'on avait fait les recherches

   aussi. Les gens qui étaient là s'en souviennent. On

   avait approché Gaz Métro pour pouvoir utiliser leur

   système. Puis on s'était dit à ce moment-là que le

   système d'Enbridge était tellement lié au nôtre que

   ce n'était pas juste une affaire de transférer ou

   d'impartir la facturation.

           Mais si on faisait ça avec Gaz Métro, il

   fallait qu'on transfère tout le service, tout...

   parce que tout est lié avec ce système-là. Alors,

   c'est là que Gaz Métro s'est retiré puis, nous, on

   a continué puis on a dit, là, c'est impossible à

   faire. Et la Régie avait reconnu ça dans le temps.

   Alors, elle a dit, la preuve a été faite du besoin.

Q. [223] Est-ce que c'est possible que, dans les
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   discussions sur le CIS, il y avait une modification

   importante des coûts, un dépassement des coûts

   initialement prévus?

R. Vous voulez dire durant le mécanisme incitatif?

Q. [224] Non. Bien, je ne veux pas dire les années

   exactes, mais disons que vous êtes venu... je teste

   ma mémoire, mais que vous avez demandé à la Régie

   d'approuver le système.

R. Oui.

Q. [225] Disons que c'est nécessaire.

R. Oui.

Q. [226] Avec un certain coût. Et par la suite, on a

   vu que les coûts avaient augmenté.

R. Non.

Q. [227] Est-ce que dans votre souvenir il y a cette

   situation-là?

R. Non. Parce que ce qui est arrivé, c'est la Régie a

   reconnu, comme vous dites, le besoin, a reconnu le

   cent quatre-vingt-cinq mille (185 000 $), mais elle

   a aussi reconnu le... parce que, à ce moment-là, on

   a averti la Régie qu'une pleine année, ça serait

   deux cent cinquante-six mille (256 000 $) au lieu

   de cent quatre-vingt-cinq (185 000 $). La Régie a

   pris acte de ça. Elle a aussi pris connaissance du

   fait que, nous, on était pour l'absorber pendant le
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   mécanisme incitatif.

           Mais dans le dossier deux mille (2000),

   vous avez les coûts prévus à toutes les années.

   Puis c'est exactement les coûts que nous avons là.

   Ce qui arrive, c'est qu'on est chargé par Enbridge

   Commercial Services pour le coût de CIS, mais il

   faut que vous compreniez qu'eux autres sont sur une

   année calendrier; nous, on est du premier (1er)

   octobre au trente (30) septembre. Donc, c'est pour

   ça peut-être qu'on ne retrouve pas le chiffre

   exact. Mais si vous prenez trois mois de un et neuf

   mois de l'autre, vous allez arriver exactement au

   même prix. Alors, il y a eu... On s'en est tenu

   vraiment aux coûts qui ont été déposés en deux

   mille (2000).

Q. [228] Parfait. Merci. Donc, je reviendrai à ma

   demande de tantôt qu'on voit que, par la suite, le

   deux cinquante-six mille (256 000 $) augmente

   chaque année. Et ma question : Est-ce que, ça,

   c'est en fonction d'une hausse des coûts ou c'est

   un mécanisme de facturation?

R. Parfait.

Q. [229] Merci. Et vous pouvez revenir là-dessus

   disons avant midi, demain matin?

R. Oui.
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Q. [230] Merci beaucoup. C'est toutes mes questions.

   ENGAGEMENT-13 :   Est-ce que le 256 000 $, c'est en

                     fonction d'une hausse des coûts

                     ou c'est un mécanisme de

                     facturation? (demandé par la

                     Régie)

   LA PRÉSIDENTE :

   Maître Tremblay, nous n'avons plus de questions.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :

   Madame la Présidente, si vous permettez, suite à la

   question de monsieur Frayne, j'aurais une question

   également sur le CIS. Si vous me permettez,

   rapidement.

Q. [231] Madame Parent, si je comprends bien, lors de

   la mise en place de la formule ou du mécanisme

   incitatif, les coûts reliés au CIS devaient être

   inclus dans la formule?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est exact.

Q. [232] C'est exact. Est-ce qu'on a quelque part dans

   le dossier, j'ai regardé rapidement mais je n'ai

   pas réussi à le trouver, le montant que ça nous

   donnerait aujourd'hui si on avait appliqué la
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   formule jusqu'en deux mille quatre (2004) et deux

   mille cinq (2005)?

R. Vous voulez dire sur le cent quatre-vingt-sept

   (187 000 $)?

Q. [233] Sur le cent quatre-vingt-trois ou... cent

   quatre-vingt-sept, cent quatre-vingt-sept mille

   cinq cents (187 500 $)?

R. Oui.

Q. [234] C'est ça. Donc, si on avait appliqué la

   formule d'indexation pour les années deux mille

   (2000), deux mille un (2001) jusqu'à... disons deux

   mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005),

   pourriez-vous s'il vous plaît nous donner ces

   montants-là?

R. Oui.

Q. [235] Donc, quel serait le résultat pour deux mille

   quatre (2004) et deux mille cinq (2005) de

   l'application de la formule d'indexation sur les

   frais de cent quatre-vingt-sept mille cinq cents

   dollars (187 500 $) relié au CIS.

R. Mais vous êtes conscient que, ça, c'est juste les

   coûts pour une partie d'année. On devrait peut-être

   les indexer à deux cent cinquante-six (256 000 $).

Q. [236] Je n'ai pas d'objection à ce que vous me

   fassiez les deux si vous voulez.
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R. Ah! les deux. C'est parfait.

Q. [237] On prendra celle qui nous convient. Merci.

   Donc, sous forme d'engagement.

   ENGAGEMENT-14 :   Indiquer le résultat pour 2004 et

                     2005 de l'application de la

                     formule d'indexation sur les

                     frais de 187 500 $ relié au CIS

                     (demandé par ACIG).

   LA PRÉSIDENTE :

   Maître Tremblay, avez-vous d'autres questions pour

   votre panel?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, Madame la Présidente.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci. Alors, mister Pienaar and mister Walker,

   thank you for your testimony and you are excused

   now.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Pardonnez-moi, ils vont revenir un petit peu plus

   tard en contre-preuve cependant.

   LA PRÉSIDENTE :

   Ah bon! You are not excused. Avant d'entreprendre

   le contre-interrogatoire, votre contre-preuve, ça
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   va venir à la toute fin, j'imagine.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est-à-dire qu'étant donné que je voudrais faire

   témoigner monsieur Pienaar en contre-preuve, avec

   votre permission, suite à la preuve d'Option

   consommateurs et au témoignage du docteur Higgin,

   j'enchaînerais tout de suite avec ma contre-preuve

   sur la preuve d'Option consommateurs, si la Régie

   n'a pas d'objection. Et si j'ai d'autre contre-

   preuve à faire, je la ferai tout ensemble après

   tout, toutes les autres preuves des intervenants.

   LA PRÉSIDENTE :

   Ça semble raisonnable. Pour donner... Alors, ça

   serait OC qui témoignerait les premiers pour donner

   suite. C'est le témoignage de OC d'abord. Pour vous

   donner le temps de vous organiser, nous allons

   prendre une pause maintenant jusqu'à trois heures

   moins dix (2 h 50).

   PAUSE

   (14 h 50)

   LA PRÉSIDENTE :

   Maître Plourde. Nous discuté de votre demande

   pendant la pause comme nous l'avions promis, et la

   Régie est d'avis que compte tenu des résultants

   anticipés de cette recherche, elle n'est pas
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   convaincue que le résultat vaudrait la peine de

   commander cette nouvelle recherche à Deloitte.

   Alors, nous accueillons l'objection de maître

   Tremblay et forcément nous rejetons votre demande.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour la demanderesse, Gazifère. Je

   voudrais juste répondre à un engagement qui avait

   pris à l'endroit de la FCEI. Le nom des

   vérificateurs de Gazifère, c'est la frime

   PriceWatherhouseCoopers.

           Deuxièmement, Madame la Présidente, il y a

   un changement au niveau de ce qu'on prévoyait, là,

   de notre contre-preuve. Je demanderais à la Régie

   de libérer monsieur Pienaar et monsieur Walker. Ils

   ne témoigneront pas, finalement, en contre-preuve

   et je ferai donc ma contre-preuve pour Gazifère à

   la toute fin. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, on insiste ici pour que je libère

   officiellement les deux témoins, ce qui est fait.

   PREUVE DE OC/ACEF DE L'OUTAOUAIS

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Madame la Présidente, Messiers les Régisseurs,

   voici le temps de la preuve en chef de OC-ACEF dans

   ce dossier. Le panel est constitué de madame Rowan
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   et du docteur Higgin -- thank you very much for

   being here with us today.

           J'aimerais, avant de commencer, que nous

   procédions à l'assermentation des témoins, s'il

   vous plaît.

                ______________________

   IN THE YEAR TWO THOUSAND FIVE (2005), this

   eighteenth (18th) day of January, PERSONALLY CAME

   AND APPEARED:

   ROGER HIGGIN, Associate Consultant in Regulatory

   Matters for Econalysis Consulting Services, 34 King

   Street East, Toronto, Ontario ;

   BRIGID ROWAN, Economist and an Associate Consultant

   with Econalyis Consulting Services, 3936 Avenue

   Henri-Julien, Montreal, Quebec ;

   WHOM, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER:

   Thank you. OC/ACEF would like Dr. Higgin to be

   given expert status by the Régie, expert status in

   regulatory matters or affairs.

Q. [238] In order for the Régie to do so, I would like

   you, Dr. Higgin, to state your qualifications,

   professional background and field of expertise

   which are the most relevant with the actual case,
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   please.

A. Thank you. My educational background is chemical

   engineering. I have a PhD in Combustion Engineering

   and I also have a Masters of Business

   Administration from the University of Toronto.

           In my career, spanning something like

   thirty-five (35) years, I spent seven (7) years

   with the Ontario Energy Board as a regulator, in

   two times with the Board, most recently, in the

   period nineteen ninety-six (1996) to two thousand

   (2000).

           I also, during that time, and this is

   particularly relevant to this case, was involved in

   writing the decision for the Enbridge Consumers Gas

   Gas Targeted PBR, Performance Based Regulation

   Plan, or Incentive Plan. That then ran from the

   year nineteen ninety-nine (1999) to two thousand

   and two (2002) for Enbridge Gas Distribution.

           Secondly, during that time I also wrote the

   Board's decision about the regulatory treatment of

   corporate cost allocations for West Coast Energy

   and Enbridge Gas Distribution as well. That was in

   the case number EBRO 493494, which set up the

   regulatory framework and treatment for the review

   and approval of corporate cost allocations.
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           Since that time, and as a consultant, I've

   been involved in regulatory matters for public

   interest groups appearing in tribunals across the

   country. And, finally, I would just add that I have

   recently been involved in a number of proceedings

   where corporate cost allocations have been central

   to the determination of O & M, operating and

   maintenance costs for Enbridge Gas Distribution and

   Union Gas.

Q. [239] Thank you. Alors nous demandons à la Régie de

   reconnaître le statut du docteur Higgin à titre

   d'expert en matières réglementaire pour le bénéfice

   du présent dossier.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour la demanderesse. Je n'ai pas

   de questions à poser à monsieur Higgin.

   LA PRÉSIDENTE :

   La Régie reconnait le docteur Higgin comme expert.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

           Donc, Option Consommateurs et l'ACEF de

   l'Outaouais ont retenu les services du docteur

   Higgin et de madame Rowan, de Econalysis Consulting

   Services Inc., afin de les assister dans le présent

   dossier en préparant une preuve sur les deux
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   questions suivantes.

           Tout d'abord, la réévaluation des charges

   d'exploitation aux termes du mécanisme incitatif

   et, en second lieu, le traitement réglementaire de

   la répartition des charges corporatives.

Q. [240] Dr. Higgin and Ms Rowan, I would like you to

   turn to the document entitled "Evidence on Rebasing

   O & M Expenses and Corporate Cost Allocations".

   Dr. ROGER HIGGIN :

A. Yes, We have that.

Q. [241] Dr. Higgin, can you confirm that this

   evidence, this document was prepared by you and

   under your direction?

A. Yes, I do.

Q. [242] Ms Rowan, can you confirm that you

   collaborated in the preparation of the evidence by

   providing research and analysis in support?

   Ms BRIGID ROWAN :

A. Yes, I did.

Q. [243] Thank you. Are there any corrections that you

   would like to bring to this evidence?

   Dr. ROGER HIGGIN :

A. Yes, Ms Rowan has some and then I have some.

   Ms BRIGID ROWAN :

A. Bonjour Madame la Présidente, bonjour Messieurs les
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   Régisseurs, bonjour tout le monde. Je vais

   témoigner en anglais car notre preuve a été

   préparée en anglais, mais je suis très à l'aise

   qu'on me pose des questions dans les deux langues.

           To start off with our, with our two

   corrections, my two corrections in Part 1.

           On page 7, in Table 1, the fifth column of

   Table 1 should not be labelled, should be labelled

   "Year 3", not "Year 2". The sixth column in the

   same table should read "Year 4", not "Year 3".  And

   the seventh column should read "Year 5", not "Year

   4".

           The same corrections should be made in

   appendix A, in Table 8.1. So there's a duplication

   of the "Year 2" column.

           The second correction is on page 10. Line

   should change from, quote, "in the regulatory

   format required by the Régie during the six-year

   TPBR Plan", to "the five-year TPBR Plan".

   Dr. ROGER HIGGIN :

A. Thank you. I have two questions -- two corrections,

   Madame la Présidente.

           Page 21, at line 7...

   Mr. ANTHONY FRAYNE :

Q. [244] Excuse me. I suspect that your page
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   references are out by one page. When you said page

   10, I found it on page 9. And when you... well, you

   have to go forward a page, I think.

   Ms BRIGID ROWAN :

A. Okay. Sorry about that.

   Dr. ROGER HIGGIN :

A. Then at page 21 -- I hope it's page 21 -- line 7,

   it's the paragraph that starts "it is our

   understanding that", okay?

           What I, the correction is that I attended a

   stakeholder meeting where the role of Deloitte in

   assisting EI and EGD in their new corporate cost

   allocation was clarified. This occurred after the

   evidence had been filed.

           So, on that line, following the words,

   "Deloitte to...", we should insert the words

   "assist EI and EGD to...".

           And then, there is a similar clarification

   on page 22, if we could go to line 10.

           So, once again, after the words that say

   "developed by", that is incorrect. We should insert

   the words "EI and EGD with advice from".

           And then, delete the words for "EI/EGD" at

   the end of the sentence, or, sorry, before the

   comma. So, "Deloitte consulting for EI/EGD". The
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   "for EI/EGD" should be deleted.

           Thank you, Madame La Présidente, those are

   my corrections.

   (15 h 10)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Je vais officiellement déposer au dossier le

   document « Evidence on Rebasing O&M Expenses and

   Corporate Cost Allocations » comme pièce OC-1.

   OC-1 :       Evidence on Rebasing O&M Expenses and

                Corporate Cost Allocations.

   Également, j'aimerais officiellement déposer au

   dossier comme pièce OC-2, le document qui a déjà

   été déposé au dossier, qui s'intitule « Enbridge

   Gas Distribution Inc. - Review of Corporate Cost

   Allocation Methodology », c'est un document préparé

   par Deloitte auquel il est fait référence dans le

   témoignage, en fait dans la preuve préparé par

   Doctor Higgin et Ms Rowan qui est daté du sept (7)

   avril deux mille quatre (2004). Alors, ce document

   comme pièce OC-2.

   OC-2 :       Enbridge Gas Distribution Inc. -

                Review of Corporate Cost Allocation
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                Methodology prepared by Deloitte,

                dated April 7, 2004.

   Et enfin, comme pièce OC-3, j'aimerais déposer un

   document, maître Nicolas Plourde pour l'ACIG a

   apporté à mon attention que dans le document

   maintenant coté comme pièce OC-2, deux pages

   avaient été omises dans le processus des

   photocopies, à la fin de premier onglet, ce sont

   les pages 67 et 68 qui sont d'ailleurs importantes

   puisque ce sont les pages où on parle des

   conclusions relativement à la première partie de ce

   document.

           Alors, j'ai fait des photocopies, nous nous

   excusons pour cette omission et nous déposons ces

   deux pages à insérer donc à la fin du premier

   onglet du document OC-2, les pages 67 et 68 et nous

   les déposons comme pièce OC-3.

   OC-3 :       Pages 67 et 68 à insérer à la fin du

                premier onglet du document OC-2.

   M. MICHEL HARDY :

   Maître Lussier, ça pouvait peut-être dépendre des

   paquets parce que moi, je les ai ces pages-là dans
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   le mien, le mien est complet.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Votre document est complet?

   M. MICHEL HARDY :

   Donc, c'est...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Le vôtre, parfait.

   LA PRÉSIDENTE :

   Le mien ne l'était pas.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, voilà, vous les aurez pour ceux qui ne les

   ont pas.

Q. [245] Before we start with your testimony Ms Rowan

   and Doctor Higgin. Doctor Higgin, do you recognize

   this document OC-1 as being your written your

   testimony in the present filing?

   Dr. ROGER HIGGIN:

A. Yes, I do.

Q. [246] Ms Rowan, do you recognize this document OC-1

   as being your written testimony in the present

   filing?

   Ms BRIGID ROWAN:

A. Yes, I do.

Q. [247] Thank you. You can proceed with your

   presentation to the Board.
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   Dr. ROGER HIGGIN:

A. Thank you. Madame la Présidente, we'd like to start

   by talking about one of our evidence which is found

   on page, pages 2 to 13 of OC-1 and this evidence

   addresses the rebasing of O&M costs following the

   targeted performance based-regulations scheme or

   the incentive mechanism.

           Our interest in this area stems for the

   following reasons. Number one, that two thousand

   and five (2005) is the first year in which Gazifère

   was required to file a detailed cost of service

   application since nineteen eighty-eight (1988),

   nineteen ninety-eight (1998), I am sorry, nineteen

   ninety-nine (1999) and during the period up to two

   thousand and four (2004) O&M costs were covered

   under the TPBR form, you know all the background to

   here, so...

           I think the point we would make is it's

   importantly, important to establish a reasonable

   level of O&M expenses coming out of a performance

   based plan because once that's established that

   tends to be the base for going forward and for

   regulatory treatment or cost in the future. Once

   you established a new base, it then becomes very

   important.
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           So, what we also saw that, one of the

   results of any incentive mechanism should be to

   make rate payers better off and the rates should be

   lower. Okay. And unfortunately, some of our

   experience in other jurisdictions and particularly

   in Ontario with the EGD, Enbridge Gas Distribution,

   TPBR which ended in two thousand and four (2004),

   rate payers ended up perhaps not being better off

   or at least as much as they felt they should be and

   the reasons were twofold in that case and that was

   that may of gains that were experienced in terms of

   the efficiencies that were driven out during the

   plan period were in fact outsourced to affiliates.

   So, that during the plan there was a lot of massing

   outsourcing of services to affiliates and that in

   the end, when the plan was rebased, significantly

   caused an increase in O&M costs for the cost of

   service. That was the plan, that was one of the

   experiences.

           And then the other one was that there is a

   king of build-up of internal cost that the utility

   feels that they have eaten these costs and they've

   been very scrimping and saving one to use an

   English expression. And then, at the end of this,

   then this tremendous pressure to try to recover
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   those costs and to get a new suit of cloth and

   start over again. Basically, that's one of the

   experience that happens. And so, we were concerned

   that this might be case here.

           So, we thought we should take a look at the

   question of whether the rate payers in Quebec would

   be better off or worse off following the TPBR plan

   and to look in this and make recommendations to how

   the Régie could better understand what was going on

   and the cost pressures that were now coming in

   terms of the O&M.

           Now, in order to do that, we structured the

   evidence as follows. First, in section 1.1 starting

   on page 2, we provide some historical context for

   Gazifère's TPBR incentive mechanism. In section 1.2

   which starts now on page 4, we review the

   calculation of the adjusted nineteen ninety-nine

   (1999) base-year amount as well as the various

   components that were in the O&M formula. And we

   provide a chart and we will show this one in a

   minute, illustrating the growth of the formula O&M

   versus the total O&M over the period during the

   incentive mechanism.

           So, section 1.3 which starts on page 8, we

   then take a look at benchmarking, benchmarking
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   these O&M costs by illustrating how the costs of

   change in terms of O&M per customer from nineteen

   ninety-nine (1999) up to the current two thousand

   zero five (2005) filing and we do that both in

   current dollars and in nineteen ninety-nine (1999)

   dollars. So, that's basically the kind of analysis

   we went through in order to answer this question of

   were rate payers better off following the TPBR plan

   or the incentive mechanism or not and the analysis

   then, I'll ask Ms Rowan to go through that in a

   little more detail and then I can make a few

   comments about our conclusions. Thank you.

   Ms BRIGID ROWAN:

A. Thank you. First, I would like to point out that in

   our analysis, we've used an envelope approach to

   determine the reasonableness of the proposed O&M

   cost for two thousand and five (2005).

           That is to say, we consider the size of the

   two thousand and five (2005) O&M envelope and

   compare it to past year envelopes instead of

   attempting a detailed line by line examination of

   the cost evidence.

           The year by year comparison is found in

   table 1 and chart 1 on, maybe page 8, I'll just

   confirm with my colleague here. Okay, so, it is
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   page 7. Okay. We have also used the envelope

   approach in table 2 and chart 2 on page 8 where we

   illustrate the changes in O&M costs per customer

   over time. The data on which tables 1 and 2 and

   charts 1 and 2 are based are found in Appendix A.

           Now, I'll refer you to table 1 and chart 1

   on page 7...

   Dr. ROGER HIGGIN:

   I think now, it is 6, sorry.

   Ms. BRIGID ROWAN:

   I'm sorry. Okay. On page 6.

   Dr. ROGER HIGGIN:

   It's chart 1, if we could look at that.

   Ms BRIGID ROWAN:

   Okay. In our examination of Gazifère's O&M cost

   over time, we note the following. At the two

   thousand and five (2005) O&M expense claimed is six

   million five hundred and sixty-eight thousand

   dollars ($6,568,000) and that represents an

   increase of three hundred and sixty-three four

   hundred dollars ($363,400) above the amount of six

   millions two hundred and five thousand four hundred

   dollars ($6,250,400) that the formula would have

   indicated if it had been applied for 2004-2005.

           The six point six million ($6.6 M) in O&M
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   expenses budgeted for two thousand and five (2005)

   is then a five point nine percent (5.9%) increase

   over what would have been obtained had the formula

   been applied. The six point six million ($6.6 M)

   budgeted for two thousand and four (2004) also

   represents a ten point five percent (10.5%)

   increase from two thousand and four (2004) which is

   well above the four point four percent (4.4%)

   increase which would have resulted had the formula

   been applied for another year.

           Now, I turn your attention to table 2 and

   chart 2.

   Dr. ROGER HIGGIN:

   That's on page 7 of mine. Okay.

   Ms BRIGID ROWAN:

   In table 2 and chart 2, we examined O&M cost per

   customer from nineteen ninety-nine (1999) to two

   thousand and five (2005). Now, we note that the

   examination O&M cost per customer, though it is a

   rather coarse measure, it's most commonly used,

   it's the most commonly used gas utility benckmark

   for comparing O&M cost and we believe it's a useful

   benchmark to determine if productivity improvement

   are being met.

           Now, chart 2 shows clearly that
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   productivity gains were realized under the

   incentive plan. But unfortunately, if the company's

   O&M claim for two thousand and five (2005) is

   accepted, then the productivity gain achieved under

   the TPBR or the incentive plan are being reserved

   as the O&M per customer in both current and

   nineteen ninety-nine (1999) dollars, because both

   are illustrated on the chart, shows a significant

   upturn between two thousand and four (2004) and two

   thousand and five (2005). Now, this upturn is

   sometime known as the hockey stick effect and you

   can see that illustration in the two curves and

   more particularly in the curve in nineteen ninety-

   nine (1999) dollars.

           Now, in more mathematical terms, if we look

   at the data in table 3, in the third row, the

   overall O&M per customer has actually been

   decreasing by zero point six percent (0.6%) during

   the TPBR plan that is from nineteen ninety-nine

   (1999) to two thousand and four (2004) but these

   efficiency gains get reversed in two thousand and

   five (2005) as O&M per customer increases by seven

   point six percent (7.6%).

           Finally, I'd like to point out that all of

   our data source are explained in detail in Appendix
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   A. For line items total O&M in tables 1 and 2 and

   A.1 and A.2, we chose to use the Régie approved

   amounts as referenced in yearly Régie's decision

   for Gazifère cases and this because revenue

   requirements and rates are based on Régie approved

   O&M numbers.

           Doctor Higgin will now outline our

   conclusions and recommendations for part 1.

   (15 h 30)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [248] Just before we move on to the conclusion, I

   just would like to specify something with Ms Rowan.

   The six point six million ($6.6M) budgeted for two

   thousand five (2005) also represents over a ten

   point five percent (10.5%) increase from two

   thousand four (2004), which is well above the four

   point four percent (4.4%) increase which would have

   resulted from the application of the formula.

           You were talking about the six point six

   million ($6.6M) budgeted for two thousand five

   (2005), as opposed to two thousand four (2004), and

   I heard you say two thousand four (2004). So, I

   just want to make sure that we're talking about the

   six point six million ($6.6M) budgeted for two

   thousand five (2005), and not budgeted for two
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   thousand four (2004).

   Ms BRIGID ROWAN :

A. And that's correct.

Q. [249] Thank you.

   Mr. ROGER HIGGIN:

   I'd just like to briefly outline our conclusions

   from this analysis. And we believe that based on

   this, that the claimed level of O&M expense is not

   reasonable and requires a detailed examination by

   the Regie.

           And, secondly, that ratepayers will be

   worst off at the end of the incentive plan, and

   efficiency gains will be reversed if the company is

   allowed to increase its O&M to the requested six

   point six million dollars ($6.6M).

           So, that's really where we go to our

   recommendations. And basically, we think there's

   probably a couple of approaches, and there are many

   others. But two that we would talk about, I think,

   is that we found that the original company filing

   didn't have enough support for the O&M claim. Now

   that has been corrected substantially by many of

   the responses to the... The Regie particularly has

   inquired in detail in terms of the underlying

   things on, driving this O&M expense.
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           So, we would say that that is a good step

   forward to ensure that there is a detailed

   examination, as we requested.

           And the other one is that we would like to

   see that the company may be able to realize some

   cost reductions to offset those pressures that it's

   claiming for two thousand five (2005). And we

   haven't till yet seen any major cost reductions

   that would be material and offset the claims for

   the six point six million ($6.6M) in O&M.

           The other option, I think, is for the

   Regie, as the OEB has done in the past, to deem an

   amount that's appropriate. And that could be, as

   our evidence indicates, something in around the

   amount that the formula would have yielded if it

   had been applied to two thousand five (2005).

   That's something around six point two million

   ($6.2M).

           We also, as we will talk about in part 2,

   think that the corporate cost allocation is too

   high, and therefore we would suggest that that

   should be taken into account in deeming a

   reasonable amount of O&M for two thousand five

   (2005).

           So, those would be our conclusions from our
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   review of the O&M envelope, emphasized that we took

   an envelope approach and what I'd like to do now,

   then, is to move on to the issue of the corporate

   cost allocations.

           Thank you. So, in part 2 of our evidence,

   which starts on page 13, the original claim was

   three hundred seven thousand one hundred fifty-one

   dollars ($307,151) for corporate charges from

   Enbridge Inc., the ultimate parent of Gazifère.

           So, what drew our attention to this area

   was that, first of all, this was a new set of

   charges that came on during the Incentive Plan

   period in two thousand three (2003), as we

   understand it from an IR response. And, therefore,

   they haven't been scrutinized, as I understood, by

   the Regie in particular detail in prior

   proceedings.

           The other factor was that really draw our

   attention to this was, the EI corporate cost

   allocation methodology, dated December sixteenth

   (16th) two thousand three (2003), was the identical

   corporate cost allocation methodology that had been

   applied to Enbridge Gas Distribution. And, in

   recent proceeding, the Ontario Energy Board, I

   think, Mr. Pienaar said this, that the Board did
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   not fail, that that methodology resulted in a fair

   allocation of corporate costs, based on cost

   causality principles and using test that they had

   previously used.

           So, that was the thing that draw our

   attention to that particular area, was that it was

   the same methodology. And, as we will outline, the

   Board did require an independent review of that

   corporate cost allocation methodology, and that the

   result of that was the review authored by Deloitte

   Consulting dated April seventh (7th), two thousand

   four (2004), which is now in exhibit OC-2. That was

   the result of the Board's request to review that

   methodology.

           And from that methodology review, Deloitte

   found that about a one third reduction in corporate

   cost allocations to Enbridge Gas Distribution was

   appropriate. And the way that played out as it

   happened was, there was a settlement between the

   repairs and the company which landed on that as an

   appropriate number without prejudicing anybody's

   rights to question the actual methodology that

   Deloitte had adopted, that meant either intervenors

   or the company.

           But for the purpose of coming up with a
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   number that was appropriate for two thousand five

   (2005), that was how the settlement landed on

   thirteen point five million dollars ($13.5M) as

   being appropriate. The original amount claimed was

   twenty-one point eight million ($21.8M).

           So, those were the things that drew this

   area to our attention.

           So, in our part 2 of the evidence, we

   outline a history of the corporate cost allocation,

   that starts on page 14, and the primary matter to

   note here is the OEB was concerned with cost

   causality and fairness principles.

           And in the decision that I was part of in

   493, 494, it established a so called three-prong

   test to establish that ratepayers were receiving

   volume from corporate cost allocations. And this

   test, very similar to the Regie's own requirements

   in terms of necessary services, required charges

   and a just and reasonable cost.

           The only difference between the two was

   that the OEB required that thereo be a benefit

   cost, a net benefit cost to ratepayers from the

   receipt of the corporate cost and the services

   provided by the parent.

           That's the only difference, but
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   substantially, the tests that were applied by the

   OEB were similar to those that the Regie has

   adopted.

           So, the other question then was how do we

   deal with this question of what would be an

   appropriate amount to be, of a corporate cost

   allocation to Gazifère in two thousand five (2005).

           As I said, the original claim was three

   hundred seven one hundred fifty-one thousand

   dollars ($307,151) for that component of the inter

   affiliate charges.

           And, so, we had a couple of options in

   terms of what to recommend. One would be to go the

   route of saying well if they found that there

   should be a one third reduction in corporate cost

   allocations to Enbridge Gas Distribution, maybe

   there should be a similar kind of reduction

   applicable to Gazifère because -- and this is a

   very important point -- the corporate cost

   allocation as found by the OEB did not result in a

   fair cost allocation to EGD.

           So, if the same methodology was used here,

   then one would say that's, one option is to say:

   Well, if they found it didn't produce a fair

   allocation there and one third less was
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   appropriate, they could do the same thing here. So,

   that would be one option.

           The other option was to make an attempt to

   see if the actual methodology, which is an interim

   methodology, as outlined in the Deloitte report,

   could be applied to Gazifère for two thousand five

   (2005). And so, we made an attempt of this, to try

   and help this question about what level of

   corporate cost allocation would be reasonable for

   two thousand five (2005).

           So, we show this in appendix E, Table 1 and

   table E-2.

           So, we first, to acknowledge that this is a

   crude estimate based on our part, it has not been

   subjected to very rigourous analysis, it was really

   a prorating of the cost allocators that Deloitte

   found for Enbridge Gas Distribution to the suite of

   services that Gazifère is receiving from Enbridge

   Inc.

           Those suite of services are listed in GI-4,

   document 7.3. So that's the suite of services.

           So, this was an attempt to come up with...

   If you took the cost allocators, the revised cost

   allocators that Deloitte had developed for the

   interim methodology, and you applied it to that

   R-3537-2004                          PANEL - OC-ACEF

   18 janvier 2005                          Examination

                        - 173 -    Me Stéphanie Lussier

   suite of services, where would you end up. Okay.

           So that's what we did, and we came up with

   a number in the range of a hundred ninety-two one

   hundred ninety-five thousand ($192,195) as being a

   crude estimate of what might be a reasonable

   amount, based on applying that methodology.

           So, we offered two alternatives here as to

   what would be a reasonable level of corporate cost

   allocation. And so, to reiterate, instead of three

   hundred seven thousand one hundred fifty-one

   dollars ($307,151), we are recommending something

   in the two hundred thousand dollars ($200,000)

   range as being reasonable, based on the fact that

   the corporate cost allocation methodology does not

   yield a fair cost allocation based on cost

   causality principles. So, something in that order

   or range is where we think the right number would

   be.

           So, that's basically a summary of our

   evidence, and I think we may have a few comments on

   some of the new evidence that was filed yesterday

   if counsel would like us to do that.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [250] Ms Rowan, Dr. Higgin, have you had the chance

   to examine the company's, Gazifère's evidence from
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   yesterday, which updated O & M costs and provided

   an analysis of O & M cost to customer between

   nineteen ninety-nine (1999) and two thousand and

   five (2005)?

   Ms BRIGID ROWAN :

A. We have briefly looked at the company's new

   evidence, yes.

Q. [251] And do you have any comments?

A. Yes, in the new evidence, Gazifère suggests that

   over the six year period, which includes two

   thousand and five (2005), the costs have not

   increased significantly relative to nineteen

   ninety-nine (1999) and, in some cases, they have

   decreased.

           However, these conclusions miss the whole

   point demonstrated in our analysis, namely that

   over nineteen ninety-nine (1999) to two thousand

   and four (2004), there was a significant efficiency

   improvement under the Incentive Plan which

   benefitted ratepayers.

           Now, I'd like to turn your attention again

   to my hockeystick chart in Chart 2, in In Table 2

   in our evidence, which demonstrates the significant

   efficiency improvement over nineteen ninety-nine

   (1999) to two thousand and four (2004).
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           Now, as you can see, what is proposed for

   two thousand and five (2005), as I stated earlier,

   results in a significant upturn in costs. The

   updated two thousand and five (2005) O & M costs of

   six point seven million ($6.7 M), as of yesterday,

   are even higher than the original claim on which

   these charts are based. So the upturn in two

   thousand and five (2005), or the hockeystick

   effect, is now even more pronounced.

           The efficiency gains which would have been

   incurred as a result of the incentive plan are

   dramatically reversed by the company's claim for O

   & M costs, which are even higher than in the

   prefiled evidence.

           It is more critical than ever to rebase O &

   M costs at a reasonable level. And in our opinion,

   a reasonable level would be what the formula would

   have yielded for two thousand and five (2005), less

   an adjustment for excess corporate cost

   allocations, and that would be a total amount of

   about six point one million dollars ($6.1 M).

           Any costs above the formula amount should

   be subject to detailed scrutiny, and the company

   should be required to find offsets to reduce the

   resulting rate impacts.
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           In summary, the recommendations in our

   evidence regarding rebasing of the O & M costs

   remain the same in light of Gazifère's new

   evidence.

Q. [252] Have you had a chance to look at Gazifère's

   evidence from yesterday regarding the change in the

   corporate cost allocation from Enbridge Inc to

   Gazifère?

   Mr. ROGER HIGGIN:

A. Yes, we did have a chance to look at that.

Q. [253] And do you have any comments?

A. Yes. It's, it's our understanding that the company

   is now requesting the recovery of an additional

   forty-four thousand six hundred dollars ($44,600)

   in corporate cost allocation from EI. This would

   bring the total to, our calculation, three hundred

   and fifty-one thousand seven hundred and fifty-one

   dollars ($351,751).

           It's our understanding also that, in the

   evidence yesterday, Gazifère presented a comparison

   with the EGD Corporate Cost Allocation on a per-

   customer basis. In GI-4, document 8, page 10, the

   comparison amount provided for EGD is ten dollars

   ($10) per customer, an amount based on the Interim

   Deloitte Methodology I referred to before. It's
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   basically thirteen point five million ($13.5 M),

   divided by the number of customers, which is

   approximately one point three five million... (1.35

   M) customers. That's how the ten dollars ($10) is

   derived.

           So, the number that was filed for Gazifère

   has, first of all, has no support in terms of what

   underpins that, what is the change in the cost

   allocation. Were new services added, were the costs

   just increased instead of three percent (3%) from

   two thousand and four (2004), as in GI-4 dash...

   document 7.3, that was the escalator, or are new

   services being delivered. We don't know. There's no

   support for the change in the extra forty-four

   thousand ($44,000).

           If it was just an increase, instead of

   three percent (3%), fifteen percent (15%), then you

   could easily recalculate the allocation and come up

   with a new number. But it may not be.

           So, we can't really come up with an easy

   solution to this. There are a number of, a number

   of options that we think this, this evidence

   raises.

           We still think that, as a rule of thumb, a

   one-third reduction is somewhere in the ballpark.
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   And the other one, then, we could look at Appendix

   E and you could try to apply the fifteen percent

   (15%) increase from two thousand four (2004) to two

   thousand five (2005). Remember, two thousand and

   four (2004) was three hundred and three thousand

   dollars ($303,000); the two thousand and five

   (2005) -- the new one, is three hundred and fifty-

   one point seven ($351,700). You could, you know,

   apply the fifteen percent (15%) increase to come up

   with a number based on our, on the Deloitte Interim

   Methodology in something like two hundred and

   fifteen to two hundred and twenty thousand dollars

   ($215,000 - $220,000) as being reasonable.

           So that would be one way you could do it.

           Another way you could do it is simply to

   say, okay, let's refile all of GI-4, document 7.3,

   with the brand new full set of services

   corresponding to the new, new corporate cost

   allocation. We must assume, I think, that services

   must be added. It's not just inflation.

           So that would be -- and then, you could

   come up with a, another estimate of what the amount

   would be. And so, again, where do we land?

   Something in the order of two hundred and twenty

   thousand dollars ($220,000) is, would be a
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   reasonable kind of ballpark number for corporate

   cost allocation.

           So, that's basically ways that we could do

   that, but again, we would require the company to

   refile GI-4, document 7.3 with a complete new set

   of suite of services and all of the costs for both

   two thousand four (2004) and two thousand five

   (2005) to try and come up with anything better.

           So that, that's basically what we would

   conclude. And so, Madame Chairman, that's our

   comments on the evidence that was filed yesterday.

   Unfortunately, we haven't had a lot of time to

   think about it or analyse it any more than that.

           So, thank you very much for your attention.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ceci complète la présentation de ce panel.

           Juste avant to procéder au contre-

   interrogatoire, si il y a lieu, on a apporté à mon

   attention que les documents que j'ai produits sous

   la pièce OC-3, qui etaient les documents pour

   completer le document OC-2, semble etre differents

   que ceux qui s'y retrouvent déja. Donc, il y aurais

   deux versions. Celle, ceux qui ont eu un OC-2

   incomplet auquel j'ai ajouté le OC-3, mais qui lui,

   ne correspondrait pas aux pages equivalantes, là,
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   dans ceux, dans le document OC-2 qui etait complet.

           Alors, si vous me permettez, je vais

   resoudre cette enigme, et le plus rapidement

   possible, soit aujourd'hui, soit demain matin. Je

   donnerai à la Regie la bonne version de ces pages.

   Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Maitre Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [254] Dr. Higgin, Ms Rowan?

   Dr. ROGER HIGGIN:

A. Sure.

Q. [255] I just have one question. I will refer you to

   page 20 of your report.

A. Mm-hm.

Q. [256] So my question will really be on the second

   part of your report dealing with Enbridge Inc.

   corporate cost allocations to Gazifère for two

   thousand and five (2005).

           At the bottom of page 20, you state:

                "The application of the Deloitte

                Interim Methodology to the EI 2005

                allocation to Gazifère results in an

                ECS estimate that approximately

                $190,000 of EI cost allocations to
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                Gazifère for 2005 is a reasonable

                amount. This is approximately $115,000

                less than the amount claimed by

                Gazifère. The level of cost reduction

                is similar to the one-third cost

                reduction in EI allocations to EGD for

                2005 resulting from the Deloitte

                review."

           At page 21, you continue by stating the

   following:

                "It should be noted that the interim

                Deloitte cost allocation methodology

                has acknowledged shortcomings and was

                not accepted by either EGD or

                intervenors in Enbridge rate case."

           My question is the following. I want you to

   clarify this issue, because basically you're

   suggesting that the allocation should be best on

   this Interim Methodology established by Deloitte,

   and you're saying here that this... what you so

   call the "methodology", has not been accepted by

   either Enbridge Gas Distribution or the

   intervenors. So would you please clarify this

   issue?

A. Yes. I think there's two ways to try to clarify
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   this. First of all, the background was that the

   Board asked Enbridge Gas Distribution to conduct an

   independent review of the EI corporate cost

   allocation methodology. That is, the document that

   you have filed -- let me just repeat that

   reference, I'm sorry.

           The document dated December sixteenth

   (16th), two thousand and three (2003), that's the

   corporate cost allocation methodology of Enbridge

   Inc.

Q. [257] Yes, it's not the review. It's the...

A. No, that is the...

Q. [258] ...actual methodology.

A. That is what you filed in support of your claim.

   Okay. So that independent review was done by

   Deloitte, and it was filed as Report OC-3, and that

   is April seventh (7th), two thousand four (2004).

           What that found, and the pages that we've

   just given was that thirteen point five million

   dollars ($13.5 M) was an appropriate cost

   allocation to Enbridge Gas Distribution in, for two

   thousand and five (2005).

           Now, the interveners thought that that

   should be less. Enbridge Gas Distribution thought

   it should be higher, and they landed on a number,
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   thirteen point five ($13.5), based on that review.

           Equally, interveners had big problems with

   some of the cost allocators, and so did Enbridge

   Gas Distribution.

           So, my understanding is that it was used

   only for the purpose of developing the thirteen

   point five ($13.5) settlement number. It was not

   accepted as a methodology per se.

   (15 h 50)

           However, Deloitte felt it was more robust

   than the original December sixteenth (16th) two

   thousand three (2003) and as I said, Deloitte

   testified today that they are assisting Enbridge

   Inc. and EGD for a specific cost allocation

   methodology for allocations to EGD for two thousand

   six (2006) and beyond.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Thank you.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions pour la Régie, Madame la

Présidente.

   EXAMINED BY Mr. ANTHONY FRAYNE:

Q. [259] Good afternoon Mr. Higgin.

   Mr. ROGER HIGGIN :
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A. Good afternoon.

Q. [260] It's probably to Ms Rowan that I should ask

   this first question. On page 12, I note that you

   say, at the top of the page, "To deem an amount"...

   this is in OC-1. "To deem an amount equal to the

   TPBR formula amount less an adjustment for excess

   corporate cost allocations". My initial reaction to

   that was: "Well, wouldn't this be double counting"

   because if the formula includes corporate cost

   allocations why would we come back to the formula

   and then cut that as well". Perhaps I misunderstood

   what Gazifère is proposing or how the formula works

   or what you are proposing. Could you just clarify

   me on that, please?

   Ms BRIGID ROWAN:

A. I think that in part 2, we suggested that corporate

   cost allocations were excessive and therefore, we

   suggested that all the conclusions for the amount

   of O&M cost should reduce the excess corporate cost

   allocation, the hundred thousand ($100,000) which

   would be the result of the third reduction that

   doctor Higgin suggested in part 2. Doctor Higgin,

   would you agree with me on that?

   Mr. ROGER HIGGIN:

A. If I take your question, the question I think is
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   whether or not the formula included an allowance

   for corporate cost allocations?

   Mr. ANTHONY FRAYNE:

Q. [261] Right, and to make the two adjustments could

   be double-counting.

A. The question is, was where you've been exploring

   with the CIS and other things, how much was

   included in the formula amount. This was a charge

   that was, as I understand it, introduced in two

   thousand three (2003) to Gazifère. It had been

   allocated to EGD and, I think, my understanding is

   that Gazifère had received similar services but not

   from EI, the ultimate parent, but from EGD. And

   that's my understanding.

           So, the question is how much was included,

   and I think what the answer would be, the amount of

   the services that it was receiving from EGD was

   already in the formula.

           But when the new cost allocation came into

   force in two thousand three (2003), then I think

   there was a step-up in those charges. And so,

   you're correct, sir, there may not be a one hundred

   percent (100%) one-to-one, because there was

   already embedded an amount of charges, similar

   services from Enbridge Gas Distribution in the
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   formula. Okay.

           So that answers the question. It's possible

   then there could be some, quote, "overlap" in terms

   of that reduction. Okay.

Q. [262] Thank you. That answerse my questions, Thank

   you.

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Maître Lussier, ce sont toutes les questions que

   nous avons pour le témoin. Est-ce que vous avez des

   questions additionnelles à leur poser?

   Me STÉPHANIE LUSSIER:

   Nous n'avons pas de questions additionnelles à

   poser aux témoins. Donc, nous demandons à la Régie

   que les témoins soient libérés.

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Effectivement, Doctor Higgin..,.

   Mr. ROGER HIGGIN:

   Thank you.

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   ...and Ms Rowan you are excused, with our thanks.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Madame la Présidente, André Turmel, nous sommes

   prêts.

           Peut-être pourriez-vous nous donner cinq

   minutes pour permettre à madame Gervais de se
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   brancher, parce qu'elle a une présentation de Power

   Point, si vous le voulez.

   MADAME LA PRÉSIDENTE :

   Nous reviendrons à quatre heures et dix (16 h 10).

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   PAUSE

   (16 h 15)

   PREUVE DE LA FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Rebonjour, Madame la Présidente, bonjour membres du

   panel. Nous allons faire cette présentation à la

   bonne vieille façon, c'est-à-dire sans Power Point

   parce que le Power Point ne reconnaît pas

   l'ordinateur de madame Gervais, ou c'est le

   contraire. Mais bon, bref, nous avons passé une

   copie de la présentation qu'on pourra regarder

   ensemble, si vous le voulez. Alors, si madame la

   greffière veut assermenter madame Gervais s'il vous

   plaît.

                ______________________

   R-3537-2004                            LUCIE GERVAIS

   18 janvier 2005                       Interrogatoire

                        - 188 -         Me André Turmel

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois de janvier, A COMPARU :

   LUCIE GERVAIS, consultante retenue par la FCEI dans

   la dossier, ayant sa place d'affaires au 1950, rue

   René-Gaultier, bureau 206B, Varennes (Québec);

   LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [263] Bonjour, Madame Gervais.

R. Bonjour.

Q. [264] Donc, si vous voulez, vous avez été

   assermentée. Maintenant, simplement coter les

   pièces. Dans un premier temps, le mémoire ou la

   contre-preuve qui avait été déposée par la FCEI cet

   automne, peut-être on pourrait la coter sous la

   pièce FCEI-1, donc mémoire de la FCEI comme étant

   FCEI-1.

   FCEI-1 :     Mémoire de la FCEI.

   Et également la présentation Power Point

   d'aujourd'hui que nous coterons sous la pièce

   FCEI-2.

   FCEI-2 :     Présentation Power Point.
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   Alors, Madame Gervais, à l'égard des deux pièces

   dont on vient de parler, FCEI-1, FCEI-2, est-ce que

   vous avez quelques corrections ou ajouts à faire à

   l'égard de ces textes?

R. Non, je n'ai pas de corrections.

Q. [265] D'accord. Est-ce que c'est deux documents,

   FCEI-1 et FCEI-2, représentent la position de la

   FCEI?

R. Oui.

Q. [266] Puis est-ce qu'ils ont été préparés par vous,

   je comprends?

R. Oui, avec l'assistance de la FCEI.

Q. [267] D'accord. Merci. Alors, à vous la parole,

   Madame Gervais.

R. Merci. Madame la Présidente, messieurs les

   régisseurs. Je voudrais... Bon. Malheureusement, je

   n'ai pas les couleurs. On n'aura pas le bénéfice de

   l'écran. Je vais essayer de feuilleter les papiers

   de la même façon. Ma présentation sera relativement

   brève. La première acétate finalement, puis qu'on

   avait sur la feuille, je voudrais refaire, faire la

   mise en situation finalement et rappeler les

   extraits des demandes de Gazifère sur lesquelles on

   a essentiellement porté notre attention.

           Alors, il y avait trois éléments. Le
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   premier est la reconduite de la formule du taux de

   rendement; ensuite, une demande de statuer sur la

   demande de changement d'année financière. En fait,

   dans la demande, la requête de Gazifère, on parlait

   d'année financière. On a clarifié hier que c'était

   en fait l'année tarifaire. Enfin, Gazifère a

   clarifié hier. Et ensuite, l'examen des dépenses

   d'exploitation.

           Je vais vous donner la position de la FCEI.

   Premièrement, pour ce qui a trait au taux de

   rendement, la FCEI croit qu'il est raisonnable de

   reconduire la formule permettant de fixer le taux

   de rendement. Cependant, ce serait raisonnable

   jusqu'à ce que le mécanisme incitatif fasse l'objet

   de la négociation finalement ou d'une cause. De

   sorte que, on ne veut pas dire que, on ne veut pas

   dire que ça devrait être reconduit indéfiniment,

   mais dans les conditions actuelles, on trouve dans

   la demande pour cette année, on trouve qu'il est

   raisonnable de la reconduire. Alors, on n'a pas

   d'objection. On appuie cette demande.

           Au niveau de la position de FCEI maintenant

   quant au changement de la période tarifaire

   proposée par Gazifère. Gazifère a mentionné qu'il

   ne croyait pas qu'il y aurait beaucoup d'impact ou
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   il ne devrait pas y avoir un impact.

   Essentiellement, Gazifère indiquait hier qu'environ

   soixante-dix pour cent (70 %) de la facture

   représentait le coût du gaz et de l'équilibrage et

   environ trente pour cent (30 %) des coûts de

   distribution.

           Gazifère indiquait qu'il ne croyait pas que

   le trente pour cent (30 %) soit significatif

   puisque, à titre d'exemple, une augmentation de dix

   pour cent (10 %) ne représentait en fait que trois

   pour cent (3 %). Trois pour cent (3 %), c'est

   encore beaucoup de l'opinion de la FCEI.

           Maintenant, il n'y a pas que les

   changements ou les impacts quantitatifs. Il y a

   également des impacts qualitatifs. Alors, les

   changements de la période tarifaire qui est

   proposée par Gazifère, nous, la FCEI, on croit

   qu'il y aura plusieurs impacts pour le client.

   Notamment, la saison d'hiver serait coupée avec

   deux tarifs. Alors, pour le client, ça ajoute une

   complexité dans la prévision de ses coûts, dans ses

   budgets. Et également dans son service finalement

   si, toutefois, il désirait, si son contrat

   renouvelle à la même période, à ce moment-là, il

   devrait évaluer différents services, en pleine
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   période d'hiver.

           C'est d'autant plus difficile de préparer

   un budget à l'automne si on ne connaît pas encore

   le tarif qui sera en vigueur. Lorsque les PME, en

   général, vont préparer leur budget pour l'année

   vers la fin de l'été, début de l'automne.

   Présentement, en ayant une période tarifaire

   débutant le premier (1er) octobre, il y a

   suffisamment d'informations, les clients peuvent

   avoir une, anticiper finalement quels seraient les

   budgets ou les changements à venir.

           En débutant l'année financière... pardon,

   l'année tarifaire de Gazifère en janvier, à ce

   moment-là, ça ajoute cette complexité. Disons le

   manque d'information pour les clients pourrait

   rendre le processus de budget un petit peu plus

   difficile.

           Il serait également plus difficile pour les

   clients de déterminer, d'évaluer leurs alternatives

   en plein coeur de l'hiver sans connaître l'effet

   sur la facture des clients.

   Essentiellement, si on change le tarif en janvier,

   c'est toujours la même prémisse finalement. Le

   client qui a débuté l'hiver avec une stratégie

   d'approvisionnement, à savoir, bon, on pourrait
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   prendre en exemple un client qui a accès à un

   service interruptible ou qui a accès à une source

   alternative, de faire les arrangements pour l'hiver

   ou de préparer sa stratégie, si les tarifs changent

   en cours de route, c'est un petit peu plus

   complexe.

           Il y aurait également un impact quant au

   ralentissement de l'implantation des nouveaux

   programmes d'efficacité énergétique à la première

   année. Il va de soi que si, par exemple, Gazifère

   propose un nouveau programme d'efficacité

   énergétique pour les clientèles, si la mise en

   application est autorisée dès le mois d'octobre,

   dans les situations actuelles, à ce moment-là, il

   reste novembre, décembre pour bien entrer et offrir

   les services.

           Si l'approbation est entrée en vigueur

   finalement, ou les nouvelles méthodes arrivent, les

   nouvelles procédures entraient en vigueur en

   janvier, à ce moment-là, il y a moins de chance

   pour les représentants finalement chez Gazifère de

   mettre en application, la période est moins longue.

   Alors, probablement que l'application des nouvelles

   mesures, finalement, d'efficacité énergétique

   R-3537-2004                            LUCIE GERVAIS

   18 janvier 2005                       Interrogatoire

                        - 194 -         Me André Turmel

   prendrait vraiment leur plein effet plus vers la

   fin de l'année ou l'hiver subséquent. Alors, ça

   crée un délai en ce qui nous... Bon. On est

   préoccupés par ce délai-là.

           Ensuite, il y a également un risque

   éventuel d'implanter des nouvelles règles en plein

   milieu d'une période de chauffe. C'est sûr qu'on ne

   connaît pas aujourd'hui quelles sont les avenues

   futures, là, pour Gazifère, mais présumons que,

   éventuellement, ils veulent modifier un tarif ou

   les conditions d'un tarif.

   À ce moment-là, d'être en plein milieu d'une

   période de chauffe et d'amener finalement des

   changements, que ce soit la structure ou... Si on a

   changé la date d'application, ça cause encore une

   fois en plein milieu de période de pointe, je

   dirais, un souci additionnel pour la clientèle.

   (16 h 20)

   Gazifère mentionnait également, en fait je crois

   que c'est madame Parent qui mentionnait hier, et je

   vais tenter, je vais aller voir les notes

   sténographiques, alors je vais la citer, elle

   mentionnait en page 47 de 234 que :

                Il faut se souvenir aussi que notre

                seul et unique fournisseur de
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                fourniture de gaz naturel, c'est

                Enbridge Gas Distribution et là aussi,

                ça faciliterait l'établissement du

                coût du gaz.

   Alors, ce commentaire-là... il faut comprendre

   essentiellement, madame Parent indiquait que la

   modification de la date d'entrée de l'année

   tarifaire, finalement, faciliterait le calcul du

   coût du gaz. Je n'ai pas vu dans la preuve, je ne

   suis pas, je ne suis pas arrivée à trouver,

   finalement, ce confort-là. Je ne comprends pas

   comment ça pourrait faciliter le coût du gaz étant

   donné que le mécanisme trimestriel, finalement, le

   QRAN qui est le Quarterly Rate Adjustment Mecanism

   de Enbridge duquel découlent finalement les tarifs

   pour Gazifère, le coût d'approvisionnement.

           Comme étant donné que ce calcul-là se fait

   sur une base trimestrielle, il y avait déjà un

   ajustement en octobre. Et il y aura toujours un

   ajustement en octobre, excepté que ce sera déphasé

   de un trimestre, finalement. Alors, je ne vois pas

   comment ça faciliterait vraiment. Ce n'est pas

   clair pour moi comment ça faciliterait

   l'application du calcul du coût du gaz. Moi, je ne

   voyais pas de différence à ce niveau-là.
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           Par la suite, quant à l'examen des dépenses

   d'exploitation. Encore une fois, le document ou la

   preuve a été modifiée hier. Alors, on voit une

   augmentation révisée du revenu additionnel requis

   qui est passé de six cent quatre-vingt-cinq mille

   dollars (685 000 $) à neuf cent cinq mille dollars

   (905 000 $). Et sujet à confirmation, j'ai compris

   hier également que l'augmentation moyenne révisée

   passait de un virgule deux pour cent (1,2 %) à un

   virgule six pour cent (1,6 %).

           Il y a de nombreuses pièces qui doivent

   être modifiées pour inclure les ajustements

   demandés. Alors, ça a rendu notre évaluation ou

   enfin notre mise à jour dans notre tête ou notre

   position aujourd'hui. Et un petit peu plus, ça ne

   change pas notre position, mais c'est plus

   difficile à évaluer. C'est pour ça que je ne suis

   pas repartie de tout ce que j'avais dans la preuve,

   mais bien regarder à la lumière des données et des

   informations qui ont été soumises au dossier après

   notre demande de questions finalement.

           Alors, pour faire la comparaison de ce que

   j'avais initialement dans la preuve, je n'ai pas

   changé la preuve, là, mais pour faire la

   comparaison, j'ai repris le tableau « Sommaire des
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   charges d'exploitation » qu'il y avait en preuve,

   dans la preuve de la FCEI, et j'ai, bon, le

   bénéfice, il y avait de la couleur à l'écran, mais

   pour votre bénéfice sur papier, les cases grises

   sont les endroits où j'ai ajouté de l'information,

   comparativement, par opposition au document initial

   de FCEI-1.

           Alors, si on regarde les salaires, je vais

   tout de suite mentionner, j'ai deux révisions,

   révision entre parenthèses 1 et révision entre

   parenthèses 2. C'est que la preuve, hier, parce

   qu'on n'a pas toutes les pièces mises à jour, il

   n'était pas clair pour moi à quel endroit le

   cinquante-trois mille cent dollars (53 100 $)

   d'augmentation au niveau des salaires, à quel

   endroit, à quel poste exactement ça s'appliquait.

   Alors, j'ai tout simplement fait deux scénarios

   pour évaluer quel serait l'impact.

           Alors, dans la première, donc si on regarde

   la ligne qui est marquée « Révision 1 », j'ai tout

   simplement appliqué le cinquante-trois mille cent

   dollars (53 100 $) en supplément du six cent mille

   cent dollars (600 100 $) qu'il y avait pour le

   budget deux mille cinq (2005), pour réaliser que si

   on compare le ratio, l'écart entre mil neuf cent
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   quatre-vingt-dix-neuf (1999) et deux mille cinq

   (2005) passe à ce moment-là de soixante-quatre

   virgule trois (64,3 %) à soixante-dix-huit virgule

   huit (78,8 %).

           Mais je suis bien consciente que ce n'est

   pas nécessairement uniquement à cette ligne-là que

   le cinquante-trois mille cent dollars (53 100 $)

   s'applique. Mais comme je n'étais pas certaine, en

   attente des pièces révisées, finalement, j'ai fait

   cet... je cherche le mot pour « assumption », mais

   j'ai présumé de ce poste.

           Maintenant, si on prend le même cinquante-

   trois mille cent (53 100 $) et qu'on l'applique

   plutôt à la comptabilité des abonnés, parce que ce

   sont les deux lignes que j'avais ressorties de

   notre analyse initialement, alors on passerait de

   cinq cent quatre-vingt-dix-huit mille neuf cents

   (598 900 $) à six cent cinquante-deux mille

   (652 000 $). Et l'écart à ce moment-là, entre

   quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille cinq

   (2005), est monté de vingt virgule huit (20,8 %) à

   trente et un virgule cinq pour cent (31,5 %).

   L'objectif de ce calcul était juste pour voir la

   sensibilité finalement sur les données de l'ajout

   finalement à la preuve qui a été présentée hier.
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           Si on continue plus loin dans le tableau,

   on regarde la section des services entre compagnies

   affiliées. Alors, j'ai fait le même exercice où, à

   ce moment-là, on savait que c'était quarante-quatre

   mille dollars (44 000 $) qui a été... quarante-

   quatre mille six cents dollars (44 600 $) qui a été

   ajouté. Donc, le un million quatre cent trente-sept

   mille cent dollars (1 437 100 $) qui était

   budgétisé en deux mille cinq (2005) pour les

   services de compagnies affiliées est révisé à un

   million quatre cent quatre-vingt-un mille sept

   cents (1 481 700 $). Et à ce moment-là, l'écart à

   ce moment-là, l'écart entre mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999) et deux mille cinq (2005)

   passe de cent quatre-vingt-douze virgule sept pour

   cent (192,7 %) à deux cent un virgule huit pour

   cent (201,8 %).

           Et si on regarde l'impact total, lorsqu'on

   passe de six millions cinq cent soixante-huit mille

   huit cents (6 568 800 $) à six millions six cent

   soixante-six mille cinq cents (6 666 500 $),

   l'écart en comparaison à mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999), c'est une augmentation qui

   passe de cinquante-trois virgule cinq (53,5 %) à

   cinquante-cinq virgule huit pour cent (55,8 %).

   R-3537-2004                            LUCIE GERVAIS

   18 janvier 2005                       Interrogatoire

                        - 200 -         Me André Turmel

           Maintenant, je ne voudrais pas passer plus

   de commentaires sur ce tableau-là parce que,

   effectivement, la preuve en audience et également

   en réponse aux demandes de la Régie, notamment, a

   apporté beaucoup plus d'informations. Alors, à

   cette lumière-là, j'ai voulu surtout plutôt

   focusser sur l'écart entre deux mille trois (2003)

   et deux mille cinq (2005).

           Alors, le prochain tableau, c'est

   exactement le même exercice. Sauf que, en ajout, il

   y a une dernière colonne à droite qui montre les

   pourcentages d'écart, plutôt que de mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999) à deux mille trois

   (2003), j'ai regardé, j'ai focussé sur l'écart

   entre deux mille trois (2003) et deux mille cinq

   (2005).

   Alors, on voit, toujours dans les scénarios 1 et 2

   pour les salaires, une hausse qui passerait de

   vingt et un virgule neuf (21,9) à trente-deux

   virgule sept (32,7) ou, dans le deuxième cas, on

   passerait donc, avant l'ajustement, il y avait un

   écart, je dirais, négatif, donc une diminution de

   cinq virgule six pour cent (5,6 %), mais avec

   l'ajout des charges finalement additionnelles de

   revenu requis, on passe à deux virgule huit (2,8)
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   d'écart si on compare avec deux mille trois (2003).

           Et pour ce qui est des compagnies

   affiliées, à ce moment-là, l'écart passe de six

   virgule sept (6,7 %) à dix pour cent (10 %)

   d'augmentation sur les charges avec la nouvelle

   proposition. Pour un grand total qui, on avait

   entre quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille cinq

   (2005) un écart de cinquante-trois (53 %) ou de

   cinquante-cinq virgule huit pour cent (55,8 %), là,

   avec la révision. Et si on compare juste avec deux

   mille trois (2003) et deux mille cinq (2005), à ce

   moment-là, l'écart est de seize virgule quatre

   (16,4 %).

           La raison pour laquelle j'ai pris deux

   mille trois (2003) à comparer à deux mille cinq

   (2005), c'est que deux mille trois (2003), on

   avait, je crois, passé tous les ajustements. Bon.

   Il était clair dans le témoignage hier de Gazifère

   que quatre-vingt-dix-neuf (99) n'avait pas tous les

   coûts; il n'y avait pas de coûts de charges qui

   venaient de Gazifère pour les services. Alors,

   c'est la raison pour laquelle j'ai voulu focusser

   sur deux mille trois (2003) où, à ce moment-là,

   l'intégration, elle était essentiellement toute

   faite.
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   (16 h 30)

           Alors, ce qu'on retire de ces deux

   tableaux-là, la constatation de la FCEI, c'est

   qu'il demeure une augmentation des dépenses

   d'exploitation de cinquante-trois virgule cinq

   (53,5 %) ou modifiées à cinquante-cinq virgule huit

   (55,8 %) entre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999) et deux mille cinq (2005). Et pour la

   période de deux mille trois (2003) à deux mille

   cinq (2005), l'augmentation est de seize virgule

   quatre (16,4 %). Alors que l'inflation n'a été que

   de quatre virgule trois (4,3 %) selon Gazifère,

   selon les pièces qui ont été soumises hier, en

   utilisant un virgule huit (1,8 %) pour l'année deux

   mille quatre (2004) et deux virgule cinq (2,5 %)

   pour l'année deux mille cinq (2005).

            Maintenant, je comprends que Hydro-Québec

   Distribution prévoit pour l'année deux mille cinq

   (2005) de l'inflation entre un virgule trois

   (1,3 %) à un virgule cinq pour cent (1,5 %). Alors,

   je ne sais pas entre le deux virgule cinq (2,5 %)

   de Gazifère. Mais quelle sera la prévision

   finalement la plus juste. On le saura après coup.

           Alors, une augmentation de seize virgule

   quatre (16,4 %), ça représente, si on utilise le
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   quatre virgule trois (4,3 %) soumis par Gazifère,

   c'est trois virgule huit (3,8) fois. C'est presque

   quatre fois le taux d'inflation en augmentation.

            On a regardé également l'impact à la

   lumière des modifications hier. L'impact du

   pourcentage ou du ratio, finalement, des charges

   d'exploitation des compagnies affiliées versus les

   charges totales. Alors, on passe, si on voit, pour

   deux mille cinq (2005), en faisant l'ajout à six

   millions six cent soixante-six mille cinq

   (6 666 500 $) versus... ça, c'est le grand total,

   et les services... si je prends la valeur corrigée

   pour les services entre compagnies affiliées, qui

   est de un million quatre cent quatre-vingt-un mille

   sept cents (1 481 700 $), l'écart avant la

   correction était de vingt et un... pas l'écart mais

   le ratio, pardon, était de vingt et un virgule neuf

   (21,9); et avec la correction, il est de vingt-deux

   virgule deux (22,2).

           Et on peut noter que, en deux mille trois

   (2003), l'écart était de vingt-trois virgule cinq

   (23,5) également. Alors, je voulais mentionner ici

   que c'est à peu près le même ratio. C'est une

   constatation qu'on a faite. Donc, le ratio... Alors

   qu'au début, on était plus surpris de l'écart de
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   mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) où

   l'écart était de onze virgule cinq (11,5). Et cette

   croissance, à défaut d'avoir l'information à

   l'époque au moment où on a préparé notre document,

   on n'avait pas toute l'information ou ce n'était

   pas clair dans la preuve l'information quant aux

   ajouts finalement depuis mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999).

           On comprend mieux maintenant l'écart. C'est

   pour ça que je focussais plus, et je voulais

   simplement confirmer qu'on constate bien, là, que

   le ratio est sensiblement le même depuis deux mille

   trois (2003).

           Alors, les conclusions de la FCEI pour ce

   qui est du changement de la période tarifaire, la

   FCEI demande à la Régie de prendre en considération

   les impacts possibles qu'aurait le changement de

   période tarifaire sur la clientèle que nous

   représentons. Nous soumettons que la facilité

   d'opération recherchée par Gazifère dans son calcul

   ne devrait pas se faire au détriment de la capacité

   des clients à planifier leurs coûts et à maintenir

   leur positionnement dans l'économie.

           Ensuite, quant aux charges d'exploitation,

   la conclusion de la FCEI. La FCEI maintient qu'une
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   hausse des charges d'exploitation qui excède

   presque quatre fois l'inflation est inacceptable et

   demande, la FCEI demande à la Régie de rejeter la

   hausse tarifaire demandée; de manière subsidiaire,

   d'approuver une hausse en ligne avec l'inflation

   serait à notre avis plus acceptable, ou en fait que

   la hausse proposée.

           FCEI demande également d'ordonner à

   Gazifère de développer un mécanisme de suivi et de

   contrôle des dépenses d'exploitation afin de mieux

   anticiper et minimiser les hausses futures. Avec ce

   commentaire finalement, j'ai en tête une remarque

   de madame Vandal-Parent qui indiquait qu'elle doit

   préparer, Gazifère doit préparer la relève. Alors,

   on peut s'attendre à ce que, pour une certaine

   période dans les prochaines années, il y aura

   probablement chevauchement d'employés, donc un

   ajout. Et c'est une inquiétude.

           Et, effectivement, si on ne le prévoit pas

   d'avance ou on n'a pas... qu'on arrive à chaque

   année, on dit, on a dû rajouter tant d'employés, ce

   serait peut-être bien qu'il y ait un plan proposé

   finalement, ou qu'il y ait des orientations déjà,

   ou qu'on ait un peu plus d'informations sur à quoi

   s'attendre finalement. Est-ce qu'on parle de trois
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   postes additionnels? Parce qu'on a vu que quelques

   postes cré un impact très sensible sur les

   dépenses. Alors, est-ce que ce sera dix postes qui

   doivent être remplacés ou doublés pour composer la

   relève? C'est une de nos inquiétudes.

           Et finalement, en conclusion de la FCEI, en

   audience, Gazifère a fourni des réponses

   additionnelles qui permettaient de mieux comprendre

   la preuve. Parallèlement, Gazifère a pris

   l'engagement de réviser la pièce 14 document 1, la

   page 4 de 5, dans laquelle on retrouve l'allocation

   finalement ou la distribution des augmentations à

   nos clients, ou à la clientèle.

           Et parce que la FCEI ne connaît pas encore

   l'impact que cette pièce révisée aura sur

   l'application des tarifs ni sur l'interfinancement

   pour la clientèle qu'elle représente, à ce moment-

   là, FCEI ne peut confirmer quelle sera sa

   conclusion relativement à l'application de la

   hausse tarifaire.

           Pour les prochains dossiers, FCEI

   souhaiterait également que la Régie ordonne à

   Gazifère de soumettre un dossier qui soit davantage

   complet lorsque l'audience débute afin d'éviter des

   surprises et nous empêche de faire une étude
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   approfondie finalement au niveau du dossier. Je

   vous remercie.

   (16 h 40)

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, madame Gervais est prête à être contre-

   interrogée.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai aucune question, Madame la Présidente.

   LA PRÉSIDENTE :

   Maître Turmel, il n'y a pas de questions pour votre

   témoin.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors si vous voulez libérer madame Gervais.

   LA PRÉSIDENTE :

   Madame Gervais, vous êtes libérée.

   Mme LUCIE GERVAIS :

   Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci bien.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

                ______________________

   DISCUSSION

   LA PRÉSIDENTE :

   Demain, nous avons la preuve du GRAME et de
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   SÉ/AQLPA. Nous allons déterminer comment on va

   traiter l'étude du deuxième document de Deloitte et

   aussi quand est-ce qu'on va arriver aux

   argumentations. On a un petit peu de ménage à faire

   dans les engagements aussi. Et puis, évidemment,

   vous avez votre contre-preuve à présenter.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Si je peux me permettre, Madame la Présidente. J'ai

   parlé avec mes confrères aussi de différents

   éléments qui sont en suspens. Je regarde le

   calendrier, et il est évident, là, à mon avis qu'on

   va être capable de compléter tout demain, là, au

   niveau des preuves des intervenants et de la

   contre-preuve de Gazifère.

           En ce qui a trait à l'argumentation, mon

   confrère maître Turmel, et je pense que maître

   Lussier aussi, hier, ont parlé du fait qu'étant

   donné les nouvelles pièces et puis tout ça, que

   c'était difficile pour eux de présenter leur

   argumentation. Je vous soumets qu'il serait, que

   j'aimerais qu'il y ait peut-être une décision qui

   soit prise dès ce soir à ce sujet-là, à savoir si,

   demain, effectivement, il y aura argumentation ou

   pas.

           Moi, de mon côté, j'ai réfléchi à la
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   situation, à la lumière de commentaires de mes

   confrères, il y a effectivement plusieurs choses en

   suspens au moment où on se parle, il y a encore

   plusieurs pièces à produire. En fin de compte, je

   soumets qu'il serait probablement plus opportun,

   compte tenu du fait qu'il semble y avoir une

   entente sur le fait que les questions pour le

   rapport de En Vision vont se faire par écrit,

   compte tenu qu'on a un petit peu déterminé le

   délai, là, peut-être, si je comprends bien, à peu

   près deux semaines, il serait probablement

   préférable de faire l'argumentation en un seul bloc

   pour l'ensemble du dossier à une date, là, pas trop

   éloignée.

   LA PRÉSIDENTE :

   Je pense que je me suis mal exprimée, parce que

   c'est exactement ce qu'on envisageait. Il

   s'agissait simplement de déterminer à quel moment

   on le ferait.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait. Je m'excuse, ce n'est pas ce que j'avais

   compris.

   LA PRÉSIDENTE :

   Et comment on le ferait. Est-ce que ce serait

   oralement, l'argumentation, ou par écrit? On n'a
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   pas encore déterminé non plus.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Mais dans l'optique de la Régie, là, il n'y aura

   pas d'argumentation demain?

   LA PRÉSIDENTE :

   Demain, non.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je voulais juste m'en assurer. Je m'excuse. Ce

   n'est pas ce que j'avais compris. Merci beaucoup.

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, sur ce, nous nous disons bonsoir et à

   demain, neuf heures trente (9 h 30).

   AJOURNEMENT

                 ____________________
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           Nous, soussignées, ODETTE GAGNON et

   GEORGETTE SAVOIE, sténographes officielles dûment

   autorisés à pratiquer avec la méthode sténotypie et

   sténomasque, certifions sous notre serment d'office

   que les pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________          ______________________

   ODETTE GAGNON                 GEORGETTE SAVOIE

   Sténographe officielle        Sténographe officielle

